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PRESIDENCE DE M . LOUIS MERMAZ

La séance est nuv ;•t te à quinze homes

M. le président. La stance est ouverte

— 1 —

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président . L' ordre nu jour appelle les questions au
Gouvernement.

Nous commençons par les questions du groupe du rassemble .
nient pour la République

ARRESTATION DE RESSORIISSANTS IRLANDAIS EN AOÛT 1982

M . le président . l .a parole est à M . Jean-l .ouis Masson.

M . Jean-Louis Masson . Ma question s ' adresse à M . le ministre
de l'intérieur.

Le samedi 28 aout 1982, vers vingt heures, une 't) stérieuse
affaire a commencé par un communiqué laconique de I ' Et sir e . qui
indiquait notamment : . Deux arrestations jugées impor tantes ont
été opérées aujourd'hui en France dans les milieux du terrorisme
international . Ont été également saisis des documents et ' des
explosifs ..

Dans les jours suivants, la presse . y compris .e :'t :uns quotidiens
pourtant favorables à l ' actuelle majorité . s ' est étonnée de la
publicité organisée autour de cette affaire.

Dans son numéro du 30 aout 1982 . le journal Le Monde écri-
vait notamment : Curieuse façon de pool . ger le secret d ' une
enquête! l .'EIvsée vend la mèche t'es rapidement et é,eii!e par
cc mélange de réflexion, et de silences forces les appé,ds d ' une
presse qui ignorait tout des arrestations efl'ectuee .;,

Les conditions clans lesquelles les ressortis anls irlandais ont
été art'ctts au cours de l 'été 1982 illustrent les excès auxquels
peut conduire la volonté des plus hautes auturiti's de l ' Elat de
rechercher dans un but publicitaire des résultats spectaculaires
dans la lutte contre l+' terrori .snre . fit(-ce au dét r iment de
l'efficacité.

En effet . la presse fait état depuis quelques jours d 'j rrtgu-
larités graves commises lors de l ' enguéte effectuée par le Brou'
pement d'intervention de la gendarmerie nationale, le C . i . G N

Ces évenenteets prouvent qu 'il serait souhaitable de prendre
des mesures pour assurer une meilleure coopération et une iuc'it-
leure solidarité entre les différents services chargés du maintien
de l'ordre, et notamment entre la police et la gendarmerie.

Par ailleurs, sur le fond, cela me conduit •t demander de pré-
ciser les responsabilités des uns et des autres dans cette affaire.

En conséquence, le Gouvernement envisage-t-il de rendre public
tin rapport faisant apparaitre toute la vérité et mettant en i•ti
dente les responsabilités de chaque protagoniste . ..

M . Edmont Vacant. Et sur l ' affaire Boulin ?

M . Jean-Louis Masson . . . . notamment de ceux qui, à l'Elysée ou
au ministère de l'intérieur, ont donné le feu vert pour cette
opération puis, surtout, qui l'ont montée artificiellement en épier
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gle auprès de la presse" tApplundis .sentertts sur les bancs du
rassemblement pour la Rf•pnblque et de l'union pour la dérrto
cratie trtntç•aisc .I

M. le président. La parole est à m le minist re de la défense.

M. Charles Hernu, ministre de la défense . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, l'honorable parlemen-
taire . M. Jean-Louis Masson, vient d ' évoquer une unité de la
gendarmerie nationale.

I .e ministre de la défense tient d ' autant plus ,1 ré pondre que la
gendarmerie nationale relcce de sun département et que . par
conséquent . te groupe d ' intervention de la gendarmerie nationale
— le G .I .G . N .

	

ressortit à sa seule cunipetcnce.
Lorsque celte - af!aire •, si affaire il y a -- on verra bien —

a commencé à la fin élu mois d'août 1982 . et tous vues en sou-
tenez, monsieur le depute, la lutte contre le terrorisme ballait
son plein La France etait encore -- qui l ' a oublié ? -- sous !e
choc de graves attentats • celui de la rue Marbeuf . de la rue dos
Rosiers ce dernier étant tout récent a l'époque, puisqu ' il datai' du
9 aout . Je pose donc a mon tour, si je puis me permettre . don-
sieur le président . la question suivante : tous les nussens ne
doivent-ils pas élue utilisés contre un tel fléau qaant Il s ' agit
du terrorisme 7 Ma réponse est oui' pplu,nitsse'nn'n!s sur ies
bancs des socialistes et ibis cn'uri,nus'es

M. Robert-André Vivien, Mais ce n ' e'talent pas des terroristes,
monsieur le ministre ' Je le sains : j e suis depute de \ tncennt's.
i/•: .rc'4tntatiorts sur les bancs des socialistes et des rorv,rt, :ui,atis t

M. le ministre de la défense . Mon s ieur Robert Anche Vivien,
laissez-moi ré p ondre, et ne faite, pas croire t .'i, ton,, que le
cunnais depuis si longtemps . puisque nous avons m m e eté

il -

	

!sien de . année . fine
pour vous . il ,v aurait des bons et des utauvais terroristes ' Pour
moi s il n'y en a quc de mauvais ! pplmradi .ssenients sur les
lianes des soch,'istes . -- Exclamations sur' les hunes ils r'a .aseor
bleutern pour lu République et de l'un'ou pour ln dc'rnocrat,e
fraud'a'se .I Et les cris n ' s changeront rien! Ne ressemble, pas
aux terroristes vous ne Ire terroriserez pas (Rires sur les hartcs
des soctu!istes . Kir Ir ns ions sur te, bunr, r i t r'us .curbieiscr , t
pour la Re'pnbl-que et dc' Puaient pont' la ileuroc'ruttc f .'a,rçrn .ae .)
Ecoutez : vous pourriez m ' écouter calmement . je réponds sérieu-
sement, comme j ' en ai l'habitude.

A la fin d ' août 1982. nous connaissions tune situation transi-
toire Mon rôle . en tant que ministre de la défense . n ' était certes
pas de nie substituer à mon collègue et ami le minist re de l ' inté-
rieur . non plus qu ' ai: nouveau secrétaire d'Etat charge de la
sécurité publique.

Mais il fallait bien colmater les brèches. Et j ' aurais clé
d'autant moins excusable de ne pas agir dans cette affaire que
j ' avais, peu de jours avant, lance -- vous COUS en soutenez,
niesd mues, messieurs les députés - cet avertissement : Atten-
tion aux moyens de contourner la défense nationale, et le ter-
rorisme en est un . . ("est pour cette raison qu ' un certain
nombre de modifications sont intervenues dans la gendarmerie
nationale, que je ne vous ai pas entendu contester à l ' époque,
au contraire!

Bien entendu, des que 'ton collt,ue M . Francesuld a achevé
d ' organiser ses services et a pris en main la coordination de
la lutte contre le terr orisme . ..

M . Yves Lancien. Que faisait alors M . Defferre :'

M . le ministre de la défense . . je n ' ai pas cherché à empiéter
sur ses cumpc'tcnces et je lui ai apporté. vous le su'.es, tout
pion concours.

Il rie m 'appartient pas d ' en dire divan agi aujeurd ' hu j , puis-
que la justice est saisie . Mais, en tant que citoyen, j ' ai une
confiance absolue en la justice . Et . en tant que ministre de la
défense, membre de l ' exécutif, je ne dois, votes le savez bien,
't ' immiscer en aucune façon dans son fonctionnement

J ' ajoute cependant que l 'honneur des armées car la gen-
darmerie est une force utilitaire, je le rappelle au passage --
commande que lotis les gendarmes qui seront inlerru ;,i's par le
magistrat instructeur répondent, comme ils en ont l 'habitude,
avec' une entière franchise, à toutes les questions qui leur seront
posées. Je tirerai bien entendu toutes les conséquences des déci-
sions de jus! ce au montent oit elles seront prises, niais pas
avant.

J ' ai en revanche plus la décision . qui nt ' uteonib,ut, d 'ordonner
une enquête de commandement, que j 'ai confiée à l ' inspecter•
général tic la gendarmerie nationale, car je suis, monsieur le
député, hiérarchiquement responsable des services de la gendar-
merie . J'assume cette responsabilité et il m ' appartient de prendre
toutes les mesures administratives nccessaires . J'ajoute qu'au
stade où en est cette affaire la prudence s'impose .
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M. Philippe Seguin . Elle s'imposait avant '

M. le ministre de ta defense. Je nie l'impose à mut-mème
et ne puis que >induites qu ' il en soit de mime pour tous.

Rien ne pourrait datant :tac •nuire à la venté que les connnen
taros non .uitorrx•s ou les cons!usions hautes que certains
d, nt e tons 'u'nibfu'n en hrcr

M. Emmanuel Aubert . Connue à l ' Fls see "

M . le ministre de la défense. (dur tonte>tuus dire" i .e res-
ponsable du G 1 (i N

	

et de la eendarnu•rie, c ' est l ' homme
qat t, Li- parle

	

un piani c ' est tout'
Dm :ms ne ;irez p.,s Je dahlismn, haine . tons rt qucnrt

tir 'e re . rv•ttt•r dans quelque ., semant•, uu dans qut ique.s mois
. ,r !rs hc.r•cs rte . Soeio'r .tes et dc,'

M . le president La p . role est à \I . Jean Louis :11assun

M . Jean-Louis Masson . Monsieur le ntintsti'e. je regrette vive
tuent qu'eu mnt'. d . .nuit 1962 lei plus hantes autnrites qui
as aient alors pris la respnnsahtlite de publier ce communique à
l :, presse n ' aient pas tait prcute de la mi•nte prudence que celle
dnnl vous lattis preuve auaurd'hui 1 .1 pt'' i rriessernent .s sir les
brrr,,',- rtn r a,en , •l' t ,,, e,rt p,r , 'r 111 Rep rbtiy+'C et vie l 'r t,iOtt , to rtu
la , !t' rr , n,'rtite t' trou': s('

M . le président . La parole est à M . le ministre de la défense

M. le ministre de la défense . \tuasseur le députe . vous et''. sans
cloute de tri- bonne foi, vous saiett ant cet'tainsment aux journaux
qui ont vo n t cela

.! ' afftrint' sirtirderitemt gille celai qui - rra çr,ir-!à , nri . la

r,'spunsabihti' de demander au l= . i . G . N .A d ' intervenir• c 'est le
ministre de la defense

M. Yves Lancien . Le pribli•nte n ' est pas là

	

C 'est celui du
cunununiqué

l' ti'i .ut nias I lis r .t5ES ( ' Vt't.oNF
ut ta :torr, . Bot ssn -S sIx7-F ' RE: it

M. le président . La parole est à M . Cointat.

M. Michel Cointat . Ma question s ' adresse à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche.

Le groupe Buussac'-Saint-Frères comprend Irai .; usines, laits
l'ouest de la France . à Dol-de-Bretagne, à Luuti ;gnc-du-Désert et
à Fougères, qui constituent ce que l'un appelle les établisse-
ments Cyclone . fabrique d ' imperméables . l'une des meilleures
marques francaises.

il y a deux ans . lorsque le Gouvernement a pris en main le
grimpe Buussac-Sain ;-Fri'res . je nie suis inquiété de l ' avenir
des établissements Cyclone On m ' a alors répondu : Cyclone
est une affaire moderne . d ' importants Investissements y ont été
réalisés . Vous n'avez rien à craindre . - Aujourd'hui, on assiste
au démantèlement de celle affaire qui va entrainer la ferme-
ture co nipléle de l ' usine de l .ouaigne-du Disert.

Je poserai deux questions simples
Premièrement, est-il exact que le plan de restructuration pré-

voie que Cyclone doit sous-traiter 40 p . 100 de sa production,
dont 20 p . 1(10 à l'étranges Ce serait tout de ,innée tin comble
au niurr,ent on l 'un clame la recongnéle (lu marché intérieur.

Dcuxii'r inelitent . le Contentement est il prét à sauver celte
affaire . qui est située dans une région hvpersensihle aux varia-
tions du marché de l ' emploi, et qui était considérée, il y a
deux ans, cmmme un des fleurons de l ' usine Buussac-Saint-
Frères' ( .1 pttlorrrtis .ve,ur,,t . sur les halles di, rassemblement
ports lu iii'prthGgrie et clé l ' rnriuti pour ln démocratie lrancnise .)

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué aupres
du Prentier ministre . chanté des relations ;trie le Parlement.

M . André Labarrère, muiiiisi e di'li•yrré amurés du Premier
ministre, chanté ales relations arec le f'urlcnretit . Monsieur
Cointat, je vous prie tout d'abord d'excuser l ' al)sence de M . Lau
rent Fabius qui préside actuellement au Palais (les congrès
le na-denture de ia enluminas (le l ' union (le Parm stil' la pro
tectiun de la propriété industrielle.

La Compagnie Buussac Saint Frères a pris en location-gerance
le; a-tif, industriels ,lu aima!, \Villot depuis tr l' juillet 1982.

Au nombre des différentes activités industrielles de cette
société figure le département Cyclone fabriquant des iniper-
m é ables.

La situation de ce département est très préoccupante : pour
un chiffre d ' affaires de 130 millions de francs en 1982 . il a
enregistré une perte ale 45 millions de f rimes, suit Pr ès de
30 p . 100 de son chiffre d'affaires .

Cette situation s ' explique par le rétrécissement du marché
et la concurrence des importations, autant que par le vieillis-
sement de l ' outil industriel de Cyclone et l ' inadaptation de sort
appareil commercial.

1.e département Cyclone emploie environ 650 personnes
réparties dans la rt_it,n de Fougères pour l ' essentiel . et à Paris
pour la partie administrative et '•umnterciale.

La compagnie Bous,ac-Saint-Frères miel actuellenu'nt en
outre un plan de redressement pour obtenu. une amilleure
renlabilile et une productivité plus satisfaisante. Ce p l an
conduit malt cureuseinent à des ri'ductiuns d ' empl ris réparties
entre les (lifferentes imiplantatians de Cadmie

Décidées suas la respinsaluhih' de la compagnie,
devraient s'accnnipiuuner de reclassements et de
internes ou externes afin den attenter t incidence
et sociale.

Face à cette situation difficile fichu', de Buussac - Saint-
Frère. et compte tenu des efforts deja faits, le Guuvernement,
pour sa part, veillera à eti que le maximum de
lu' conscrsinn ,oit effcchtenient

	

ferles aux salariés . - :lnpinri-
,u .':euiï ri' . .sirr les boucs (les socialistes )

M . le président . La parole est à ~l Cointat.

M. Michel Cointat. Est il exact, nu'nsieur le ministre, que
l ' un sous traitera 20 p . 100 de la production à l'éir .uigcr :'

M . Pierre-Bernard Cousté . ' Pelle est en effet ia question!

M . le président. La parole est à M. le ministre charge des
relations avec le Parleraient.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . .Ce

suis incapable de répondre à votre question, monsieur Cointat,
car le pian de redressement n ' est pas enture définitivement
élaboré et n 'est pas publie.

Je ne comprends pas cependant que vous mollies en
doute la volonté d'une compagnie française de ne pas sous
traiter à l ' étranger car il ne faut pas développer les impor-
tations.

Comment pouvez-vous douter dit sang-froid et de la bonne
foi des entreprises fraoça :ses '! (Applaudissements sur les bases
des sor•in . :s(e, et des coWir'inri>tes l

M. Michel Cointat . Je prend, bonne note de la volonté du
Gouvernement

PROBLÈMES AGRICOLES : PROUl'(rION DES QEu ' FS EN BIr'rACNF.

M . le président . La parole est à M Goasduff.

M. Jean-Louis Goasduff. Ma question s'adresse à m . le ministre
de (agriculture et je regrette qu ' il ne soit pas là pour rate
donner certaines pri'cisi,rtr,:.

I .a crise grave que subissent dc• ;iuiis plus d 'un an les avi-
culteurs, et particulièrement veux de Phu -st . est d ' unie ampleur
sans précédent ; elle touche l ' ensemble de la Cotnnuuiaute et
menace ilirectemen, l 'outil de production français.

La ('unnunauts économique rurapi'eitne enregistre un taux
d 'auto-approv is ionnement de 105 p 1(11) pair les lent : Lt' .s
poureenta'es nationaux corre .pan !anis sont de 103 p 100 pour
la France et rte plus de 300 p 100 pour la hollande.

P est légitime que la France puisse sauvegarder sun outil
de pra(Iriclioa . Les mesures actuelles d ' ah :ulate ne dar•.ent
dune pas, a tenue . se traduire par une (Ituparilirin einttrainlc
et forcée des ateliers avicoles

La ri'alisatinn du plan (bataillas,. de deux moutons de poules
pondeuse, à eingnanle cinq semaines d'alise niaxtnnun pernu•llra
nie maintenir la prnrlueli'in à un nitoait id e n t ique à celle du
début de l 'année 1(181

Déjà plus de 1 500 000 tou'i' ont éle abattues :u(li'tird ' hiii.
Pour ta sr .ile région de Bretagne . 901) 00)) ! ;ailles ont été
abattues . 600 000 ont été expilices en l ' alarme et :100000 ont
été dislrtl,aee, atlX

	

titres
A côté du l'instituaient de cette operaiton par les pruduc

leurs, à hauteur de 4 mil!iuns de francs, les subventions acenr-
dées se hument a 8001)110 frimas ,lait -6111101) francs !'rat imumnt
des laids conseils délassais dii
et Côtes-du-Nord.

Plusieurs députés socialistes. La question

M . Jean-Louis Goasduff . Je constate que les difficultes des
avicuitenrs n interessent pas tune partie de l ' .\ssenihlue ! 11• : rrin-

mulion .s sur les hnrrt•s ries socialistes 1

M. le président . N ' extrapolons pas' Poursuivez, monsieur
Goasduff .

ces mesures
conversions
écun'unique
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M. Jean-Louis Goasduff . Les exput'lattens neeiland . i t' ( ' tente
ont ante mense d, 1 ; fi p 100 entre les mois de jans icr et de
mars it)R :1 ( ' ('t!c I : ,rn s ton exerce aujo u'd hue wte lires>ion
de ( l its rit plu, tnrtc -dl ;a\1 g al ;ore . : .ut :u ;r Lr risque
est grand de voir ia France supporter, par une disparition
definitito de certains ateliers . la résorption de l ' excédent son jette
turc ; rie ia production communautaire d ' tt•ufs.

Or une diminution de 5 p 100 de la production européenne.
concentrée s u r la Frange . signifierait une baisse de 40 p 100
de l ' effectif aeicnlI' rerre :pondant en lirelagne

Le : t'onséquences sur l ' emploi flans cette région . où les petite;
exl,let t .H ti1., tarin : a i es . .ont ntnibr e usc u-c,t,gnt ,' nsidcrihlns.
puisq„e i ' ii l iilture hret,IHHO compte 1 100 producteurs d ' u•ufs
et genére fi 000 emploies

Or les mesures d 'aiest mpaenemcnt du ;'I .tn de réduction de
production en h' rame sont ',suffi-

	

'es et le: producteurs ne
beneficie•nt que dune garantie de

	

!1 franc au kilo et d ' une
aide de 3 : . 4 francs par poule abattue

Plusieurs députés socialistes . La question'

M . le président. Un peu de silence . s'il vous Hait . .l ' entends
plus \troc I ' ulninercnat que l ' orateur! e tin ;u''''t•s

M. Jean-Louis Goasduff . Des mesures de retrait d ' teufs par
stockage ne p ermettraient elles pas de contribuer au redresse-
ment des Cours?

SE.ANI
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Le Grtucernee,•'nt est p arfait tuent conscient . moneieur le
depette Lies difficultés ti . ce s enter Il entend f aire en sorte
que les asica,tetus s'Leut l

	

cctie mauvaise

	

et puissent
petu'sutcre leur aeltclte Mus des exact tins connote colles 0111
tint (le ceinnti,r : a Mort ., la sent,tine dertttere ne st•raent
en rien la cause de la profes-fun alors même que le dialogue
s, poursuit de nian!i•re constante ange• tous les p r :ena ;res

Cela vient . Il appartiet .t a,ts>i :lux avicultt eur, de s a s socier
eue efforts demande, en app ;ugicln ; les nu•suros negngi^es.
que je viens de rappeler . et en st,usciltaut cuntplciement au
programme d 'abattage des deux millions de poules a cirtquante-
cinq semaines . qui a rte• prés,

Si ce programme ne renne s satt pas . d eutrt's formules pour-
raient étre envisageas . \tau tue les a'.u•uheurs cttium,' .tcent
par faire l ' effort qui leur est demande, en accord aicc le
( ;otlut•l ' rlCetent .

	

, :tint' ;autl'stenre'aie :rtr ;t•s hr : r . r . . . .~ rr .t rxlYS
et tlt's eu urrnr u : <i r.

M. le président . Nous en venues eue quesuotu. du groupe
socialiste .

.\cr,esstux CONTRE LES .sclx-is ors utette

M . le président . I .a parole est à Si Ancien'.

M . Jean Anciant . ,lc nu• porutels d ' appeler cuire attention,
ntunsietu• le I'renuee nllnistre . sur les prublemes puces pal' i ' agta-
tion antifiscale que cunnart le ;rats depuis ((Minos, nues

Enl,n

	

des prcts de

	

con :ultdatimi pou r les entrcltrises
sunt ils , . .•,i,age

	

afin de sauvegarder l ' outil de pu'uduetion :'

II aimerait urgent de prendre en censiticration les élevages
Béja m e naces dans leur survie : il

	

a en France 2 000 élevages
de pi .,s de 5 000 pondeuses t ' es derniers étaient cités en
e v etnple i 'our leurs r•sullats . .tnl la crise . Doivent-ils être
oublié : dans une période diffictte'' (tpail td,sseuuents sur les
banc ; tlu ras.eerub'eu ont po'rr la Répeldepre et de l ' unit . pour
'a pli

	

'tendit' Inuuç'ivaCl

M. le président . 1,a parole est à M . le -eccretaire dl-Pat auprès
du ministre de l ' agriculture, chargé de l'agriculture et de la
foré'.

M. René Souchon, secrétaire d'End . Monsieur le députe, si
M. le ministre de l ' agriculture n ' est pas là pour vous répondre,
c ' est qu ' il est une nouvelle fois à Bruxelles pour se préoccuper
de probli'nu's agricoles el . en l ' occurrence . du ree 'ement _sur
les fruits et légumes

Je vous rappelle qu ' une question semblable a déjà etc posée
le 4 mai dernier par M. Chauveau, qui avait donne l 'occasion
à m le ministre de l ' agriculture d 'apporter des éléments de
réponse.

Vous avez rappelé niais il faut le repéter pour la benne
information publ i que -- qu ' une première operation d ' abattage
portant sur près de 1 500 000 poules pondeuses a eu lieu en
février . Une aide de 1,54 franc par peule (tait accordée par le
conlité interprofessionnel de l ' oeuf et une deuxième opération
d ' abattage portant sur des poules àgées au plus de cinquante-
cinq semaines a été decidee en mars et se poursuit actuellement.

Cette opération, qui de, rail concerner 2 millions de pondeuses
en tout- est subventionnée par le comité interprofessionnel de
l'oeuf à hauteur de trois francs par poule abattue, cette aide
pouvant ê)'e pellee a quatre francs dans le cas d'éleveurs ayant
récemment Investi.

I .a participation volontaire des producteurs et de leurs grou-
pements a ce programme devrait permettre d'assurer un redites
lement des cours de l'oeuf gràce à une réduction de la pro
duction.

A la demande du ministre de l'agriculture, le Crodit agricole
a pris toutes les dispositions nécessaires pour que sud assuré
aux éleveurs, clan, le cadre de ce duspu,itif et aptes examen
de leur situation individuelle, le financement indispensable à la
pour suite rte leur activité . Les autres banques ont été incitées
à prendre les mêmes dispositions.

Des mesures à plus Inng ternie ont également été adoptées
qui devraient permettre une meilleure inailrise de la pro-
duction.

C 'est ainsi que le minist r e• de l 'agriculture a prix, le 24 février
dernier un arrêté portant à 400 centimetres narrés l'espace
minimal par poule pondeuse. Les organismes bancaire ; ont etc
invités à ne plus accorder rte tiédit aux aviculteurs qui ne
respecteraient pas cette obligation.

Les pouvoirs pulilics ont recommandé aux organismes ban
caires de suspendre provisoirement tout financement de nou-
veaux bâtiments dans re secteur .

M . Daniel Goulet. Rien d 'étonnant '

M . Jean Anciant

	

Dan,:

	

d:. .tarte	 i'

	

la
Mayenne . l'llerault, les Côtes-du-Nord ou l ' Aude, le climat fiscal

s 'est brusquement degradc . Des groupes di•terruin t :s et bien orga-
nisés n 'hésitent pas à recourir à la violence pour Imposer leur
volonté . Ils mettent à sac les perceptions et les centres des iinpitts.
Ils plastiquent les habitations des agents tic l ' administration
fiscale Ils menacent de s ' en prendre à l ' intégrité phy,rrae des
personnels en cause.

('elle violence sur les personnes est ivadntissible

Dans une telle situation, dont les caractéristiques sont particu-
lierement préoccupantes, l ' exercice des (onctions des personn e ls
des administrations financières, le entier de comptable, le travail
des chefs de poste s 'avèrent très difficiles

Je vous demande, monsieur le Premier ministre . quelles dispo-
sitions le Gouvernement compte prendre pour protéger les fonc-
tionnaires d'un service public indispensable et disséminé sur
l'ensemble du territoire et pour faire appliquer ces règles fonda-
mentales de la démocratie : égalité des citoyens devant l'impôt
et respect des fonctionnaires chargés d ' appliquer la loi (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à m le Premier nunistre

M . Pierre Mauroy, Premier ministre . Il est exact, monsieur le
député, qu ' au cours des dernières .semaines . des postes compta-
bles de la direction genérate des impôts. et du Trésor ont cté
victimes de manifestations violentes . Quatre-vingt seize postes chi
Trésor et vingt-deux centres des impies ont été pris à partie par
de petits groupe.: . organisés et d'ternnnés.

Lorsque j ' ai reçu les commissaires de la République au dehut
du mois, je les ai alertés a ce sujet . Je leur ai indiqué que la
sécurité des agents chargés de faire respecter les reglementa-
lions . notamment en matière de contrôle des prix, devait être
assurée . I .e Gouvernement témoignera de la plus grande ternu•lé
face à des agissements intolérables.

Je veux, devant la représentation nationale . lancer une ultime
mise en garde . Les fonctionnaires du Trésor et de la direction
générale des impôts sont au service de tous les citoyens . Ils
accomplissent des missions délicates, indispensables et souvent
complexes . Ils le font dans le strict respect des rè•tles de neu-
tralité et d ' objectivité . Ils appliquent ainsi les luis votées par le
Parlement uta les instructions données par le Gouvernement.

En désorganisant le fonctionnement des services, les auteurs
de violences portent preiudice aux usagers et chacun comprend
bien que ce sont, en définitive, le : contribuables datas leur ensem-
ble qui supporteront le cota de, digit-éclations

Dans l ' inunéchat. j 'ai réuni ie ministre de l ' int(ricur et tl'' la
décentralisation, le ministre de la justice, le secrelaire ('Ftat
chargé du hudeet ainsi que celui chargé de la seeurde publique
Ils ont reçu des instructions claires afin que suit rentorcee la
protection cles personnels et des services

M. Jean-Pierre Soisson . Merveilleux !
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M. le Premier ministre . Lee auteurs de violences et de dom
auges vont être poursuivis avec toute la rigueur nécessaire.

M. Bernard Pons . Bravo

M. Robert-André Vivien . Remarquable '

M . le Premier ministre . Des consignes de rapidité et de sévérité
dans la répression des infractions connuises sont adressées au
parquet.

Plus largement . les revendications processionnelles de certains
groupes ne doivent pas servir de prétexte pour détendre des
asantages corporatistes ou pour mener des combats politiques
indignes d'une démocratie

II est inadmissible que des camions soient interceptés sur
nos routes et que des clrarsrmeuts soient détruits.

M . Jean-Claude Cassaing . ' rir es bien

M. le Premier ministre . Il est inadmissible que les frontières
puissent être bloquees . Aucune revendication catégorie lle ne
justifie de tels comportements- i :lppla"elisscn+ents sel- les bancs
des socialistes .)

Le Gouvernement n 'admettra pas celle montée des corpora-
tismes . Il n ' admettra pas celte dérive des méthodes revendica-
tives

,1e veux mettre en gard . et appeler à plus de raison tous ceux
qui cherchent à exaspérer les passions .le m 'adresse, en parti-
culier. à ceux qui cherchent à exploiter la jeunesse à (tes fins
politiques évidentes I31'rii,me.s sur les haves du rassemblement
pour la Re'publigne et vie ,union pour la drn+ucralie française .)

Que les étudiants eux-meures soient vigilants ! ne Gouverne-
ment n'admettr a pas qu'ils abritent pendant des heures, au sein
de ! o urs manifestations . des groupes arm+'s qui recherchent
ensuite l ' affrontement avec les forces de l'ordre . (Applaudisse-
ments sur les bcncs des socialistes et des Gom?tIuLrtisles .)

La permanence de ces incidents prouve bien qu'il ne s'agit pas
d ' un hasard mais de la recherche délibérée de l ' incident et même
de l ' incident grave.

Chacun doit bien mesurer ses responsabilités.
Si le Gouvernement entend demeurer toujours ouvert au dialo-

gue . s'il respecte le droit de manifester, il entend que cela se
fasse dans le cadre des institutions démocratiques et du respect
de la loi républicaine . Hors de ce cadre qui . seul, garantit la
liberté de tous, il n 'est pas de forme d ' expression ou de protes-
tation qui puisse être cautionnée par les élus du peuple.

Pour sa part, le Gouvernement fera son office . Il appliquera
la loi de la République avec fermeté et sévérité . (Appta+ufisse-
rnenis sur les bancs des socialistes et des communistes .)

INONDATIONS EN BOURGOGNE

M . le président . La parole est à M . 1"l'alle,de Pal rial.

M. François Patrie' . Ma question s'adresse à M . le ministre de
l'agriculture.

L'ampleur des degàts causés par les pluies incessantes qui
s'abattent depuis deux mois sur la Bourgogne confronte main-
tenant l'agriculture à des difficultés sans précédent, et cela
depuis le nord de l'Yonne, en passant par le Val de Saône
jusqu 'à la Bresse louhannaise et jurassienne.

I.es maraichers sont les pl us touchés car les semis et les
récoltes potentielles sont détruits à 80 p . 100 sans qu ' à l'heure
actuelle il puisse être envisagé de cultures de remplacement.

En outre, dans nombre de communes, 30 p. 100 des semis seu-
lement ont pu être réalisés : ni les betteraves, ni le ma ris ne
sont encore semés, d'où l'hypothèse d'un déficit fourrager très
grave pour l ' hiver prochain . au-delà d ' une perte de récoltes subs-
tantielle.

Enfin . l ' état des herbages inspire les plus vives inquiétudes
aux éleveurs, qui se voient contraints de nourrir leurs animaux
au pré, voire de les rentrer à l ' étable avec touries les vnnsé-
quence: sanitaires que cela implique.

Après avoir rencontré iris agriculteurs bourguignons, M . le
ministre de l'agriculture a déclaré que le Gouvernement sui-
vait avec attention l'évolution du sinistre . Quelles mesures en-
tend-il prendre pour remédier à cette situation catastrophique
et apaiser les inquiétudes légitimes des exploitants agricoles,
notamment des jeunes agriculteurs de notre région, récemment
installés et fortement endettés ? (Applaudissements sur les banc;
des sorsali .cte .e et des communistes.)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'agriculture . chargé de l'aga ulture et de la forêt .

M. René Souchon, sec•retane d'Etat . Monsieur le depute, le
déplacement qu'a i'ffectué saineai dernier en daùne-et-Loire
M . le ministre .Ir l ' agriculture lui a en effet permis de se
rendre compte ,le l'ampleur sans précédent des inondations
qui frappent la réeion Bourgogne en particulier.

Les contacts qu ' il a eus av(e les organisations profe .,innnelles
lui ont permis de faire le point sur l 'ampleur des difficultés que
rencontrent les différentes catégories d ' agriculteurs. et je
vous confirme l'attention personnelle qu ' il porte à ce dossier.

En l'état .'.fuel des choses . les missions d ' enqut'te uat été
constituées et elles évalueront l ' importance des pertes subies par
les agriculteurs dés que les conditions physiques le permettront,
c ' est-à-dire dès que les terres ne seront plus sous l 'eau . Leurs
conclusions seront transmises au comité departen,rutsl d ' imper-
lise puis à la commission nationale des calamités a m rleoles . Au vu
de l'anuleur del sinistre, d e s t clair que ces deux organismes ne
pourront que donner un avis favorable à la prise en compte des
dossiers considérés

Le ministre de l 'agriculture a demandé à se,, servies et aux
commissaires de la République de faire preuve de la plus grande
diligence pour l'instruction de ces dossiers dès que la situation
le permettra . c'est :-dire lorsque lus eaux se seront retirées.

Par ailleurs, à la suite des inondations qu ' a déjà agonies le
mois précédent la région Boer one . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation a pris un aminé constatant l'état de
catastrophe naturelle, de facon à faire jouer la nouvelle légis-
lation d ' indemnisation . Nos services sont actuellement en contact
étroit afin de voir si les mêmes dispositions sont susceptibles
d'être étendues aux conséquences des pluies et des inondations
présentes.

Les contacts que le minist re de l'agriculture a eus sur le ter-
rain avec la profession lui ont également permis de constater
que !a réglementation actuelle ne permettait d'indemniser que
les pertes effectivement subies et qu'elle ne s'appliquait pas aux
espérances de récoltes . C'est précisément le problème qui se
pose aux agriculteurs placés dans l ' impossibilité de procéder
aux semis, en particulier les maraichers.

M . le ministre de l'agriculture a donc demandé à ses services
d'étudier. dans un délai tr ès bref, les conditions permettant
de venir en aide à tous ceux qui se trouvent dans cette situation.

Enfin, les graves intempéries qui affectent ce printemps la
Bourgogne après d ' autres régions soulignent de nouveau l ' ur-
gence d'une réforme du mode d'indemnisation des calamités
agricoles, à laquelle M. le Président de la République a rappelé
combien il était attaché.

M. Michel Rocard a confirmé la mission de réflexion et de
proposition confiée sur ce point au groupe de travail présidé
par Valery-Radot . C'est sur la base de ses conclus i ons, éclai-
rées par l'avis que vient récemment d'adopter le Conseil écono-
mique et social sur le rapport de M . de Bretteville. que nous
serons en mesur e, dans les tout prochains mois, de proposer à
la profession et aux élus les modalités de cette réforme.

S ' agissant de la situation très difficile que vivent les agri-
culteurs des départements de la Côte-d'Or, de Saône-et-Loire,
de l'Ain et du Rhône. vous pouvez être assuré, monsieur le dépu-
té, de not r e souci d'agir avec rapidité et en mettant à profit lea
enseignements des insuffisances des pruceuddres actuelles pour
faire avancer les réformes qu'attendent légitimement les pro-
fessionnels . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes .)

M. Jean-Pierre Soisson. Et les moyens

INTERVENTION DE L ' AFRIQUE oL' Sue Ai MOZAMII•ti'E

M. le président . La parole est à M . André Bellon.

M. André Bellon . Monsieur le ministre des relations exté-
rieures, le lundi 23 mai, l ' Afrique du Sud . une lois encore,
est intervenue militairement sur le territoire de l'un de ses
voisins, le Mozambique.

La représentation nationale et . en particulier, les detn,tes socia-
listes ont pris connaissance avec satisfaction de votre télé-
gramme de protestation devant cet acte Mais, au-delà de la
nécessaire condamnation d'une agression dirigée cont re un
Etat souverain et c t reste le problème de fond, qui est celui
de la perpétuation de la discrimination raciale, source de ton
siens et de violences dans la région.

Pourriez-vous établir un bilan rapide de la situation dans celte
zone et nous faire savoir quelles seraient les initiatives poli-
Daines susceptibles de favoriser une évolutie ., en vue de
conduire l'Afrique du Sud sur une voie plus respectueuse des
libertés et des droits de l'homme, condition nécessaire à la
paix dans celte zone ? (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes.)
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M. le président . La parole est à M . le ministre des relations
extérieures.

M. Claude Cheysson, ministre des relations extérieures . Mon
sieur le député, dimanche dernier, à Maputo, capitale du Mozam-
bique . a eu lieu . en effet . un raid efficace — l'aviation sud-afri
vaine sait l ' être – qui a tue pour démontrer la force.

La France a aussitôt condamné ce raid en termes clairs
Trois ours auparavant avait eu lieu, à Pretoria, un attentat

horrible 17 morts . 217 blesses Notre sainscrn''nrent avait
inunediatentent adre .si' ses cnndulrances aux familles et marque
son cnnotmn.

Cepcnc i anu .untra,rimeit à d 'autres, nous n ' avons pas fait
le lien mitre :e'. deux oeénmoonts . cap nie, rejetons le ccc•te
de la ci le ace comme nous l'avons dit clans mitre mc ssa2c
après '.e raid de cLipu ;o . rien ne saur :ct .iustfier l'agression
contre ira Etat indcpenda'et . cn :ttre une Ri ;sublique amie.

Mais nomlrquoi, à i 'retot ' la, rertains se sont-ils Caprines pat
la vi .n! i v e .' Celte viideacc . rien ne la justifie non plus, niais
elle peul l eut-élre être

	

tout en eta nt condamnée.

I. ne ois de p lus . c'est le nténris de l'homme : l ' homme
mié prise . cipprinic et •onca,nnc à l 'avance croit pouvoir s ' expri-
mer par sinlenee . 1 nr f de plus . c ' est ia discrimination . la
volonté l ' un gouvernenu^it et dune minorité de nier le droit
à l'e•-:isi : n . e . o i en mut c, le droit à l ' e' :pre s sion, à tous ceux
qui ne .','rre . ; . ottdent l,a, à un modèle Quel espoir y a t- .̀1 alors
pour ceux qui pensent ditferei iment nu pour ceux qu ; sont
différents

Telle est la situation que. inalheureuscment . nous connaissons
dans une trop grande partie du inonde, là où existe un régime
totalitaire, là où il y a occupation êtranuere . là où la discri-
mination est la régie

Cette situation . nous devons la drnoneer partout . de i ' Afgtta
nistan au Chili . de l ' Afrique du Sud au Cambodge, de la Polo
gne à la Namibie C ' est une fivete de la France que de le faire

`,p tnh ' 'i t in+"Ir Table et inaeccptahle . cumin, l ' a dit le Prési-
dent de la République il y a quelques mois Que pouvons-nous
faire . demande M . Belon

D ' abord . sauver quelques ersonnes . Nous y contribuons par
une acti'on directe, qui est nécessairement discrète . Ne comptez
pas se' ami pour dire en t :neue de quelles personnes nous inter
venons à l 'heure actuelle, niais voyez Becaton Brevlarbauh, le
poète (Rie nrui .s acons sais e e'I qui est nie inti nard parmi nous

Nous le faisons indic tue' - uni . nous ' r' taisons au sein de
la Communauté . 11 y a encore six condamnés à mort ; il y en
avait neuf il y a trois mois.

Deuxièmement . limiter le cc harnu d'application de ces horribles
pratiques d ' apartheid . C 'est pourquoi la N : gobie doit trouver
son indépendance et échapper à l' occupation sud-africaine . Je
ne parlerai pas longuement de ce sujet . (' est d 'autant plus impur
tant que nous pouvons espérer donner ainsi un autr e modèle,
celui d ' une société multiraciale . comme nous souhaitons la reus
site des Républiques indépendantes malt i, ac ales, voisines de
l ' Afrique du Sud.

Troisièmement, nous Jasons sans cesse condantniu ces prati
quel an nom des principes . et notre condamnation ne doit pas
hésiter à cire provc .cante auprès des dirigeants qui se réclament
de la aoriste chrrtien'tc et do . ;,rands principes.

( '' est pu .'quot, depuis l ' arrivée au pouvoir de cc gouvernement,
nous avons :multiplie les de'elarat ;in ; pu t ;liqucs . ( "est pourquoi
j ' ai moi-même contribué à la provocation sur ee plan . Je n 'en
ai aucun, hont,'• bien au contraire.

Quelques aeti'ms conuiletent cette maniera de faire . telle
l ' interdiction de toute livraison d 'ar'nem''nts : pas une pince
détachèm par un tournevis pois' l ' Afrique du Sud' t ;llirmnres
sur les hu s -s de l 'rn+i ie pour la démocratie iru, :',u, .ce .1

Oui . qui dit le contraire? (applonr!ic<'rrerol .c sur Ica 'raite
deS .vor•tai istes et ,les ('o -ui ((((r,,trs .l

Autre action complémentaire l ' annulation de tout soutien à
des opérations nouvelles.

Je reconnais que ces ntesccris peuvent provoquer aine dimi-
nution des échanges, et cela a et' le cas avec l'Afrique du Sud.
Notre importation de churhon est tombée ale neuf à cinq ntillioru
de tonnes par an . Nus échanges commerciaux ont diminua, c ' est
vrai, mais devions-nous agir ditrérentnrcnt ? Certes pas.

Et puis il y a les actions symboliques, qui portent dans les
pays oit on est sensih'e, rnutme je le disais tout à l'heure . à
certains grands principes de la morale chrétienne . C'est ainsi
que s'est placée la décision du Gouvernement, dont Mine le
ministre de la jeunesse et des sports vous a entretenus, invitant

les fédérations sportives à interdire aux équipes qui relèvent
d 'elle de participer à des rencontres en Afrique du Sud et avec
des équipe ; qui pratiquent la discrimination.

M. Jean-Pierre Soisson. De quel droit?

M . le ministre des relations extérieures . Ce sont des actions
concordante ; . mportantes si elles sont eff e ctives . C'est la raison
pour laquelle la France hésite à s 'associer à ce qui ne parait
pas devoir donner d 'effet, telles des mesures théoriques d ' em-
bargo dont l 'expérience mondiale montre eumnte elles sont peu
efficaces.

Voilà la politique fondamentale de la France . Elle a une
grande valeur : clic doit être sans cesse répétée.

Mercredi dernier . nous avons adressé un message au peuple
chilien . Aujourd ' hui . nous l ' adressons au peuple d'Afrique aus-
trale- Eh bien' poco' ma part, je suis prêt chaque mercredi à
renouveler ce nu'ssege . parce que c 'est celui de la France . ..
IJfurmrn-es Si',' les lianes de l ' imiter pour ln ihiteioiyaue truie
('irise . I

Est-ce que quelqu ' un n ' est pas d ' accord '.

M . Roger Corrèze. Envoyez un q u'ssage aux Polonais aussi
M . le ministre des relations extérieures . J 'espère qu ' aujour-

d 'hui . connote mercredi dernier . ce message sera celui de
l'Assemblée unanime, car c 'est ainsi que le message français a
sa valeur. (Applaudissements proloigés sur les bancs des socia-
listes et des comras+r e tes . — Vires protestations sur tes britres
du russ,'mIIe'niett poe'r Io Répuh!igne et mie l ' union pour la
démocratie tratieaise .l

Plusieurs députés du rassemblement pour la Républi que et
de l ' union pour la démocratie française . Et la Pologne?

M . Michel Noir . Où est l ' équilibre

M . Roger Corrèze- Vous ne dormirez que la moitié de la nuit,
monsieur le ministre

S .vs'r-Gonslx EtitR .st,i . :cr.r

M. le président . La parole est a M . Lefranc.
M. Bernard Lefranc . Ma question s ' adresse à M. le ministre

de l in'lustrie et de la recherche.
Les me,c•reai 4 et jeudi 5 mai éclatait . a l ' appel des m'aime

salions syndicales C .G.T . . C .F .D.T. et r 'oree ouvriere . une
grève de huit heures clans l ' usine de Soissons-Vauxrou da Groupe
Saint-Gobain Emballage . (' et arrêt d'activité, respecté ,'c ;' envi-
ron 90 p . 100 da personnel, est la conséquence chi désarroi
des travailleurs devant l'impossibilité de pratiquer un dialogue
et une r'on,'rlalion conslructivt avec les directions tant locale
que générale de cet le société . Les salariés de cette usine c'ondat-
nent le refus de ne,ocicr, la remise en cause d ' avantages aegois,
le mépris de la convention coll'clive et de.; noéneaux textes
de lois sociales votés par le Parlement.

('et ostracisme de la direction à l'encontre de• revendications
laisse d autant plus asters les travailleurs qu ' il s ' agit d 'une entre-
prise nationa i .ee qui devrait étir e . coutume toute entreprise natio-
nalisée . un fer de lance et un ceritahle modèle du pro''res
social.

J ' aimerais aunn ;uue . eontnte fenscvnhle des travailltiurs . la
position da Gouvernement face à rie telles situations . ( :lpplaé-
rlossrr,re'r s sir Iris han, de's sarml+str's et des Cana iurt .ie .s,t

M . le président. l .a parole est à M . le ministre délé-,ué auprès
du Pn'inier rnini ..tre . change des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, n' iistre dorer] i! a'prés du Premier
nr mitre . rhnry'' des relations aria' le feulement . Mesdames,
messieurs . M. Bernent Lefranc a parfaitement raison.

l ' n concret d .' sotid :uiti' a me -mine peu r la somme S :unt-
Guhaut F:ntholla•'e le nuis dernier . qui prévoit le départ d ' ici
te :11 d,'eerin'e It983 de deux cent i •nyu ;utte personne .; timide,.

En tiffe' . t mine de Vaturoi . dans l ' Aisne, est, aveu celle de
Cognac- . la ttr'ncipalr unité de fabrication de b ruteilles de la
s ;ieta Sunt ( :ohain Emballage . Or, le marché français de la
!mottait, . est pc'neti'' a environ 13 p . 1(1(1 par les importations.
('e phc•nnnténr• résult • (l'orne siurrap :o ité importante du marche
européen qui ncite les pre.duelrin .; ne livrer à une coru•ur-
l' enet Sé1('ri' sur l,•-, prix pour lo :ur.'rnir un tant: d ' utilisation
minimum de eur . .mua . ii e4 . Compte tenu de la nature du pro-
duit, le niveau des importation ., traduit une insuffisance globale
de la contpi'titivitè dit l'ind,tsteie fran ;aise.

Cependant, il est évident que la vidunie de ne_cr,•iation n ' est
pas stifis ;unnt('nt dei, . aussi, le suis en Modif i e , au nmn de
M. le ministre de l ' indust r ie et de la recherche, de volis r •pop
dre, d 'une part• que l 'effectif el•,hat de la société, y compris
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l'usine de Vauxrot, sera maintenu au moins jusqu'à la fin de
1984 et, d ' autre part . qu ' il est absolument indispensable, en
toute hypothèse, et comme vous le souhaitez, que le dialogue
social non seulement continue, mais reprenne dans ce groupe
conformément à la législation et à la convention collective.

Le Gouvernement . monsieur Lefranc, ne peut qu ' appuyer la
volonté que vous avez manifesté en ce sens . (Applaudissements
sur (es bancs des soc : . -sues et des communistes .)

ET .\BLISSE]IENTS ALUMINIUM-PECHINEY

M. le président. La parole est à M . Bon repaux.

M. Augustin Bonrepaux . Ma question s ' adresse à M . le ministre
de l'industrie et de la rerher .he.

Les travailleurs des établissements Aluminium Pechmey ont
fait grève la semaine dernière dans toutes les usines de France
pour exprimer l ' immense inquiétude provoquée par les projets
de restructuration préparés en secret par la (tire . tion.

Leur inquiétude est partagée par toutes les populations des
d .'partenlents concernés qui comprennent mal ..

M. Pierre Bachelet . On ne le vous fait pas dire !
M . Augustin Bonrepaux. . . . pour quelles raison ., des usines

qui ont lait la preuve de leur compétitivité et de leur capacité
d ' adaptation devraient disparaître alors qu 'ell es constituent sou-
vent la seule activité economique de tonte une vallée.

Au nminent où P .t ' .K . semble prendre des décisions impor-
tantes pour l ' avenir, notamment par le transfert de sa pro-
duction d'aluminium des Etats-Unis vers le Canada . il est aussi
urgent que le Gouvernement •léfinisse quelle est sa politique
pour l ' industrie française de l ' aluminium (Rraro .' Braro! sur
plimieuru brunis du rr a semblement pour la Ré p ublique et de
l ' union pour la démocratie )rnntiaise-) et, en particulier, précise
où en est la signature du contrat de plan avec Aluminium-
Pechiney et dans quelle mesure les représentants des travailleurs
seront associes à son etahoration '- (,tIeine rnoure . neut .)

Quel est l ' avenir des petites usines de montagne dans la
restructuration prévue et sous quelle forme les travailleurs
seront associes aux décisions prises?

Quelles sont enfin les mesures envisagées par le Gouverne-
ment pour éviter que les restructurations puissent se traduire
par une dc•sertification accrue des régions concernées ? (App(aie
tics ; ;uenlx sur les banc, des socialistes et des r•omnrrnti .stes . -
-4pploudissements sur les bacs du rassen'blement pour la
République et de l 'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre . chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations arec le Parlement . Si l'opposition
ricane . c'est parce qu'elle a la mémoire court?! (App ;audisse-
ntents sur les hancs des socialistes et des coimministes) Si
l'industrie est dans un tel état, c'est bien à cause de vous,
messieurs de l ' opposition, sous le savez parfaitement . ..

M . Robert-André Vivien . Vous êtes de mauvaise foi !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . .. .car
vois n ' avez strictement rien fait . iE •rlauatons .,. .ar les ban cs du
rassemblement polir la République et de l - union pour la démo-
cratie française .) Quant à notre Gouvernement, depuis deux
ans• il a pris des meseres extr êmement importantes• en parti-
culier pou r Pechiney Ugine-Kuhlmann . qui favorisent le marché!
(Applaudissements sur les tanins des socialistes et des c'nnmtrt-
rrt .ctes- — E .rrl(rreetions ssr les bancs du res .s''n+blentc nt pour
la Répnhl'gee et ie l ' a"ion pna(r la déutoi'rat'e jranç•aise .)

M . Robert-André Vivien . .Ménagez votre souffle, monsieur le
ministre!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Mon-
sieur Robert-Ane ré Vivien, pour ce qui est du .souffle, vous
n ' en manquez pas t

M . Robert-André Vivien, 1h non !
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Et

c' est bien dommage pour la qualité des débats! (E .rubunnt,ons
sur les bancs du rasscutbleun'ut pour la Rcpreblique et de l ' uttiou
pour la démocratie française .)

L' industrie de l ' aluminium comprend plusieurs stades de pre-
duclion que je rappellerai hrievemeut.

D'abord, la bauxite, dont le groupe P .1' . K . est le principal
producteur- Nos réserves s 'épuisant peu à peu, le niveau de
la production diminuera progressivement dans les années à
venir.
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La production française d'alumine — dont P .U.K. est le seul
producteur — s'eléve a environ 1 100 kilotonnes, Cette production
est répartie dans truie unités, alors que les unités les plus
compétitives dans le monde ont une production de 1 100 kilo-
tonnes . Il s'ensuit un prix de revient relativement médiocre
dans les unités françaises . La stratégie du groupe P .U .K.
concernant cette production n'est pas encore arrêtée aujourd'hui.

La production française d'aluminium métal par électrolyse
est de 400 kilotonnes par an, répartie sur onze sites d'Aluminium-
Pechiney qui souffrent pour la plupart d'un sous-investissement
notable, qui ne date pas d'aujourd ' hui . La taille optimale des
unités modernes est de 220 kilotonne,, par an.

En ce qui concerne la transformation de l'aluminium, dont
P . U K . est le principal opérateur en France• elle est également
trop dispersée et souffre de sous:nvestissement pour certains
produits.

Pour l'ensemble de la filière aluminium, la technologie de
P .U .K . et la compétence technique ries équipes concernées
sont parmi les meilleures du monde il est bon de le sou-
ligner.

Cependant . la conjoncture mord :,ale — et ce n ' est pas la peine
de ricaner, c ' est vrai . . . (ProtestrLOns sur (es bancs du rassem-
blement pour ;a République et de ( ' union polir la dé ut oc ratie
française .)

M . le président . Messieurs, je vous en prie.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Je les
connais : dés qu 'on leur parle de choses sérieuses, ils ricanent.
(Mentes mouvements.)

Cependant . la conjoncture mondiale régnant sur le marché
d

	

lu, . .

	

centrent d'ailleurs
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mble des- méta, .x men
ferreux, est très médiocre- Toutefois, quelques signes de reprise
se dessinent ; il faut en attendre la confirmation.

Diverses mesures générales ont été prises concernant ee
groupe, dont la situation financière est très délicate : P . U .K.
s'est spécialisé dans les activités métallurgiques et de transfor-
mation dans le secteur des métaux non ferreux en cédant ses
entreprises sidérurgiques et chimiques à d'autres groupes ces
deux dernières années . Un effort important de la part de l'Etat,
jouant ainsi pleinement son rôle d'actionnaire, a été réalisé en
1982 et 1983 par des apports en fonds propres s'élevant, pour
chaque année, à 2 .4 milliards de francs.

M . Serge Charles . C ' est du baratin!
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . C ' est

du baratin . 2,4 milliards de francs ? Vous n'avez jamais consent ..
un tel effort. Cela ne vous intéresse pas.

Un important effort d'investissement, permis par ces dota-
tions, est engagé . Il permettra ait groupe de rattraper le lourd
handicap du sous-investissement passé et de revenir au niveau
de compétitivité de ses concurrents les plus performants . Et
vous savez fort bien, mesdames et messieurs les députés de la
majorité (exclamations sur les bancs du rassemblement pour !a
République et de l 'anion pour la démocratie française), que
cette candition est nécessaire pour le développement et mime
pour le maintien de ses activités sur le territoire français,
conformément à la volonté du Gouvernement.

Mais ces mesures de spécialisation . u, remise à niveau des
investissements et .l ' apport de tonds propres par l ' Etat ne sau-
raient suffire.

D' autres mesures -S i rent priés dans le . années a venir.
M . Yves Lancien . Il en vient à la deusieine page!
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Vous,

vous ne seriez pas capable de répondre, mente en lisant ' Mitres

et app(uttd'sscntenas tint' (es heuerz des suCtuleites et fiel, cUmnen -
rnist,• .c . -- 1•:rrlurrtut!urrs Se r les huru'.e el t russeruMe'urat poser la
lii ' !ntbl ;rine et de' l'rnun 1 nome hi at,'Uj'nvlrhe fr-,orçvr .re 1

D ' une part . la croissance de la production d'électricité, nutam-
ntent d'origine électronucléaire . se par te parti .•uliére•nu•nt bien
au développement des Indusl'ies de base hm:gi e celtes ru enn-sonl-
ntent de manie, [etube'e tl ' inrpurtanles quantités de celle
énergie.

Or vous savez vous, messieues les deputcs de la majorité --
ceux de l ' opposition n 'ont pas l 'air de le savoir — que le prix
de l'électricité intervient pour environ un quart dans le prix
de revient de l'eleetrulyse de l ' aluminium . Un cffnrt sera donc
réalisé afin de faire profiter P U .K de l'atout que constitue
le nueléaire.

D'autre part, la tendance actuelle dans le monde est à la
concentration de la production des industr ies de base dans des
unités de taille plus grande qui bénéficient ainsi de prix de
revient nettement plus contpétitifs .
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En ce qui concerne l'industrie de 1 aiununtum . la strate-ne
du groupe P .U .K. n'est pas encore definitiie Lent établir.
mais il e't d 'ores et déjà clair, monsieur Bonrepaux, que l ' en
semble des sites ne pourra être conservé a long terme.

Encore une fois, cette condition est indispensable pour assurer
dans ce secteur la sur v ie d'une industrie nationale à laquelle
le Gouvernement est absolument attaché, pour des raisons à
la fois d'emploi, d'in ;ldpendance nationale et d'entraînement
du reste de notre industrie.

Lorsque des sites disparaitront, le groupe P U .K_, comme
les autres entreprises nationales . s ' etforcera de créer des unités
de remplacement à proximité ou à tout le moins de proposer
une solution (le reelaesement aux salariés concerné.,.

M. Yves Lancien . Il y a une troisième page !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . En ce
qui concerne le contrat de plan que l'Etat et te groupe P . U .K.
doivent signer, y figureront les orientations industrielles stra
tegiques de chacun des secteurs d ' activité du groupe et en
particulier de l ' industrie de l ' aluminium.

Les orientations retenties découlent à la fois des propositions
du groupe et de la volonté exprimée par le Gouvernement de
rénover notre appareil produ,tif dans les industries de hase.

L' élaboration du contrat de plan a fait une large place aux
répercussions .sociales, reniinales ou locales de la stratégie pro
POSee et l e croupe P U K a pris dans ce domaine des enga-
gements prends . Il développera considérablement les moyens de
sa mission rie reconversion et créera une soci('te financière de
reconversion afin d'accompagner les actions engagées.

Il importe cependant de ne pas alourdir a l'excès les
contraintes de iocaiisation pesant sur ies ent r eprises natio-
nales . C'est pourquoi leurs engagements doivent être pris dans
le seul cadre des contrats de plan . Cela n'exclut pas, bien au
contraire . une concertation étroite entre celles-ci et tes parte
naires régionaux et sociaux concernés sur les moyens et les
modes d'action à mettre en place lorsque la situation le
nécessite.

La population de l'Ariège sait qu ' elie peut faire confiance
à notre Gouvernement alors qu'elle avait raison de la refuser
aux précédents gouvernements . !Applaudissements sur les bancs
ries sc,ciaiietes et des cotenetiustes . — Exclamations sur les bancs
dn rossenih ' etnent pour la République et de l ' union pour la
démoerurie truitçaise .)

M. le président . Nous en arrivons aux questions du groupe
Union pour la démocratie française.

DÉCLARATION DE M . F'ITERMAN A LA HAVANE

M. le président . La parole est à M . Bouvard.

M. Laïc Bouvard. Monsieur le Premier ministre, je voudrais
savoir si c'est dans le cadre de la préparation du

	

sommet
de R' illiam ;burg . auquel doit se rendre très "•ochainement M . le
Président de la République- que vous a .cc dépêché à Cuba
M . le ministre des transports . lequel a déclaré, à en croire le
commentateur sur place d ' Europe 1, que . dollar égale douleur '.

Quelle contribution concrète attendez-vous de cette déclara-
tion à l'amélioration des rela t ions franco-américaines ? (Sourires
sur les bancs de l ' union puis la démocratie française.)

Et NI . Cheysson, qui aime bien donner des leçons — il vient
de nous le prouver - estime-t-il que cette déclaration est posi-
tive'' i :lpplaudissernents sur les bancs de l' 'mien pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour ln République .)

M. le président . La parole est à M . le ministre des transports.

Plusieurs députés de l' union pour la démocratie française . Il
est vice-Premier minist re'

M. Charles Fiterman, ministre des tr(u; :port .s . Monsieur le
député, je nie suis en effet rendu à Cuba, participant au vol
inaugural d'une nouvelle liaison aérienne directe entre Paris
et La Havane . (F. .rrlauatinus sur les bancs de l'nion pour lit
démocratie française et du ras sentblcirtent pour la République .)

M. Gérard Chasseguet . Elle va être rentable!

M. le ministre des transports . La France a établi des relations
aériennes avec 120 pays

M. Robert-André Vivien. Ce n'est pas vous, c ' est nous ! (E.,cla
mations sur les bancs des cou i uunistes et de.s sorkilisles.)

M- le ministre des transports. Monsieur Robert-André Vivien,
j'ai parlé de la France.

M . Robert-André Vivien . ("est bien ce que je dis : ce n'est pas
vous, c'est nous!
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M. le président . Nl„n,ieur Vnien . il faudrait renouveler un
peu le genre!

M. le ministre des transports. J ' ai dit : la France . Serait ce que
VI ilS VnUS excluez ' 1 .tpp' ndr,5seenenL• sur 'es bancs des (miton(u-
oistes et des sot'in tes — Exclamations scat les buttes da rus-

:u Republtgee et d,• l ' union pour- .'a démocratie
française .)

M. Paul Balmigére . M Vivien n ' aime pas la France
M. le ministre des transports. Notre pays établit ces relations

sur la base des rentes qui régissent aussi bien les rapports
entre Etats que le transport :aérien.

M. Jacques Blanc. Ce n ' est pas ia question ! Soyez sérieux !

M . le ministre des transports. Etudiant ce dossier voila quel-
ques mais . j ' ai releve la reflexion qu'avait faite un ministre d ' un
des gouvernement> qui nous ont précédés à un moment où il
;'agissait de traiter préc•isement de cette question d . échanges
aériens éventuels .oit de marchandises, soit de personnes entre
Cuba et ia France ( ' e ministre avait demiard. : Des iangoueles
cubaines à Paris . d'ac,•ord : des touristes cubains, jamais!
Nous avons, nous. une autre conception du droit des gens à
circuler, à se déplacer a travers le monde et noue l'appliquons
à tous les pays . quel, qu ' ils soient, comme le ministre des rela-
tions extérieures Va fort bien expliqué tout à l'heure . JApplau-
dissements sur l es bancs des coinnnn istes et des socinln:tes . —
Exclamations sur les bancs dit rassemblement pour 'n Repu-
bligtte et de l'Huron peur la dentocratie française .)

M. Pierre Mauger . Chaque fois que de, touristes cubains se
rendent dans un pays . c'est pour y faire la révolution ! Voyez
l'An g ola !

M . le président. Monsieur Mauger . qu ' est-ce qui vous arrive

M. le ministre des transports. S ' agissant du problème precis
auquel vous avez fait allusion, j'ai ici le texte de mes décla-
rations et . je le tiens a votre disposition . J'indiquais notam-
ment ceci : . ..

M. Jean-Pierre Boisson. • Notamment .

M . le ministre des transports . . Nous sommes en particulier,
compte tenu de la situation de la France . confrontes aux grands
dérèglements monétaires et commerciaux qui marquent notam-
ment la vie internationale . .:

M. Jean-Pierre Boisson . Cela fait deux . notamment . !
M. le ministre des transports . Cette observation est ridicule!

(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes .) Je continue : .II n'est ni normal . ni acceptable qu'un
pays, quel qu'il soit, profite de sa situation privilégiée pour ne
pas tenir compte des besoins des autres nations et pour faire
supporter aux autres les conséquences de ses propres dérègle-
mens, pas plus qu'il n ' est acceptable qu ' il prétende Imposer sa
loi et dicter a d ' autres peuples le droit de vivre selon leur
choix . . (Exclamations sir les bancs du russemblenteut pour la
Repnblique et rte l ' union pour la deenocratie Jrançaise .I

J ' ai ajouté. et je cite ce propos afin que vous soyez exactement
M . François Mitterrand . l ' a clairement affirmé au nom de notre
pays à plusieurs reprises . la France est profondément convaincue
de l'interdépendance Nord-Sud . Notre prospérité et celle des
pays en voie de développement sont liées Que deviendraient les
exportations de matériels . les débouchés des pays industrialises
si la croissance des pays moins développés était asphyxiée ?
Soucieux de trouver des débouchés pour no produits clabnres,
nous entendons en retour contribuer à la mise au point dans les
pays en voie de développement de technologies appropriées à
l'effort de formation, à l'édification d'une agriculture mieux
équilibrée et d 'une industrie tournée vers la satisfaction des
besoins essentiels des peuples .• Je vous passe la suite.

Plusieurs députés de l 'union pour la démocratie française.
Merci

M . le ministre des transports . Je n ' ai faut que réaffirmer des
st positions qui sont largement connues et qui ont été affirmées
:t très clairement et à maintes reprises par le I'restdent de ia

République lut ntt•num par le l'renner ministre et par d autre .,
representants du (Mut ornement.

Quant au mut auquel vous avez fait ,illusion rab ' .:nr t ,•s bite,•s
li t e russen,bleme•nl ;boer 1u Reyuuhl•yne et de l ' un'ope pour la
di uuu ratte' irait i i't . j ' ai tout .impot-IDVI t ub :e'uve que dan>
la langue espagnole et avec l'accent cubain . le tout douleur.
et le mot . dollar ' avaient une t ees grande resse'unhianre phn
net'que . (E .rclnmatu''

	

sur les h;,n, tin raSseniMarouat unir lu
Répnblique et de 1 iuuOel pour lu deinorratre tris tç,r•sr -
Applatidtssemeits sur les hantes titis communistes et des
sociali ;tes . )

M. Yves Lancien . l)ile, le en espagnol !

1
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M . le ministre des transports. En connaisseur que vous êtes,
monsieur Bonivard, vous comprendrez que, devant un auditoire
attentif, je n'aie pas manqué de souligner cette ressemblance
pour constater qu'elle existait aussi en français.

M. Edmond Alphandéry. C'est du niveau de l'almanach Vermot !

M . le ministre des transports . Je m'étonne d'ailleurs que vous
ayez relevé un tel propos . Il est bien évident, en effet, que
la politique monétaire des Etats-Unis et le niveau actuel du
dollar portent préjudice à notre pays et entravent ses efforts
de redressement . Ce n'est qu'une constatation objective? Il faut
être aussi peu soucieux que vous l'ètes . ou que vous semblez
l'i'tre, des véritables intérêts de la France . ..

M. Claude Wolff . Cela vous va bien de dire cela!

M. le ministre des transports . . . . Pour s ' étonner de tels pro-
pos . (Applaudissements sur les bancs des commis ',dies et des
socialistes .)

M . le président . La parole est à M. Bouvard.

M. Lofe Bouvard . Est-ce parce que nous ne sommes pas ici
sur les plages cubaines — on me souffle cette phrase — (Excla-
mations air les bancs des socialistes et des communistes. —
Sourire, sur le.: bancs de l ' nnion pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République) mais votre réponse
ne m' a pas convaincu . i,ibre à vous, membre éminent dit parti
communiste, d'eiier vous faire acclamer par les communistes
cubains je dois vous laisser la paternité de vos propos —
mais vous êtes aussi membre du Gouvernement de notre pays,
et il est évident pour chacun d 'entre nous que vos propos d ' un
simplisme irresponsable (protestations sur les bancs des socia-
listes et des communistes) ne peuvent qu ' affaiblir la position
de la France à Williamsburg.

Nous ne nous élevons nullement contre les propos du Prési-
dent de la République, mais contre les vôtres . Et vos explica-
tions quant aux ressemblances phonétiques en langue espagnole
font vraiment voir trop de délicatesse . Et vous n'empêcherez
pas, monsieur le ministre, que de très nombreux Français
voient dans cet incident le signe sensible et tangible de la
véritable influence du parti communiste au sein du Gouverne-
ment . (Exclamations sur les bancs des socialistes et des com-
mnrnnistes . — Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)
Je relève en effet que le Gouvernement n'a pas censuré vos
propos.

M. Jean Brocard . Il serait un peu gêné!

M. Laïc Bouvard . Et cette influence que nous redoutions au
départ, nous la dénonçons maintenant . (Applaudissements sur les
bancs de l'nion pore' la dcrnoïratie française et da rassem-
blement pour la République . — Protestations sur les bancs des
communistes et des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. le Premier ministre.

M . Pierre Mauroy, Premier ministre . Je m'étonne, monsieur le
député, que vous puissiez parler ainsi d ' un voyage qui se plaçait
dans le cadre des responsabilités du ministre en cause . (Auplas-
disse ;nents sur les bancs des socialistes et des communistes . —
Exclamations sur les bancs de l ' union pour la démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)

M . Gabriel Kaspereit . On est en démocratie!

M. le Premier ministre. Il est inacceptable que vous traitiez
de cette façon un ministre de la République! (Applaudissements
prolongés sur les bancs des socialistes et des communistes . —
Exclamations sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)

J ' ajoute qu ' il est aussi inacceptable que vous puissiez ainsi
établir des discriminations intolérables à l'égard d'un certain
nombre de pays qui peuvent avoir des divergences avec la
France, mais où un mi n istre de la République peut tout de
même se rendre.

Je note en outre que vous avez une curieuse conception de
l'amitié franco-américaine si vous estimez qu'être ami des
Américains c'est nécessairement s'abstenir d'aller dans un cer-
tain nombre de pays et prendre des positions incompatibles avec
l'indépendance et la liberté de la France . (Applaudissements sur
les baies des socialistes et des communistes. — Exclamations
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

En ce qui concerne le dollar, si vous estimez que tout va bien . ..

M. Emmanuel Aubert. Oh, non, tout va mal !

M. le Premier ministre. . . . alors il vaut mieux vous abstenir
de parler de l'économie comme vous le faites !

Et les représentants de la droite feraient bien d'éviter de
publier certains articles ici ou là.

Il y a effectivement un problème du dollar . Non seulement
le ministre des transports l'a dit, mais je le répète en tant que
Premier ministre, et . ..

M. Gabriel Kaspereit. Occupez-vous du franc ! Rétablissez la
confiance !

M. le Premier ministre . . . . le Président de la République lui-
même l'a dit et le répétera dais quelques jours. Voilà la réa-
li t é! (Applaud ;,ssemeets sur les boues des sociclistcs et des
communistes .)

AFFAIRE DES FÛTS DE DIOXINE

M . le président. La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Madame le secrétaire d'Etat chargé
de l'env ironnement et de la qualité de la vie, au moment où
vous déclariez : . Non, on ne peut pas dire que la France soit
la France poubelle . Nous exportons plus de déchets que nous
n'en importons les quarante et un fûts de dioxine de Seveso
étaient retrouvés, non en République fédérale d'Allemagne,
comme vous avez essayé de le faire croire à l'opinion publique,
sans doute pour brouiller les pistes ou pour dégager votre
responsabilité (protestations sur les bancs des sociaiistess et des
connnunistes), niais chez nous, à Anguilcourt, dans l'Aisne, non
quelques jours après leur arrivée lit bas, niais huit mois après
qu'ils eurent traversé la frontière.

A votre place, madame le secrétaire d'Etat, d'autres auraient
sans doute déjà démissionné du Gouverne nent (protestations
sur Ics bancs des socialistes er des co uuliiiistes), de re gouver-
nement qui, clans cette affaire, petit être accusé de ne pas
avoir immédiatement pris conscience de l'extrême gravité du
problème . Il a fait preuve de mollesse dans les enquêtes qui
ont été menées avec lenteur, avec myopie, avec un certain
manque de curiosité (protestatir,us Brrr tes bancs des socialistes
et des communistes) par les services de douanes, par les ser-
vices du ministère de l'industrie, par les services de l'envi-
ronnement, par l us services de la police, et probablemeet aussi,
avec une certaine lenteur par la justice.

Ce Gouvernement est aussi coupable d'avoir attendu les révé-
lations faites par la presse, le 25 mars, pour prendre des
mesures timides sur le plan judiciaire à l'encontre de M . Parin-
gaux.

Madame le secrétaire d ' Istut, est-ce que le Gouvernement a
l'intention de faire procéder, comme cela serait normal, à une
enquête sur ce que votre chef ou directeur de cabinet a appelé
lundi dernier les disfonetionnemcnts des diverses infinitifs-
testions dans cette affaire?

Un député socialiste. Il se voit déjà au Gouvernement

M. François d'Aubert. Ensuite, le gouvernement de la Répu-
blique démocratique allemande ayant révélé qu'il avait opposé
un refus aux quatorze demandes . présentées par M . l ' a"ineaux,
d'exportation d'autres déchets industriels . ..

Un député socialiste. C'est 11 d'Aubert le déchet !

M. Français d'Aubert. . . portant non plus sur 3,5 tonnes,
mais probablement sur des tonnages beaucoup plus inap'm'tants,
je vous demande, madame le secrétaire d'Etat, si vous eo :ulais-
sez exactement la nature de ces déchets? S'agit-il Ir dioxine
ou non

	

S'agit-il ou non de produits toxiques ?

Avouez qu'il y a de quoi être aujourd'hui inquiet après
l'affaire des fûts de Seveso qui a au moins révélé que nous
avions un secrétariat d'Etat chargé de l'en v ironnement qui
mérite la médaille d'or de la désinformation, de l'inefficacité
et de la léthargie . (Applaudissements sur les bancs :te l'iodent
pour la démocratie française et du rassemblement po•m' la
République . — Protestations sur les brunes des social i stes et
des communistes .)

M. Michel Sapin . Toujours aussi minable!

M. Robert Aumont. Ce n'est vraiment pas sérieux!

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement et de
la qualité de la vie.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat. Monsieur le
député, je vous remercie de la manière dont vous venez de
décrire l'enquête que nous avons menée depuis le jour où je
suis arrivée au secrétariat d'Etat, c'est-à-dire depuis le jour
même où la revue Science et vie a mis sur la place publique
un certain nombre de faits que nous ignorions.
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Croyez bien que je ne regrette pas que Mme Jacqueline
Denis-Lempereur, avec son article paru dans Science et vie,
ait apporté une contribution, à sa manière, par son travail
de journaliste, à la tâche accomplie, depuis le mois de septem-
bre 1982, par les différentes administrations françaises —
douanes, secrétariat d'Etat à l'environnement, directions dépar-
tementales de l'industrie et de l'équipement — pour rechercher
les fûts de dioxine.

Mais, aujourd'hui, monsieur le député, il ne faudrait tout
de même pas inverser les rôles . (Très bien! très bien! sur les
bancs vies socialistes .)

Que s'est-il passé, en effet ? Une entreprise multinationale
n ' a pas pris ses responsabilités . De cela, nous devons tirer
la leçon : il faut appliquer une réglementation plus stricte
sur le plan national et sur le plan international pour obliger
les producteurs industriels de déchets à prendre leurs respon-
sabilités (l'un bout à l'autre, du stade de la production jusqu'à
celui de l'élimination des déchets . (Très bien ! tr ès bien! sur
les bancs des socialistes .)

C'est en ces termes que se pose le problème aujourd'hui.

Sans doute, dans cette affaire, l'administration a-t-elle été
confrontée à des difficultés dans sa recherche des fûts, mais
ce qui parait beaucoup plus éclatant, c 'est que s ' est manifestée
une volonté de dissimuler les faits, de la part de la société
Hoffmann-Laroche comme de celle de son entreprise sous-
traitante . .liannesmann, jusqu'au courtier Paringaux et son
homme (te main . D'un bout à l'autre de la chaine des inter-
venants, il y a eu décharge de responsabilité des industriels,
volonté de secret, volonté d'opacité, alors q ue notre adminis-
tration s'efforçait, quant à elle, de reconstituer des pistes volon-
tairement embrouillées.

Vous avez rappelé, monsieur le député, que nous avons essayé
de retrouver les fûts en Allemagne . Les raisons en sont simples.
Si je rue suis permis d'écrire au ministre de l'intérieur alle-
mand qui est chargé de l'environnement, sans d'ailleurs révéler
immédiatement à quel pays je m ' adressais — et la presse l 'a
regretté - pour lui demander de reprendre l ' enquête en Rép«-
bliquc ,déraie d'Allemagne . c'est que nous avions à notre
disposition des indices sérieux : une première offre de traite-
ment autant de 1981 faite par une société de République fédé-
rale d'Allemagne sur laquelle nous demandions de porter l'inves-
tigation et, à la suite de cette offre de service, une lettre de
novembre 1982 indiquant que l'opération avait été effectuée
par cette même entreprise allemande.

Convenez donc, monsieur le député, que nous avions de
bonnes raisons de nous interroger sur l'existence de cette piste
allemande.

Cela étant, nous avons été — et je le reconnais très volon-
tiers — délibérément trompés par des gens malintentionnés.

Mais puisque vous suspectez d'impéritie un secrétariat d'Etat
pour ne pas avoir retrouvé quarante et un fûts sur le terri-
toire français, je vous indique, parce que l ' image porte peut-être
davantage que le concept, qu'il n'est même pas nécessaire de
disposer de l'espace occupé ici par les travées de l'U .D .F. pour
entreposer ces quarante et un fins de dioxine . (Rires et vifs
applamtissentents sur les bas e.s drs .socialistes et des communistes .)

Autrement dit, monsieur d'Aubert, de la même manière que
j ' ai répondu aux sénateurs, qui s ' inquiétaient que l ' on ne force
pas M . Paringaux à parler . que je n ' avais pas l ' habitude d' appli-
quer la torture, pas plus que le juge d'instruction (Applaudisse-
'neufs sur les bancs (les socialistes et (les conenluristes .), je vous
répondrai que mener une investigation dans tous les domiciles
privés où des courtiers de peu d'honnêteté auraient pu entre-
poser les fûts était presque impossible . C'est bien pourquoi nous
avons insisté pour que M . Paringaux soit retenu tant que nous
n'avions pas l'information que lui seul pouvait donner, et qu'il
a effectivement fini par donner.

Aujourd'hui, au lieu d'utiliser une mauvaise affaire policière,
je vous propose, si vous le voulez bien, monsieur le député,
avec le souci de responsabilité qui doit être celui d'un gon .
vernement, que nous travaillions sérieusement à résoudre une
question qui se pose actuellement à tous les Etats industriels
modernes, je veux parler (lu retraitement des déchets industriels.
Il est vrai que la France est, comme les autres pays, confrontée
à cette question . Il est vrai que nous exportons plus de déchets
industriels que nous n'en importons . Pourquoi le nier puisque
c'est la réalité ?

J'ai proposé au conseil des ministres du 11 mai dernier
qu'une nouvelle réglementation entre en vigueur en France
dès maintenant sur le transport et le stockage des déchets et
leur contrôle . Par ailleurs, j'irai le 7 juin prochain à Genève
m'entretenir avec les différents ministres européens des questions
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de pollution transfrontalières . Enfin, je me rendrai le 16 juin à
Luxembourg pour rencontrer aussi mes collègues de la Commu-
nauté économique européenne et discuter de l 'application des

1 directives relatives au transport des produits toxiques.

Admettez, monsieur le député, que pour mener à bien tout
ce travail, qui concerne une affaire sérieuse et ne relève pas de
l'amusette de presse, on ait besoin d'un secrétaire d'Etat à l'envi-
ronnement . Je compte bien assumer cette charge . (Applaudisse-
ments prolongés sur les bancs des socialistes et des communistes.)

W1, le président . Nous en venons aux questions du groupe com-
muniste.

PRODUCTION DU CHARRON EN FRANCE

M . le président. La parole est a M . Joseph Legrand.

M. Joseph Legrand. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de
l'énergie, depuis le mois de juin 1981, l'Assemblée nationale a
débattu à plusieurs reprises des problèmes de l'énergie, et parti-
culièrement de la place et du rôle du charbon.

Récemment, M . le Président de la République, lors vie sa
visite dans la région Nord—Pas-de-Calais, a formulé à cet égard
des propositions que nous considérons comme importantes.

Par ailleurs, le groupe a long terme > sur l'énergie, réuni dans
le cadre de la préparation du IX" Plan, a émis récemment des
propositions qui paraissent en contradiction sur plusieurs points
décisifs avec les orientations que l'Assemblée nationale avait
fixées lors du débat de l'automne 1981 . Ces points concernent
notamment le programme nucléaire et la politique charbonnière
de notre pays.

Aujourd'hui, nos questions porteront surtout sur le charbon.
Pour nous, communistes, il apparait que le choix d'une politique
ambitieuse en matière de charbon reste tout à fait à l'ordre du
jour pour le présent et pour l ' avenir.

L'année 1982 a été marquée par un déficit impressionnant
de la balance énergétique , ce qui ne favo r ise pas le rééquili-
brege nécessaire de nos échanges et a des effets préoccupants
sur notre monnaie . Par ailleurs, nous savons que tes régions
minières accusent un chômage particulièrement élevé et un
affaiblissement important de leurs activités écenomiqucs.

Je vous pose donc trois questions, monsieur le secrétaire
d'Etat :

Premièrement, ne pensez-vous pas qu'il serait temps de définir
et de préciser les mesures concrètes, sur les plans technique
et financier, qui permettraient une relance effective de ia pro-
duction nationale, ainsi que la mise en place d'un marché, char-
bonnier important '?

Deuxièmement, sur cette base, où en est-on de la responsa
bilité de Charbonnages de France en matière d'approvision-
nement et de ses rapports avec l'association des transpo r teurs et
des importateurs de charbon ? A cet effet, quelles dispositions
comptez-vous prendre pour que les Charbonnages de France
puissent exercer leur autorité sur les importations de cei orga
nisme ?

Enfin, troisièmement, quelles mesures pratiques sont envi-
sagées par le Gouvernement pour que soient prises en compte
les réalités rc, .ionales, par exemple celles du Nord—Pas-de-
Calais, afin d'!ssurer une renaissance économique des régions
touchées par la récession organisée par les gouvernements du
passé'? (Applaudissements sur les bancs des comnttrniste .s et des
socialistes .)

M . le président . l .a parole est à M . le secrétaire d'Etat animés
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de I'c'ner ie.

M . Jean Auroux, sccrètuire d'Etat . Monsieur le député, comme
vous l'avez indiqué, le charbon a été le laissé-pour-compte de
l'ancienne majorité dans la politique énergétique.

M . Pascal Clément . Et voilà, cela reconuncn°e !

M . Jean Auroux, secrétaire d ' Etat . Aujourd ' hui, le charbon
est l ' une des préoccupations premières du Gouvernement, dans
un bilan énergétique dont les orientations ont été arrêtées par
cette assemblée en octobre 1981 et qui ne seront pas remises
en cause . D'ailleurs, M . le Président de la République, lors de
son récent voyage dans le Nord — Pas-de-Calais, a confirmé cette
intention et a indiqué que la préférence nationale était assurée
de manière durable pour la production charbonnière française.

Aujourd'hui, comme vous l'avez indiqué, le temps est venu
de passer à une phase plus précise, et c'est effectivement ce
que nous allons faire .
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Pour répondre avec précisun a vos questtnn, ic vais les
reprendre dans l ' ordre où totts les avez pusecs.

En ce qui concerne la production . nous demandons aux Char
bon nages de France, pour que cette relance soit assures, de
tnobihscr toutes ses ressources humaines . technologiques et finan
cirres . Et j ' entends par fjnanc,•res la stbvenlion de l 'Elat au
titre de la preferenec nationale pour produire lu plus grande
quantité possible de charbon dans les sites qui seront retentis
Ensuite . nous demandons à sa filiale l' U F . - Encrgte d 'assurer
la promotion de l 'écoulement du charbon . notamment uu

charbontapcur.
\ ' utrt dcuxicmc question est n•l :nive au romnterce interna

(tonal (lu charbon .le saisirai . dan, les jours qui viennent, les
dtfÇ'rents opérateurs francais concernes alto qu ' ils me sou-
mettent . dits Ifs meilleurs dotais et au plus tard en iutumne,
des propositions d'action cohiren?es . conformes à l ' intérêt natio-
nal . en harmonie avec l es orientations qui auront etc deftnics
afin que, la aussi . C ' harbounaces de France international ait
tout son Pile a jouer.

Enfin . en cc qui concerne les réalités régionales, et plus preei
sén :ent celles du Nord -- Pas-de-Calais . je cous confirme que les
conseils re'iumtnx pourront

	

ils peuvent déjà conuuencer à
se préparer à cette échéance s ' associer par convention avec
l'Elat, l'harhonncp es de France . les collectivités locales cuncer-
necs pour créer, d 'une part, des sociétés il 'ecunoiuie mixte
chargées de la gestion de patrimoine et de l ' aménagement des
sites ehet :'hmutiors dans les bassins et, d ' autre part . des sociétés
d ' industrialisation afin d ' assurer la formation professionnelle.
la prise en charge de créations demplois ou de dd velicppement
d ' enireprixos, cràce à tale aide de l ' Elat dont le montant sera
bienfait fixe . La reconstitution d ' un (issu industriel sera dune
mise en u'uvre avec l ' ensemble des partenaires intéressés.

Pour sa part . le Gouvernement aeretera, dans la semaine qui
vient . les dispositions concreles concernant ce prngt•anune . Je
ne doute pas gil ' asec la volonté d .• chacun, la conjonction des
efforts durables de l'Elat . des !melons et de l 'harbonnaces de
France qui (lisp .se de moyens qu'il n ' a pas toute lis eu clans le
passe permettra de tlunacr des reauilals éeot:ntntgne, et sociaux
cati'faisatas, et en loin ca : une chance nouvelle à ces bassins
qui mec'itent la solidarité nationale et qui la trouveront . 'Appien
ilesseteMit : n'ir ic' acons, ries ,n ; .n'c .tes rt d, s roa . e .ainsi . s

(' oNst' e t'l' FION N4\ \tsar:

M . le président, lm parole est a \I ( ; ; .rein

M . Edmond Garcin, Ma question s ' adresse à \I . le secrétaire
d Etat aupres du ministre dos transports . charge le la mer.

La construction et la reparat : .nt navale, avaient rai• durement
frappées sous l 'ancien pouvoir . Il y eut plusieurs milliers de
licenrientcnlls

	

dans une seule sii!c c•unune La ( ' latta, plus de
1 20(1 en 1978

	

et cr fut une atteinte à notre indépendance
maritime.

:\ulcurcl 'huj . antre flotte est Ires insuffisante hue aux bramas
et à la nécessite de son rennuvelleruent Il est lotie urgent de
construire de nouveaux navires dams nus chantims navals fran-
çais, riches cl i un personnel hautement qualifii-

l .a construction de soixantedrx-neuf nair'es

	

caboteu r s,
pétroliers . transporteurs de vrac et de nt :u'chandises diverses - -
de 200(1(1 à 100 000 'cannes, parait ndispensable l'nurtiint.
l ' absence de cununandes Ge nuis i res va poser de ï'avis problenles
à la rentree de septembre 1983 ('I en 1984

Est-il admissible, monsieur le mirt'?cliie r1'Elal . !m' enivrement
que des armateurs qui reçoit tint les subtenttnns (le l ' Faal no
fassent pas construire el réparer dans les channe, français,
cltuxiémtmertt que lee pavillon, de tumpl .usa :ne ne suit,' pas
interdits, lnutsiemcntenl que seulement i(1 p 111(1 de untte• fret
se fasse sous pavillon français . luse'llnlihrant ,min .,( notre balance
cunune'ci .dc

Comment le Gu,vernenent qui, lace a la cris, a restructure.
les chantiers, entent il mener sa publique afin de rerunquéru'
le marclui• . d ' mbttnir les commande, Inthspenaabies permettant
ainsi d ' a.,surer I ' t•tnp l ut et 1essor ,rami Pique et tec•Ituntn',ique
de la construction navale francaise :' ( :1lg,lu .'i(sse .nrnts sur les
bourra dr .t• rocNUnuc+ .,IeS et d, ., surml,atr,

M. le président . I .a p :u'ule est a 11 le secrttauu d ' Ctal aupri's
élu nunt .ire des transports . chargé do la mer.

M. Guy Lengagne, secrrinnr (1'1:,d \tondeur le (lepulé, par-
tout dans le monde, la crise de, t r,,nspurts nt ;u'tttnt,s, et donc
de la construction navale, s 'agniave t rou' en picolée la mesure,
je mentionnerai quelques ehtifres
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1,a demande nr„ndiale de transport maritime, en 1982, a baissé
de 10 p . 100 par rapport a 1981, pot' retrouver son niveau d 'il y
a dix ans C)r, au cours de la mente période de dix années,
le tonnage disponible a augmenté de 75 p . 100, d ' où l ' énorme
déséquilibre entre l ' offre et la demande de transport, qui explique
l ' importance des désarmements . Alitai, un pétrolier sur quatre est
désarmé clans le monde, malgré l'augmentation du rythme des
démolitions.

Dans cette conjoncture, on comprend que les demandes de
constructions neuves se raréfient dans le monde entier, et dore
aus,l dans notre p, :ys.

Le Gouvernement est parfaitement conscient de la nécessité
pour nus chantiers navals de prendre des commandes de manière
urgente . La situation difficile que connaissent nos chantiers, qui
est la conséquence de la dégradation profuude et générale dans
le uutnde des carnets de cunuuanut, n ' est pas spécifique à la
France . Je rappellerai, à titre d'exemple, les suppressions d 'em-
plois annoncées dans la construction navale européenne . 9000
au Ili( aume-t ' ai, 1 ;i00 à Hambourg, 6 000 à Rotterdam . 3 000 à
Lisbonne, tandis qu'au Japon . le Gouvernement vient d'erd„nner
aux chantiers navals de réduire leur production à 74 p . 100 de
leur :; capacités . J ' cu•rdbe là cette triste énumération.

J ' appelle votre attention sur le fait que, depuis 198 :, le Gou-
vernement français, soucieux de l ' avenir de notre c .>nslruc•tion
navale . a mis en teuvre . tout en préservant l'emploi . une conso-
lidation des structures de celte industrie par le rapprochement
des cinq grands chantiers navals en deux groupes.

Concernant la 'lutte de commerce, la situation que nous avons
trouvée était caractérisée au premier semestre 1981 par la sortie
de flotte d'un navire par semaine — j ' insiste . 1,e plan de consoli-
dation de la flotte de commerce nti .s en oeuvre en 1982 . 1983 a
pertuis de stopper l'hémorragie,

L 'action gouvernementale résulte notamment de la constata-
tion de l'importance pour note commet ce extérieur du transport
maritime . qui assure plus de 60 p . 100 de nos échanges intcv'na-
honaux . Cette situation commande une attention permanente des
pouvoirs publics qui m'a d'ailleurs conduit . au cours du conseil
des ministres du 13 avril dernier . à proposer une recunrluelton,
ail-delà élu 31 décembre 1983, clans leur principe, des aides pie .

vues par le plan de cousolidalion de la flotte pour les annees
1982 . 1983.

Cela permettra a notre flotte de poursuivre la modernisation
qu'elle a erga de . (''est dans ce cadre que sunt en construction
en France -- pour de armateur, français . car je rappelle que
nos chantiers navals travaillent à 64 p . 100 pour l 'étranger --
sept porte-conteneurs commandés depuis tanins de deux ans,
avec notamment trois super-navires de plus de 2 000 conteneurs
chacun destiné ; l ' un à l ' armement public la C .G 11 -- pute•
la desserte de l ' Atlantique Nord et deux aux Chargeurs réunis
pour la desserte de l ' Extr•me-Orient.

.l ' entends que cet etfot'4 de otnstructi0il et de modernisation
de notre flotte se poursuive et se traduise par des commandes
nouvelles clans nos chantiers.

Concernant le taux de participation du pavillon français dans
nus échanges maritimes . -le tiens à souligner qu ' il est b'i's varia-
ble suivant les tr afics. Ce ;aux est très faible et très insuffisant
pour l ' importation des marchandises pondéreuses en vrac, vous
avez cri raison de le souligner . Il est en revanche supérieur à
tif p . 100 pute' le pétrole . et est en forte améliorclion pou :' le
charbon.

Globalement . l ' avons' de notre flutte et de nus chantiers cte
construction et le ri•paratloti navales dépend de la prise de
conscience de la c•outplcnrentarité et de la solidarité nécessaires
entre chargeurs . armateurs . constructeurs rl ri'paraleti ; français.

Dans f ret esprit, le Gouvernement a le souci de mettre tin uiuvre
des formes de coopér ation apprnprit'es entre les itlhi tcnts
ameutes le la vie oconontique m1n'iiimc- • :Ipp(uarlrssuuo'ui t s .var
ii's lunes des surtntrstc .: rt t1,'s corn . Ilinsle'S .)

M . le président . Nous en venons à une question pusse pur un
deputt' non inscrit.

r. ( ' uuiur .es nef ; tr'rt .t; ,\ Nha 11 .1 . s' 1 : 'l' I'm ol, mentent N 'l '
uc

	

t t .tcsr. pt : .ttf:lun N

	

t

M . le président . La parole esta Mnni Florence

Mme Florence d'Harcourt, Ma gnestin u s ' alrese à M . le Inhibe
Ire tes transports.

S ' aalr .•isant au syndical prules .siumtcl ries entrepreneurs de
Irvaux publics de Fiance et d'outremer le 29 janvier 1982 . le
i'ré,idenl de la République faisait vuu de créer dans les dix ans
à venir les hase, de la civilisation urbaine et notamment de
donner à la région parisienne tan nouveau visage .
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N'avons-nous pas appris récemment que le Président de la
République avait l'intention d ' aménager ce qu ' il est convenu
d'appeler la - tète de la Défense qui est en somme l'aboutis-
sement de l ' axe prestieieus_ qui , .l des Tuile ries à la i)efense °

Dans ces conditions nouvelles, et dans une perspective globale
de l'aménagement de cet axe, nia questi .,n porte sut' deux point;
distincts : le premier . c' est la dérivation en sons-sel de l'avenue
Charles-de-Gaulle aux carrefours Madrid et Sab!,inville . .Je souhai-
terais connaitre le culentlrier et le financement de l 'opération.

I .e deuxième point est la priilon ;ition de la ligne de métro
n 1 vers la Défense Je tiens a rappeler que les élus et la
population des villes cuisines sont contre le passage du métro
sur le pont et que le Président de la Iti•pulilique lui-même . avec
qui je nie suis cntretenue de ce projet le 16 novembre dernier,
semble réticent.

Voilà ce qu ' il m'a écrin à ce sujet le 7 avril dernier : Très
réservé à l'égard des projets que la R .A .T .P . a préparés . j 'ai
fait demander à ses responsables de les I anslornier profondé-
ment, en concertation avec les (lus . afin qu ' il ne soit pas po r té
atteinte au site.

Quelle est donc la teneur de la transformation qu ' a apportée
la R .A .T.I . à son projet ? (Applaudissements sur quelques bancs
de l'anion pour li dt'rnarratie ` ru,rtaisr .i

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre . chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre déleytie auprès dut oremiei
ministre- cluirge des relut Meis arec le Parlement . Madame le
député, je me dois d'excuser M . Charles Filerman qui, vous ie
savez, reçoit actuellement son homologue de République fédé-
rale d'Allemagne.

Dans le cadre de la procédure de la révision partielle du
schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la région
lie-de-France, en concertation avec les collectivités territoriales
concernées, le prolongement de l'autoroute A 14 entre la
Défense et la porte Maillot est abandonné.

M . le ministre des transports vous fait savoir que l ' idée de
réaliser une autoroute aérienne ou souterraine intégrale à la
place de l ' avenue Charles-de-G :i,rtic . qui a pu étre avancée il y a
quelques années à la grande époque du développement tenta-
culaire de la région Ife-de-France . n'est plus de mise aujour-
d ' hui compte tenu, d ' une part, des préoccupations d ' environ-
nement et, d 'autre pa rt, du souci de gérer au mieux les deniers
publies.

Cependant — et vous lavez. souligné, madame le . .r p t: .é --
la situation actuelle de la R . N . 13 à Neuilly n'est pas saiisfat-
sante, en particulier du poin t de vue ae la sécurité des pidtr .ns
et des nuisances pour les riverains.

Aussi, les services compétent .; étudient-ils divers aménage-
ments ponctuels en concertation avec la municipalité de Neuilly
pour tenter d'anü'liorer la situation . Aucune décision n 'est prise,
mais M . Fiterman a le sentiment que les problèmes qui se
posent ne seront resolus que par une politique de rocades, coninie
la A 86, déviant le tr afic à l'extérieur des zones urbanisées,
et un développement des t ransports collectifs.

S ' agissant du deuxième point que tutu a cz évoqué, le pro-
longement de la ligne de métro n" 1 du Pont-de-Neuilly à la
Défense et les variantes étudiées actuellement pour le fran-
chissement de la Seine, je poux rappeler la réponse que
M . F ' iterntan a faite à M . Charles Pasqua -- que vous connaissez
bien, je crois – le 19 novembre . 1982 . sur c problei e, au
Sénat.

Depuis 1981, plusieurs réunions de concertation ont eu lieu
avec los communes concernées au cours desquelles la R . A .T .P.
a présente des études concernant le trad. et les solutions alter -
natives pour le franchissement de la Seine.

Le schéma de principe du prolongeaient de la ligne a été
pris en considération par le syndicat des transports parisiens
le 26 avril 1982.

Le ministre des transports a confirmé lui-mime, lors d ' un
riment déplacement à Nanterre, cette décision . Enfin, de son
côté, le conseil régional a nuis ce projet parmi les priorités à
réaliser dans le cadre du IX" Plan.

Depuis celle date, il a été denianué à la R .A.T.P. -- cela
va dans le sens de ce que vous avez indiqué, madame le
député — d'établir de façon très précise une étude d'impact sur
le projet qu'elle communiquera au public . Cette dernière appor-
tera des précisions sur les variantes mises au point actuellement
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pour rechercher la meilleure insertion possible du projet —
vous savez fort bien que c 'est très difficile — et tenir compte
des efforts d ' economie demandés par le Gouvernement.

C ' est sur la ;use des conclusions de ces études et en fonction
des résultats de la concertation avec la municipalité de Neuilly
qu ' une décision définitive sera prise . Il existe cependant un
point positif, que vous connaissez : six millions de francs d ' auto-
risations de pruaraninit' ont été inscrits dans le budget pour
1983 pour les uvaux préparatoires de (cite ligne . iAl,plondisse-
,ueuts sur les huiles des socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à Mme Florence d ' llarcourt.

Mme Florence d ' Harcourt .Je vous remercie de votre réponse,
monsieur le ministre, mais elle ne me donne pas satisfaction.

Je souhaitais . en effet . savoir ce que, depuis que M . !e Pré-
sident rie la République a déclaré qu'il jugeait que son projet
n'était pas lion . la R.A .T .P a entrepris pou' le modifier.

On peut en out re penser que si l ' on réalisait une sortie de
R .E .R . a l ' entre du Pont-de-Neuilly, en correspondance avec le
métro, la question de faire passer la ligne de métro n" 1 sur
le pont ou sous la Seine ne se poserait pas.

Il existe donc une solution toute trouvée et j'aimerais qu'elle
soit retenue par la R .A .T .P

M. le président . La parole est à 3f . le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M . le ministre chargé des relations avec le
ministre des t ransports m'a prié de veu-f, dire
vous rencontrer à ce sujet.

Je ne peux pas nie mettre à la place ni de la R .A .T .P . ni de la
municipalité de Neuilly, mais je trouve votre suggestion extrê-
mement intéressante et digne d'être étudiée . Je le répète, rien
n'est décidé . Une intervention comme la vôtre aujourd'hui est
intéressante puisqu'elle permet d'apporter un élément nouveau.

M . le président . Nous avons lerniiné les questions au Gouverne-
ment .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

(La séance . suspendue il sei_e heures cinquante-cinq, est
reprise à dix-sept heures die sous la présidence de M. Alain
Chénard . )

PRESIDENCE DE M. ALAIN CHENARD

vice-président.

M. le président . La séance est reprise.

-- 2 —

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Édite de la discussion, après déclaration d ' urgence,
d ' un projet de loi.

M. le président. L ' ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi sur
l'enseignement supérieur in

	

1400, 1509).
Ce matin, l ' Assemblée a repoussé la motion de renvoi en

commission.
La parole est à M. le ndnistre de l ' éducation nationale.

M. Alain Savary, ministre (le l ' rd,o•atiort nationale . Monsieur
le président, mesdames, messieurs les députés, vous nie per-
mettrez de souligner l ' utilité de cette discussion, puisrlue, depuis
hier, elle a pM•mis à la fois à l ' opposition et à la majorité de
s ' exprimer très largement et (l ' apporter, je crois, des éléments
de critique ou (l ' approbation qui permettront au pays de mieux
juger de l 'opportunité de cc débat et, en inéutc temps . des thèses
qui ont été develuppées par les uns et par les autres.

.1e ne reprendrai pas -- et vous voudrez . bien nu ' en excuser –
chacun (les points évoqués par chaque orateur. car les quelque
2 001) anendenu'nts qui ont été déposés nie (tonneront l 'oceasion
de m 'expliquer en détail sur chacun des points évoqués.

Toutefois, je toux dès maintenant revenir sur quelques aspects
de ce débat.

,l ' ai pour principe de ne jamais interrompre les orateurs, mais
M. Jean-Louis Masson . ..

M . Freddy Deschaux-Beaume . 11 n'est pas là

Parlement . M . le
qu ' in éiaii pieu à
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M. le ministre de l'éducation nationale . . . .a qualifié hier le
socialisme d ' . antinational C ' est un propos pour le moins
malencontreux et insupportable . Ces mots, nous les avons
entendus avant la guerre Ils uni été repris par Vichy et les
collaborateurs . Et pour ne citer que les morts . je voudrais que
M Masson veuille bien nii•ditcr sur ce que furent des hommes
tek que Léon Blum' . Pierre Brossolette et :André Boulloche.

( .lppin!r,lr .ssemeats sur les tenues des socialistes et ries commu-
nistes .)

N .> avoirs ensuite entendu deux interventions ernanant des
deux groupes de l ' opposition : l ' une de M . Barre . au nont de
l'i.' D F' , et l ' autre de M . Boura-Banc, ;tu nom (1(1

	

P .R.

Ni Bourg-Broc a . je pense . exprimé la doctrine de son parti
dans cc domaine . le souhaiterais que le texte de son intervention
soit largement diffusé dans lus universités et les ctablissements
d ' enseidncment supérieur• car, face aux inquictudcs que l'on
constate actuellement, cela montrerait ce que sont les thèse .; du
R Pli par rapport à celles du Gouvernement . ( .lptrlaudrsse-
litests sur les buttes des socvaltstcs et des coruoinuiste, .)

Vous avez estimé aussi, monsieur Bourg-Broc, si j 'ai bien
"umpri .s, que tous les députés du urotif' , du rassemblement pour
la République citaient des étudiants en colé•re . Il suffisait de
reuarder la joyeuse physioumuie de certains anciens Premiers
ministres chié siègent sur ces bancs pour constater à quel point
ils se sentaient réellement étudiants en colère- t .tiourire .s-)

M . Barre a fait une impurtanie interention .iv coudrais en
reprendre certains points.

ü a

	

bord eu l ' extrême obligeance de rappeler la considé-
ration qu ' il nie porte : je la lui retourne volontiers.

Ensuite . il a évoqué les objectifs sur lesquels nous étions
d ' accord.

En conclusion, il a expliqué' ce que pouvait être une politique
des enseignements supérieur :, . En l ' entendant parler d ' autonomie
des universités et en l ' entendant affirmer que les etablissements
devaient constituer de véritables universités comportant toutes
les disciplines et rte plus cur e des conglomérats arbitraires ou
partiels, qu ' il fallait faire du C .N .R .S . le centre d'cicalualiun
dont on a besoin• accroître les effectifs d ' élèves, offrir davantage
aux adultes et aux étudiants des universités . conserver les classes
prcparatuires clan, les lycées et les protéger, je me prenais à
réver de ce merveilleux programme. jusqu ' au iuuutent où j ' ai
repris brusquement conscience el oit j ' ai réalisé que celui qui
tenait ces propos était l ' ancien l'rendcr ministre . qui avait dirigé
c'e plias pendant cinq ans.

M. Charles Pistre. C ' est rai '

M. le ministre de l ' éducation nationale . Je sais que sa Laube
n ' a pas toujours été facile, pris qu ' il était entre un ('résident
de la République, qui avait ses options, et un secrétaire d ' État
puis un ministre des unieersil :'s, Manu Alice Saunier Seiti•, qui
avait é'alentent ses opinions . Je cuu .s!aterai, pour reconnaitre
certains mérite ; de M . Barre . qu ' il ,1 certainement bemn•uup suuf-
(erl sons lime .Alice Saunier Seine . t :1pplati lissinimids s,i' les
lutins ries soemiistes i

M . Charles Millon . On n 'est pin, au cirque ici

M. le ministre de l 'éducat i on nationale. .l ' ai été tris surpris
qu ' un ancien Premier ministre . 5 propos des viulenees que nous
c„nstat g ns, se soif borné i. di•nuneer - les grandes brutalités des
forces de l ' ordre . La tact'.e de la police est ingrate, et éviter
que le l'arlcmertl, siège de lu soinerainete naliun,de, ne soit
envahi, me parait une des biches quo chaque gnuterninnent,
chaque réait. . . essaime à la police

M . Alain Madelin . Bien sur

M . le ministre de l'éducation nationale . .le re :,rctie que ni
l ' ancien Premier ministre qu ' est al . Itarre, ni d 'ailleurs aucun
membre de l 'up'vrsition, n ' ail lu aucun ntolnent eumlainnc non
pas les manifestations -- c ' est un deuil constitutionnel - . niais
les exces de ces manifestations l'as un nuit lorsqu 'on pille un
rectorat . pas un mot lorsqu ' on nuit le feu à la porte du hàtinnent
historique qu ' est le rectorat de ' l 'o .douse, pas un mut non plus
lursquc des fonetiunnaires sont assaillis à Montpellier ! Rien '
Et je crois, messieurs de l ' opposition, one c ' est un jeu dan„e-
roux ..

M . Bernard Derosier . ('cla les amuse !

M. Bernard Poignant . ils approuvent !

M . le ministre de l 'éducation nationale. . que d ' approuver les
étudiants en culi•re lorsque certains d'en t re eux -- je ne lais
pas l 'amalgame entre les inquiet,, dont je comprends les preoccu-
palions . et tous ceux qui gravitent autour d ' eue - proe'dent à
des actions de cette nature . (4 ;iluln , rdr .esrruc „ rs sur les hunes des
sor ' inlirtts et des enuientiil- .ar+ — Itirerr (itinus sur ?es Imites
lu rassemblement pn,r lu Répit brigue et rl, l'uume frur rr 41 derr :,r-

erutie française 1

M. Charles Millon . ("est l ' in(endiaire qui appelle au serious '

M . le ministre de l ' éducation nationale . M. Barre me toit au
défi de trouver en Granule Brelagne, en ltepu'lique f ; derale
d ' .AIleuna nc . aux États Unis, en Suis,( uu en Suède une loi du
type de celle que nous proposons .ie lui indique qu ' il y a eu en
République fedérate d ' Allemagne q uatre ri'fnrntes de l ' enseigne-
ment supérieur entre 1569 et 1971 ; : en 19 ;'.), une lufornu• de la
C' unstitution pour attnihucr une ennupi'tence financière clans le
domaine des investissements et équipesvents lourds au Blind . en
liaison avec les Unifier : en 1972, une loi fédérale établissant le
financement des bourses par le Biuul ; en 1976, une loi fédérale
fixant le cadre d'organisation des universités : en 1976 égale-
ment, une loi d 'application de la loi préceilcntc traitant notam-
ment des distinctions entre diplômes nationaux et diplômes
d'université,

M . Barre m'a interrogé . jc réponds au professeur

Plusieurs députés socialistes . Mats il n ' est t ins là '

M. le ministre de l ' éducation nationale . Ensuite, M . Barre a
regretté qu 'en dix-huit ans l ' t ' niversité française ait 'ait i ., ;ijet
de plus de reformes que tout au ion, de sun histoire Mats, mes-
sieurs de l opposition . a qui la faute" Qui a ;-réparé ces tentes,
qui les a soumis au i'arlemenl' C'est vous'

M. Clément Théaudin . Et qui les a cote;, c ' est cuis !

M. le ministre de l ' éducation nationale . II ont ide mauvais goitt
de nous faire ce reproche alors que vous portez la pleine respon-
sabilité de cette situation ( :lpplai«h .c.cerrreu' .e sur- les bancs des
socialistes ei ries cOrnr,,ruriaies . -- Interruptions sur les houes de
l'union pour la démocratie frauçaise .)

On ne réforme pas les universites en sen-mitant .,-ans cesse
en (nuise leur statut et les textes qui les ri•gieinentcnt . Je m 'en
tiens au texte du discours vie

	

1brin'
Ensuite . je constate que M . Barre nous reproche de réduire

l ' autonomie des établissements a'i lieu de I ' accroitre comme il le
faudrait . Que signifie l ' usage incessant de l ' expression - le ser-
tice public

	

de l ' enseignement supérieur, demande-t-il

.Ici pensais que M Barre n ' aurait pas besoin . en sa qualité de
,juriste . que je lui donne la définition d 'on service publie.

M. Charles Millon . \nus y cet m11(11 ons I

M. le ministre de l ' éducation nationale . \ cet é,atvl, qu ' au-
raient dit cens d ' entre vous qui nous tint reproché de ne pas
aborder les pruhlentcs de l ' enseienernent sunnite.. privé, si ce
texte avait couvert l ' rn,emble de l 'ensei'netnenl supérieur en
Franc . v compris le piné'

J 'ajoute que les qur•I,tues élablosenlent s rulholiquc's se Salk-
du statut actuel et que, tutu' rependre a une qur'.lion qui a

éle pose, le ',vinas . public n ' a pas a s ' occuper ides pro i uléntes
de Ihénln^ir . II y a pour cela des Institutions simeifouurs

M . François d ' Aubert . 1 .1, les ec„les de enmuu n rco -'

M. le ministre de l ' éducation nationale . Vasuite . U Barre nt'a
pris à paroi . pour rc' :reller que ce soit le nuntstre qui suit
habilite 5 delivrer les litres et le, ditttm,u•s nationaux \'ois

rrduisec l ' entnlalion milre les ilabl sselninl ; et ton, empêchez
les innosalinns, uu• dit il.

La réalité Juridique d ' auiullyd ' hui . c'est crue

	

est la pursn ;t :e
pnhlique qui ilu'livrr les titres et les Mol mies n .11nm :n1x.
M . B ;u'n'e crilutnc ainsi orne situation qu tl n s'Iplwrt,•,• pu'ndau'
des Innees.

Ir précise que nous nous sommes sai-is de ce Itrubli nn• et yue
nous avons ré'labli de nombreuses habilitations qui avaient ('te
suppriatii•- p ;,r nus pré•dec,'sseurs, en particulier dans le doni .une
de, sciences de I rducaiinn ci dans te dumtin' des ,1ipl'nnrs
d ' ingénieur de Inanierc à rélabllr la rapacité conslrm'tise et
dynastique de nos universités.

M . Barre estime é•alenrrnt que j ' aurais ajouté dans ce te".te•
«avec dédain et indifférence- riais continent peut il y ride
eer du dédain ou de l ' indifférence car je décris ,souplement une
situation de droit que . les établissements peuvent aussi urg .uu
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leur responsabilité des formations conduisant à des
qui leur sont propres

	

C ' est la situation jur idique
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ser sous
diplômes
actuelle.

L ' ancien premier ministre s ' ilèt e également «nitre le fait que
de trop nombreuses universités de Paris ne salent identifiables
que par leur numéro . C ' est cous . messieurs . qui avez titis ce
système en place en 1969-1970 . Alors, qu ' on ue nous le reproche
pas aujourd'hui!

M . Gérard Bapt. q s ne s ' entendaient pas avec .-Alice ! (Sourires .)

M . le ministre de l 'éducation nationale . D ' autre part, M . Barre
s ' inquiète et même .s'indigne que les unj,cr•ites soient socuniscs
à des organismes de planification.

Ou est donc l ' ardente obligation du Plan qui fut à une époque
un des objectifs que le général De Gaulle fixait à ce pays
Je voudrais savoir comment on pourra assurer ,e futu r de notre
pays . en particulier dans les disciplines d'avenir . sans planifies
tion et sans que . par voie de contractualisation, nous proposions
aux unit ersités qui le souhaitent des postes qui correspondent
à ces objectifs.

En 1983 . ce sont plus de deux cents postes puna l ' électronique
et, pour les disciplines sous-encadrées . routine le droit, 1 :3
sciences économiques et les lettres, une centaine de postes qui
seront pr tpusés aux universités qui le demandent et qui en -)nl
besoin.

Voilà une planification qui ne me parait ni bureaucratique ni
dirigiste à l ' excès, niais qui est conforme à I intérêt national.
Le pays duit savoir ce que l 'on fait des crédits dégages pour
assurer son avenir économique, social et culturel.

M . Barre a regretté ensuite que nous n ' ayons pas d'universités
pluridisciplinaires . Je pose à nouveau la question : à qui la
faute" J'espère que, forts de cette remarque, lorsque les univer-
sités décideront d 'êt re davantage plu r idisciplinaires, vous voudrez
bien applaudir, mesdames, messieurs de l'opposition, à ce que
nous ferons.

Enfin . M . Barre a trouvé ét r ange que, dans notre projet de
loi, la spécificité des C .E .R . ne soit pas reconnue . Il est dom-
mage qu ' il n 'ait pas lu l ' article 30 de ce texte, dans lequel d^s
mesures particulières sont prévues compte tenu de la spécifi-
cité des t ' E .R . de médecine . Au demeurant . la rédaction de
cet article sera encore améliorée en accord avec la commis-
sion.

Il a été dit ensuite que le . mot

	

professeur

	

ne figurait pas
une seule fois dans le texte . C'est faux . il figure à l'article :37.
J'ajoute

	

c ' est une question de fond — que si nous employons
plus volontiers l 'expression enseignant-chercheur c 'est
qu ' elle peut s 'appliquer à l 'ensemble des i''spunsables de l 'en-
seigneme•n et de la recherche dans les universités . M. Barre
ne disait Il pas qu ' un maure assistant était tin professeur qui
n'avait pas achevé son cursus ' .'

J ' ajoute que les re .•rutelmnts bailfs qui ont charge, a arr .'
certaine époque, les postes de professeur ont eu pour conse-
qucnce . pour de mmttbreux martres assistants au 'noms aussi
qualifiés que les professeurs . des retards cle carr ière . Il importe
de donner à ceux-d. dans l'Université de demain . la (lignite . non
seulement pou« des raison .; mo r ales et psychologiques. mats
parce qu ' ils jouent effectivement . clans l ' l ' nivet'sité, des rides
essentiels et indispensables à la fuis pour l'enseignement et pot'
la recherche.

Cesl puurquui .t ' estime que celte cuntnnntautt' peut chia, ses
representanl .s au collet:, unique, tout en respcctant la represcn
tativité des professeurs . Je souligne que les prublémes de nomi-
nation . de choix, de changement de corps sont traités pai n cL's
commissions de spécialistes élus par collettes sépares ; il vo va
de mente pour l ' instance nationale . Nous ferons ainsi disputrutitie.
je le souhaite du nnnns, celte lutte des corps dont M . Barre
déplore l ' existence clan, les universités d ' aujourd'hui.

Cela dit, lorsque M . Barre, et d 'aut r es membres de l'oppnsr
lion s ' en prennent aux bureaux et aux membres du cabinet d ' un
ministre, ou aux services du ministère, je crains qu ' ils ne
méprisent quelque peu la dignité de fonctionnaires qui, dans
cette assemblée, ne peuvent pas répondre . ( :Ipplurcdrssenu-ads
sur les bancs des soctutstes 1 Je suis surpris de la médiocrité
de ces attaques.

J ' en viens maintenant à la mise en cause des syndicats.
a pouvoir malfaisant a, selon M . Barre . Ainsi donc, un droit
constitutionnel, un droit essentiel de ce pays est mis en cause
parce que les syndicats gênent . II y a le bon syndicat qu ' un
cite, comme M . Pinte l'a fait ce main, et les mauvais syndicats
qu'on récuse.

M . Alain Madelin . Mais -Ion !

M . le ministre de l'éducation nationale . Il faudrait mettre un
peu plus de logique dans les propos que l ' on tient! Il faudrait
que l ' on comprenne que Fe syndicalisme a sa place lorsqu ' il
représente les intérêts de ses membres mais qu ' il n ' a pas —
et je suis prêt à le rappeler si besoin était — à tracer la
conduite de l ' Elal . Il est un des (déments de la vie démo-
cratique de ce pays . Qu ' on ne nous dise pas que les syndicats
n ' ont rien à faire à l ' Unitersite : elle en a besoin . Elle aura
le pouvoir . qui ne sera ni celui des syndicats, ni celui des
bureaux . Elle pourra l' exercer elle-même, la loi lui permet
de l ' assurer.

Je regrette que M . Barre ne soit point là . Mais lorsqu ' on
interroge Il tant s ' attendre à et' que l'on réponde. Si avec le
ton patelin et magistral qui est le sien . il a pu duclarer que ce
projet était Inutile et dangereux, je lui répond, ici . avec la
considération que je lui porte, yu.: son discours manifeste un
extraordinaire sens de l 'oubli et, dans l'analyse du texte, une
très grande lederete . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des cnuunuu-stes

Je tiens maintenant à remercier les orateurs qui sont Inter-
venus au nom des groupes de la majorité, M . [fermier dans une
intervention de haute tenue . M . nage et des parlementaires du
groupe socialiste . Ils me pardonneront de ne pas reprendre cha-
cune de leur s interventions qui sunt véritablement de nature à
enrichir le débat et que nous aurons l ' occasion d ' évoquer au
fur et à mesure de l ' examen des articles.

M . Ruaer a suggéré de renforcer le baccalauréat et de sensibi-
liser les élèves dés la première aux matières ensui .̂nées pen-
dant le premier cycle, en assurant la cohérence entre les séries
du baccalauréat et les filières du premier cycle . Je vais répondre
à cette question car elle est essentielle.

Une disposition du projet de loi tendant à la !aise en place
d ' un comité départemental de coordination des formations post-
baccalauréat répond à ce souci . Il importe que dans chaque dépar-
tement existe ce contact entre école normale d'instituteurs . élé-
ments universitaires qui peuvent former au D .E .U .G ., en parti-
culier pour les instituteurs clans les départements ne disposant
pas d'universités . autres types d ' enseignement à travers des I .U .T.
Aux tr avaux de ce comité , cloitent participer aussi les respon-
sables des classes préparatoires et de terminale, de telle façon
quo le passage . toujours difficile, du secondaire à l'Université,
s 'effectue clans des conditions plus humaines et que soit brisé ce
cloisonnement nui n ' existe que trop entre tous les niveaux de
l ' éducation nati„nale . C ' e.l ce à quoi je m ' attache Cette dispo-
sition du projet aur a plus d ' intcrét encore dans les départements
où il n ' y a pas d'université . car il ne faut pas qu 'il y ait deux
France dans ce pays : l ' une dotée d'universités et l ' aut re off
il t'Y aur ait pas de centres d ' aetiun culturelle et intellectuelle.

Les autr es problèmes que M. Royer a évoqués concernant le
cont'ide continu de ; connaissances et l ' examen terminal à l ' issue
des deux années du premier cycle ne peuvent (tire traités, dans
ce débat . Ce sont tous les textes d ' application qui sont concer-
nés . C'est aussi . et je le souligne . le ruile de la concertation qui
doit s ' établir avec les respons: .ble's des universités et des U . E . R.
pour la mise en place du premier cycle.

Si j ' étais arrive avec des propositions imites faites . .11 'Mead
à bon droit reproché d ' avoir figé les chose .; et de ne pas laisser
la concertation s ' e'crcer . C ' est pourquoi d'ailleurs je présente ce
projet de loi sans que les décrets d 'application, ou les textes qui
découleront de ce projet de loi . s ' il est retenu par le Parlement,
soient traités ni dans le fund ni dans la forme. Ce n'est pas une
nouveauté, c ' est la seille maniera d tmvrir la cuncerlatiun et lit
discussion peur cnvisa,or toutes les conséquences du pratel d .,
loi que j ' :u l'hnnncur de défendre clivant vous.

Quant a vol, troisième suggeslinn, monsieur Royer, elle
s ' inscnl également parmi les préoccupations élu projet de loi.
L ' urganisaiion dos passoreltos pour rnlltpertst'r les acheta est
l ' un de nus objec•lifs.

('e débat a montré . chez certains, une volonlé (le di ()rire la
situation actuelle suas forme' caricaturale . l'uuu' ma pari, je
n ' ai pas minimisé - ce n 'est pas mon :;cure -- les inquiotutles
des étudianis, q ui tiennent lotit aillant 't la conjoncture cconn-
mignc et sociale qu ' ai! pruhli rte mime qui louis réunit, et je
liens à donner la juste mesure de la sil,cation.

Il v a eu hier des incidents sérieux à l'ans . a Burtleaux et
à Montpellier . Mais l ' ensemble de, universités d'. . ce pays et
des U .F R . juridiques, de gesti ' nt . ou écononuquos, est parfai-
teillent calme . Les examens ont commenta', et se poursuivront.

Ces descriptions cI ' apnralvpst', a base de nnstalaie . d 'autant
phis paradoxales que vous r 'cuntu, assez vous moues, messieurs
de l'opposition, que le système actuel ne marche pas, que la
loi de 1968 n ' a pas été appliquée ou mal appliquée, me paraissent
êt re d'une incohérence que je mt' devais de souligner .
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Vous me permettrez, au terme de la discussion générale, de
m'interroger sur la manière dont je peux apparaître . Parmi les
qualificatifs appliqués à la politique que je mène, ou visant
ma personne, je retiens les termes de machiavélisme, de bona-
partisme, de chef des sycophantes, de mauvais défenseur des
Thermopyles, d'innocent manipulé par la perversité socialo-
marxiste infiltrée au plus haut niveau du ministère! C'est
beaucoup de personnages pour un seul homme, et je crois que
même Pirandello n'arriverait pas à en faire la description
complète dans une bonne pièce de théâtre.

On a parlé aussi d ' amour-propre . Je dirai que la notion
d'amour-propre est tout a fait personnelle, individuelle . Un
ministre est au service de l'Etat et au service du Gouvernement
et il ne doit pas confondre ses états d'âme avec la fonction
qu ' il exerce.

J'ai . quant à moi, une notion de cette fonction que je vou-
draie rappeler en conclusion . Puisque ces mots ont été employés
de façon péjorative ou critique et qu'il semble qu'on en ait
perdu le sens, je coudrais donner ma définition, qui est d 'être
en tant que serviteur de l'Etat, au service de la population,
au service de la Fiance.

Voilà l'état d'esprit qui m'a inspiré dans la préparation de
ce texte et qui continuera de m ' inspirer . C ' est ce qui explique
la sérénité dont je fait preuve, tout en mesurant les difficultés
d'hier . d 'aujourd 'hui et peut-être surtout celles de demain . Je
vous remercie . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des c•nrnumenstes .)

Rappels au règlement.

M . Alain Madelin. Je demande la parole pour un rappel au
règlement

M . le président . La parole est à M. Main Madelin, peur un
rappel au règlement.

M. Alain Madelin . Mon rappel au règlement se fonde sur
l ' article 95 du règlement.

Nous allons examiner, au cours des prochains jours . un 'grand
nombre d'amendements . Afin qu'on ne fasse pas, plis tard, une
mauvaise querelle à l ' upposdion, je tiens à faire la mise au point
suivante.

Nous avons cru que le Gouvernement acceptait de mnditier
sensiblement son texte . Nous avons attendu longtemps ces modifi-
cations . Or elles ne sont pas venues, ou très tardivement.

Nous avons donc rcdi''é et reposer nos amendements fort
tard, c 'est vrai, dans les derniers instants de la discussion géné-
rale afin de respecter les délais fixés par le règlement . Nous
n ' avons cependant pis procédé autremeui que le Gouvernem e nt.
qui a déposé les siens très tard également . voire après les nitres,
à tel point qu ' ils ne sont pas encore en distribution . contraire-
nient aux amendements de l ' opposition.

Par ai':leurs, si la commission a disposé de peu de temps pour
étutPer nos amendements . elle a procédé à cet examen de façon
un peu désagréable . Je n ' en suis pas membre, mais l on m'a
reporté que les choses se passaient de la façon suivante.

Le président demandait .

	

Accepte . . Vous l 'un quelconque des
amendements d. M. Untel'

	

Le rapporteur répandait

	

min
et I affaire était conclue . t ' cIa témoigne den, e .rtai,r nenris pour
noms amendements ct Lot penser que nous atone ee raison,
d 'attendre, comme le Gouvernement, la dernière minute peur tus
déposer.

Nous sen-unes un certain numbrc don, I oppus)tnut a nous mtc-
resser passionnément aux prnble-nees de' I onset,nruont sup,'-
rieur . Nous aurions pu apporter notre contribution au travail de
commission si celui-ci avait été conduit, colonie il aurait die l'être
pour un texte d ' une telle importance, au sein d ' uni , commission
spéciale.

En effet, ce projet parte beaucoup de plurelisciplinerite il
conce r ne d ' autres non stères et pose le problème de la prudes
sionnalisation . Pour faire enivre e'onslructive . il aurait fallu crier
une commission sp ciatc 'cela aurait permis iule perlmnunlaires
qui ne sont pal : membres de la c'onmrission des affaires calta
relies d ' apporter leur pierre à l ' édifice.

Je tenais à faire cette arise au point afin qu'en ne' tienne
pas per la suite noms chercher une maman:, querelle .

M . Jac,ues Santrot . Vous criez que vos collegues de la c'n
mission dos affaires culturelles sont des incapables ''

M. le président . lia parole est à M. le président de la commis-
sion des affaires culturelles . familiales et sociales .

M. Claude Evin, président de la commission . Ma réponse sera
brève . M. Madelin vient de nous expliquer de façon préventive
les raisons pour lesquelles il se livrera au plaisir solitaire de
nous faire perdre du temps dans les prochains jours.

Afin de se disculper par avance aux yeux de l'Assemblée, il
nous dit que si une commission spéciale avait été créée, son
attitude aurait été différente . Je rappelle que l'opposition avait
déjà réclamé la constitution d'une commission spéciale pour
l'examen des projets de loi Auroux et du projet sur la démocra-
tisation du secteur public.

M. Alain Madelin . Une commission spéciale a bien été créée
pour examiner le projet de loi sur l'audiovisuel

M . Claude Evin, président de la coma esion . Je rappelle que les
commissions permanentes font partie des institutions de notre
assemblée et il est normal qu'elles ,oient consultées.

Cela étant, je ne veux plis penser, monsieur Madelin, que
vous avez fait injure aux membres U .D .F . et R P .R . de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales, en sous-
entendant qu'ils ne seraient pas assez compétents pour défendre
eux-mimes les propositions de leurs groupes respectifs devant la
commission . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Quant aux amendements du Gouvernement, ils seront exami-
nés plus tard, puisqu ' ils portent en particulier sur l'article 30.

Nous sommes confrontés à un difficile problème d'organisation
de nos travaux : en effet, les 2 000 amendements de l'opposition
ont été déposés tard clans le nuit . et leur ordonnancement a
demandé au service de la séance un travail important et minu-
tieux qui exige un certain temps. Pour l ' instant, le service de
la séance n'a procédé à cette mise en ordre que pour les pre-
mier; articles du projet . La commission, quant à elle . a examiné
tous les amendements qui lui ont été soumis, au titre ide l'arti-
cle 88 du règlement.

Monsieur Madelin, il ne faut pas considérer les commissions
permanentes comme des institutions négligeables : il semblerait
pourtant que telle soit votre position.

M . Alain Madelin . Pas du tout t

M. Claude Evin, président de ta romsuission . La commission des
affaires culturelles a travaillé pendant un mois et demi sur ce
texte : nous n ' acceptons donc pas le dépôt en dernière minute de
deux mille amen lements dont l'effet sera de retarder nos tra-
vaux.

M. Alain Madelin . Et cc ux du Gouvernement

M . Claude Evin, président de la commission . L ' Assemblée s ' est
prononcée ce malin pour le relus du renvoi en ce'nemis- ion . Cette
décision justifie la manière dont la conmission examine les
amendements au titre de l' :.rlicle 8H du règlement.

Les amendements du Grime rnrmueui seront examin'is ru fine-
tien de l'ordre établi par le rierci'-e , i e la séance et varus arc :' fait
au Gouvernement un procès d'intention, monsieur Madelin.
Votre responsabilité est grande en l ' occurrence vous imposez
une lourde charge non seulement ans parlementaires -- après
tout . ils sont là pour ça — niais aussi aux services de l ' .lcscm-
bl_'e' (app'enc le scwcnts sur le Lunes des sor,n!istc' ; ri dis run-

M . le président . La distributein d'un aussi grand nimhre
d'amendements ne va pas sain, poser des problèmes aux services.
qui s ' efforcent de les résnu'Irc dans Ies meilleures cent+lions.

M . Alain Madelin. Il tirs cent de les feliciter !

M . le président . Quant auv amen tenu•e .ts n " 336 à 34d du
Gouvernement, non s ieut' Alan Madelin, ils sont en distribution,
niais un seul d'cn1re eux concerne le titre I"'

La parole est à M. Gilbert e :,entier, pour un rappel au
ri•glemr,il.

M . Gilbert Gantier . Je tiens d'abord à rappeler à M le prési-
dent de la immun ssmn (dm le droit d ' amendement est un droit
absolument sauré auquel les parlementaires ne renonceront pas.

M. Bernard Poignant . l'c'r,,'nne n'a lainais dit le contraire!

M. le président . Je n 'ai pas le s . ei nient, mon-Mur Gantier,
que l ' Assemblée ait renoncé à son droit d'amendement, puisque
plus de 2 000 amendements ont fut'' déposés.

M . Claude Evin, président de la commission . M . Gantier à lui
seul en a eli'posé 3501

M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur Gantier .
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M. Gilbert Gantier . J'indiq .te par ailleurs que nous n'avons
disposé du rapport qu'hier matin, au moment même où ce débat
commençait . Nous n'avons donc pas été informés en temps voulu.

M . le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Claude Evin, président de la commission . J'indique que le
tome II du rapport, qui contient le tableau comparatif et expose
les motifs de l'acceptation ou du rejet des amendements, a été
mis en distribution samedi après-midi, à seize heures trente.

M . Gilbert Gantier . Samedi après-midi !

M . Claude Evin, président de la commission . Monsieur Gantier,
il y a des députés qui travaillent !

M . Gilbert Gantier . Nous ne sommes pas du nombre, peut-
ètre

M . Claude Evin, président de la commission . Le tome I quant
à lui . qui présente l 'ensemble des articles, a été disponible
lundi soir . à dix-huit heures . Il est :rai que c'était le lundi de
Pentecôte .- Je précise que le rapporteur a été présent tout le
week-end afin de permettre la sortie de ce document en temps
voulu.

M . Gilbert Gantier . Vous avec dit que certains députés tra-
vaillaient : cela sous-entend que d'autres ne travaillent pas!

M . Jacques Santrot . On ne les a pas vus, en tout cas, en commis-
sion !

M . le président . Nuus en venons à la discussion des articles.

Intitulé du titre I"'.

M . le président. Je donne lecture de l'intitulé (lu titre I'"

'PITRE I

LE SERVICE PUBLIC DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Je suis saisi de quatre amendements, n"' 433, 481, 551 et 637,
pouvant i'tre soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 433. présenté par M. François d'Aubert,
est ainsi libellé :

Avant l'article 1'', rédiger ainsi l'intitulé du titre l•' :
la liberté de l'enseignement supérieur . .

Les deux amendements suivants, n"' 481 et 551 . sont identiques.
L'amendement n" 481 est présenté par MM . Foyer, Bourd Broc,

jean-Louis Masson, Robert Galley . Pinte et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ; l'amende-
ment n" 551 est présenté par MM . Charles Millon, François
d'Aubert et Perrut.

Ces amendements sont ainsi libellés :
s Avant l'article 1-', rédiger ainsi l'intitulé du titre I"' :
s De l'enseignement supérieur . ,

L'amendement n 637 présenté par M . Gilbert Gantier, est
ainsi lihellé :

. Avant l'article l' - , rédiger ainsi l'intitulé du titre I•' :

. Le secteur public de l'enseignement supérieur . ,
La parole est à M. François d'Aubert, pour soutenir l'amen-

dement n' 433.

M . Françcis d'Aubert . Monsieur le ministre, il y a une grande
absente dans votre projet de lui : c'est l'affirmation du prin-
cipe de la liberté de l'enseignement supérieur . Je ne sais si c'est
là un oubli de vot re part . En tout cas, l ' amendement n" 433 tend
à rédiger ainsi l'intitulé du titre I" : a La liberté de l'enseigne-
ment supérieur . >

Pour nous, les choses sont claires . La liberté de l'enseignement
est un tout . Il est donc normal que la liberté de l'enseignement
supérieur soit affirmée au meme titre que celle de l'ensei-
gnement primaire ou de l'enseignement secondaire . Vu les
menaces qui pèsent actuell e ment sur la liberté de l'enseigne .
ment secondaire et sur celle de l'enseignement primaire, une
telle précision serait fort utile.

De l'affirmation du principe de la liberté de l'enseignement
supérieur, nous tirons trois conséquences.

La loi du 12 juillet 1875 relative à l'enseignement supérieur,
qui fut l'une des lois fondamentales de la Ill' République en
cette matière, dispose en son article I" : • L'enseignement supé-
rieur est libre ., Cette affirmation renvoyait à la liberté d'en-
seigner, c'est-à-dire d'ouvrir une université, un cours ou une
étole supérieurs . Nous voulons que cette notion soit réaffirmée
à l'occasion de la discussion de ce texte car cela représente une
garantie effective pour tous ceux qui sont associés à la vie
universitaire et à l'enseignement supérieur.

Deuxième conséquence : la liberté des enseignants doit ètre
considérée comme une liberté publique . Il s'agit de ce que
l'on appelle généralement les libertés académiques . Je n'entrerai
pas dans les détails mais votre texte est singulièrement bref
sur ce point . Cette n o tion de libertés académiques renvoie à
celles de liberté d'ex p ression, de statut et de protection parti-
culière des enseignants.

Troisième conséquence : nous considérons qu'il convient
d'affirmer la liberté, pour les étudiants, de choisir l'université où
ils souhaitent s'inscrire.

Ce rappel de la liberté de l'enseignement supérieur nous
semblerait particulièrement à sa place au début de ce texte . Je
ne veux pas vous faire de procès d'intention, monsieur le
ministre, et nous pensons que vous êtes favorable à la liberté
de l'enseignement, mais il serait préférable que ce principe
soit inscrit dams votre projet.

M. Alain Madelin et M . Charles Millon . Très bien

M . le président . La parole est à M . Bourg-Broc, pour soutenir
l ' amendement n" 481.

M . Bruno Bourg-Broc . Nous estimons que l'intitulé du titre I"'
est trop restrictif . Qu ' est-ce que le service public' Pourriez-
vous nous en donner une définition, monsieur le ministre,
encore que vous nous ayez dit tout à l'heure que nous devrions
savoir ce qu'est le service public ?

Nous ne doutons pas qu'il existe un secteur public de l'ensei-
gnement supérieur, niais l'une des ambiguïtés fondamentales de
ce projet apparaît dés l ' intitulé du titre I' .

L ' enseignement libre appartient-il au service public ? L 'impé-
rialisme de l'Etat se manifeste dès le titre I'' : il s'agit avant
tout, pour l'administration politico-syndicale, d'étendre son
pouvoir sur la totalité des établissements d'enseignement supé-
rieur, comme si l'autoi,omie d'une école ou d'une université
constituait une situation insupportable.

M. le président. La parole est à M. Charles Millon, pour sou-
tenir l'amendement n" 551.

M. Charles Milton . M . Bourg-Broc vient de poser le problème
du service public et du secteur public . Dés le titre I", en
effet, une confusion s'instaure entre secteur public, service
public et intérêt public.

Il ne faut d'ailleurs pas nous répondre que nous n'avons
pas très bien saisi vos intentions car, à la page 52 de son
rapport, M. Cassaing a jugé bon de préciser qu'il était impur-
tant de retirer du service public l'enseignement privé, ce qui
démontre bien que cela n'allait pas de soi . Il convient de
réfléchir sur ce point.

Si l'on se réfère à la doctrine classique du parti socialiste
en matière de service public, au débat sur les transports que
M . Fiterman a animé et au débat sur l'information auquel a
participé M . Fillioud, on s 'aperçoit que, chaque fois que l'en
nous parle de service public, on veut dire aussi secteur public.
C'est la raison pour laquelle, monsieur le ministre, nous vous
interpellons sur ce problème . Nous refuserons — et vous semblez
avoir exprimé un point de vue identique à la tribune — tout
monopole au niveau de l'enseignement supérieur.

M . Alain Madelin. Très bien !

M . Charles Millon. Nous pensons que sa liberté doit être
protégée car, tout comme vous, nous refusons l'uniformité, la
centralisation, la bureaucratie, l'absence d'émulation et de
concurrence.

Notre conception est fondamentalement libérale . Un service
public, c'est-à-dire un service d'intérêt général, peut et doit être
assuré par des organismes très diversifiés, publics, c'est évi-
dent, mais aussi privés, commerciaux ou non, constitués sous
forme associative ou non.

L'enseignement supérieur ne doit pas Mtre totalement dépen-
dant de l'Etat . Il est au service de la nation, du public, des
Françaises et des Français ; il ne doit pas être au service de
l'Etat.

Il convient donc de préciser dès le titre I — ce que nous
attendons, c'est à-dire ce que la nation attend, de l'enseignement
supérieur et du service public, qu'il s'agisse d'institutions
publiques ou privées.

En matière de service public, monsieur le ministre, la concep-
tion des socialistes, qui n'est peut-être plus la vôtre, est
passéiste . Vous campez sur un sol de certitudes qu'ur. siècle
de dogmatisme s'est employé à bétonner . Alors, faites atten-
tion : ne bétonnez pas davantage !
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M. le président . La parole est a M teilt,• .t Gantier, pour
soateuir l ' entendement n 637.

M . Gilbert Gantier . l' eut comme mye s colle-eues . je sues pro-
fundi'ment attaché au principe de la libelle de l ' ensetgnement.
Liberté de l ' enseigncm :nt privé, niais également liberté de
l 'ensc'i . nement public . et ce principe er ra pre .enl dans tous
les amendements que nous présenterons au chois de ce débat.

lia liberté de l ' ensieenemvnt me partit si importante que
j ' ai t e nu a l ' affirmer dans un article pi -ltnnnaire qui sera exa-
mine dans un instant

Le titre premier de ce pi- ici est ainsi redise : • Le service
publie de l 'enseignement supérieur • . J ai ions rcr de ares études
juridiques le souvenir que le service public est une notion de
driit administratif . D'ailleurs . monsieur ic min su re, je vous
défie de trouver ceste e\pressiun dans la Cunst tutiun . Le ser-
vice public . apprenions nous dans le manuel de M Marcel \Valine.
ancien membre du Conseil constitu!r muet, comprenait par
exemple les services publia de transport et le, services publics
con s edcs per les collectivités locales . Cette notion implique
dune une calée de retri'cisseuient.

Or l'enseignemenl supérieur doit être une notion très lare.
Par ailleurs . nous devons bien distinguer entre secteur privé
et secteur public de l'cnsc .cnement superieur. C ' est la raison
pour laquelle . sans pr-iuger le moins du monde les définitions
qui seront retenues au citurs du débat . 1 estime que le titre pre-
mier doit .s ' intituler'

	

. Le secteur public de l 'enseirnrn,cnt
supesteur

	

afin d 'éviter toute ambiguïté et tout rétrécissement
de la mission de l 'enseignement supérieur.

M . le président . La piaule est à M . le rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles . familiales et sociales, pour
donner l ' avis rte la cannni .siun sur les quatre ,'menrlemenLs en
discussion.

M. Jean-Claude Cassaing, rnpp,rtenr . I .a consou scion n ' a pas
retenu t'es amendements

M. le président . Quel est l ' anis du Gouvernement

M. le ministre de l'éducation nationale . On ne choient pas son
opposition, mais vous allez nie faire 'marelle'. que M . Foyer ne
soit pas des nôtres car il aurait certainement resolu ces pro-
bli'mem en dehors de la confusion que l'on tente de faire
ré ,enci.

M. Gilbert Gantier . Le débat commence bien

M. le ministre de l'éducation nationale . \ l otis souhaitez que
l'un aborde le problème de l'enseignement privé dans ce débat,
niais te n'est pas antre objectif.

11 existe deux types d'enseignement prive : d ' une part, l 'en-
seignement privé confessionnel qui est limité à quelques instituts
universitaires — facultés catholiques, instituts protestants —
d'autre part, les institutions privées . à but lucratif ou sans but
lucratif, mais dont les ressouri'es ne dépendent pas de l ' Etat.

Le texte que vous propose :e Gouvernement traite du ser-
vice public et, contrairement à ce que vous pensez, cette expres-
sion figurait dans le préambule de la Constitution de 1946 qui a
été repris par la Constitution actuelle.

M. Gilbert Gantier. A quel 'article, monsieur le nuinirutt-e''

M. Jacques Santrot . Ce n'est pas un examen!

M. le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Gantier, st
nous démarrons de cette manière . si vous souhaitez que l'on
étende nos réflexions à l'ensemble de ces questions . nous y pas-
serons les jours et les nuits qu ' il faudra . Permettes-moi cependant
de vous dire qu'en ce domaine vous êtes plus ie aliste que le
roi -- vous comprenez très bien ce que je veux vous dire — à
vouloir mêler des problème .; qui ne sont pas d'actualité . Puis . te
vous inciter à davantage de prudence dans cette affaire?
(Apptunrlrsseweuts .ses tc, beurs ries soc'ilistes et des ceinte-
rustre .)

M. le président. La parole est à M . Char les Millon.

M. Charles Millon . Monsieur le ministre . nous vous avons
bien entendu, mais s ' agissant de la défense de nos convictions
et de nos conceptions . nous n'avons de conseils à recevoir de
personne.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Oh, si

M. Charles Mien. Nous sommes habitués, depuis mai 1981, à
ce qu ' on peut appeler L. politique des petits !las ou s des tran-
ches de saucisson , en matière de changement 'le société . Et ce
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n ' est pas parce que . aujuurd ' hui, crins nous direz de ne pas
être plus royaheles que le roi que, demain . compte tenu des
inliuences qui s ' eces:ont sur le ministère . compte tenu méme
de certaines de vus diularations . unes ne toucherez pas aux
libertés les plus fonilmnentales auequelles nous tenons . En ce
domaine, marieur le minisirm nous n ' atuns aucune leçon à
recevoir.

Plusieurs députés socialistes . Mais si

M . Charles Millon . Quand on voit le nombre de libelles qui ont
etc deta entamées dcpui, le 10 triai 1981. ..

M Bernard Derosier. Lesquelles

M . Charles Millon . . . .vous ne pouvez que nous laisser libres
de nus réflexions et de nos interventions dans ce débat.

Vous nous expliquez que le service public de l ' enseignement
ne concerne que ie secteur public . C 'est justement ce que nous
ne voulons pas car, pour nous, l'enseignement est bien un service
public, et la loi duit préciser qu ' il peut être accompli aussi bien
par des établissements publics que par des établissements privés.

Je ne sais si c'est par naïvete ou par machiavélisme, pour
rependre les expressions que vous oves employées tout à
l'heure à la tribune. mais vous êtes en :sain de nous dire
que ! ' on va laisser ilu' établissement, privés de coté . Certes . on
tolérera leur existence . mais . en toute hypothèse, connue ils ne
feront pas partie du grand service public . ils ne disposeront ni
de moyens de financement, ni d 'encadrement . ni de reconnais-
sance officielle . Alors. vous pourrez nous expliquer, ainsi que
vous l 'avez fait dans un certain nombre de documents, qu'il y a.
d'un ciste, les universités des riches et, de l ' autre . celles de tous
tes autres . C ' est précisément ce que anus ne voulons pas.

Nous souhaitons un vcritable pluralisme clans l'enseignement
supérieur comme clans tout autre enseignement . C 'est la raison
pour laquell e nous vous demandons d'emblée, monsieur le minis-
tre d'énoncer le principe selon lequel le service public de
l'enseignement comprendra tous les établissens'nts qui dispen-
sent cet cnscignenu'nt et que leur valeur propre sera respectée.

Tel est l'objet de nos amendements . ( :l npla,idissemerits sur les
harles de l ' iode?' por'r ln démocratie fie-moise et du rassemble-
ment poser la Hc'r'uh!uquie .l

M . le président . I .n parole est à V . François d ' Aubert.

M. François d ' Aubert . Je comprends mal, monsieur le ministre,
pourquoi vous ne souhaitez pas que l ' on parle rt e la liberté de
l' enseignement euperieur ou tout au moins qu ' un titre du projet
de loi y suit consacré.

Vous nous dites : • ce n'est tuas dans le sujet Mais i l n e vous
appartient pas, monsieur le ministre . de nous indiquer ce qui est
clans le sujet et ce qui est hors sujet.

M . Jean .Claude Cassaing, rnppertenr . C'est à cous, peut-être,
de l ' indiquer?

M. François d'Aubert . D ' autant plus que nombre de choses
sont hors sujet clans le projet de loi lut-même.

Nous considérons, je le répète . que la liberté de l'enseignement
supérieur forme un tout, de même que la liberté de l'enseigne-
ment en général.

Vous nous dévia-ez que des établissements d'enseignement
privé ne seront pas concernes par celte loi . Donc . selon cotre
conception . les écales de commerce . qui finit partie de l'enseigne-
ment privé. à but lucratif ou .sen ., hot lucratif, ne le seront pas.
Or, l ' article 9 de ce projet permet l 'extension du champ d ' appli-
calion de la lui aux établissements d 'cnsrienement qui sied sous
la tutelle d ' aune, ministères . ce qui est le cas des écoles de
commerce, puisqu ' elles sont liées aux etablissements publics que
sont les chambres de commerce, qui . elles-menus, sont sous la
la tutelle d 'autres ministères, ce qui est le cas des écules de
tutelle du ministère du commerce et de l ' artisanat.

M. Jean-Louis Masson . l'as toutes '

M. François d'Aubert . On peut considérer que les écoles de
commerce sunt cnncernces par ce texte.

Cet exemple prouve que nous n avons pas tort et que nous
ne sommes pas purs du sujet lorsque nous parlons d ' enseigne-
ment privé et (l ' enseignement public.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n " 433.
(L 'amendement n ' est pas adopta )

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 481 et 551.

(Ces nmeudemenl .c ne sont pas adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 637.
(L'amendement n ' est pas adopté )
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Avant l 'article 1".

M . le président . M. François d'Aubert a présenté un amen-
dement, n" 434, ainsi rédigé :

(Avant l'article 1", insérer l'article suivant :
L'enseignement supérieur est libre et pluraliste .,

La parole est à M . François d ' Aubert.

M. François d'Aubert. Par cet amendement . nous affirmons
une fois encore le principe de la liberté de l'enseignement
supérieur.

Nous estimons qu'il est nécessaire d'inscrire, dans un texte
de loi, la notion de liberté de l'enseignement supérieur, en
raison des menaces sérieuses qui pèsent aujourd'hui sur celle-ci.
compte tenu de certains projets gouvernementaux, notamment
du projet de loi Rigout relatif à la formation professionnelle.
et plus particulièrement à la taxe d'apprentissage.

Vous savez très bien . monsieur le ministre . que l'une des
garanties (le l'existence, de la sur vie ou du développement d^
l'enseignement privé supérieur est que ces établissements puis-
sent continuer à bénéficier de la taxe d'apprentissage, et que
celle-ci soit affectée librement . Or, vous prétendez soumettre
l'attr ibution de cette taxe au controle des syndicats et à celui
de l'Elat . Nous considérons que ce moyen n'est pas le meilleur
pour conserver cette liberté d'affectation qui a permis le déve-
loppement de grandes écoles et de l'enseignement privé.

Nous affirmons également le pluralisme de l'enseignement
supérieur qui trouve sa traduction au travers de la diversité
de ses structures.

Or, ce projet de loi prévoit une uniformisation des structures
qui, bien évidemment, va totalement à l'encontre du pluralisme,
synonyme de liberté de l'enseignement.

Sans compter que votre projet de loi, en ce qui concerne
L 'autonomie de l'enseignement — notion qui rejoint celle de la
liberté sur le plan des institutions -- présente de nombreuses
lacunes . Si . quant aux principes, l'autonomie existe, votre projet
de loi pose en réalité des entraves à son exercice, et cela dans
chacun de ses articles, ou presque, ainsi que nous vous le
démontrons.

Il nous parait essentiel, d'une part, parce que des menace:
pèsent sur l'enseignement privé et que votre texte ne permet
aucune autonomie réelle et, d'autre - part, parce qu'il y a peu
d'espoir de diversification des structures, d'indiquer clairement,
avant l'article 1" . que l'enseignement supérieur est libre et plu-
raliste . (Applaudissements sur les bases de l'union pour ln
démocratie française .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La commission n ' a pas
retenu cet amendement.

M . Robert Galley. Nous pourrions au moins avoir quelques
explications !

M . le président . Quel est l ' avis (lu Gouvernement sur l ' amende-
ment en discussion .'

M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 434.
(L'amendem e nt n 'est oas adopté .)

M. le président . M . Main Madelin a présenté un amendement,
n" 279, ainsi rédigé :

. Avant l'article 1" . insérer l'article suivant :
• L'enseignement supérieur est libre.

La parole est à M . Main Madelin.

M. Alain Madelin . Par cet amendement, je propose une récits' .
fion plus concise que celle défendue par M. François d'Aubert.

Il ne faut pas oublier que, au fond, le pluralisme est la
conséquence toute naturelle de la liberté.

La rédaction que je propose est celle de l'article 1" de cette
grande loi libérale de 1875 sur l'enseignement supérieur, et
c'est bien pourquoi je vous demande de l'introduire dans le
texte que nous examinons aujourd'hui, d'entrée de jeu.

Comme l'ont dit excellemment mes collègues de l'opposition
tout à l'heure, la liberté de l'enseignement supérieur est mena-
cée . Quant à vous, monsieur le ministre, vous nous assurez
qu'elle ne l'est pas du tout et qu'il ne faut pas faire allusion
à l'enseignement privé dans votre texte . Mais, en réalité, vous
vous apprêtez à appliquer éventuellement les mesures dort nous

allons discuter à des établissements d'enseignement libre, d'en-
seignement privé, notamment au moyen de l'article 9 . Et surtout,
ainsi que je l'ai indiqué ce matin, la • loi Savary . doit être
mise dans la méme perspective que la a loi Rigout n.

Pas un instant vous n'avez renoncé à votre grand service
public, unique et laïc de l'éducation . Vous avez rencontré des
difficultés pour l'imposer, en bas, dans les écoles ; alors, vous
vous êtes dit qu'il valait peut-être mieux essayer de commencer
par le haut . C'est très exactement ce que vous allez faire avec
ia combinaison de la s loi Savary a et de ia loi Rigout s.

Mon collègue François d'Aubert vous a interrogé à ce sujet
tout à l'heure. Croyez bien que nous ne pourrons pas nous
contenter longtemps, dans ce débat, de votre silence obstiné.
Nous avons besoin d'explications sur l'articulation de cette
future s loi Rigout a avec la future • loi Savary >.

En effet, que prévoit le plan socialiste pour l'éducation et
le projet de la loi Rigout qui en est la conséquence ? Au cha-
pitre 7-3-3 de ce plan : „ Nationaliser l'apprentissage et la
gestion de la taxe d 'apprentissage » . on peut lire : a La taxe
d'apprentissage . ou tout impôt venant à s'y substituer dans le
cadre d'une politique d'aide à l'emploi, sera versée à un fonds
national, à gestion régionale, géré de façon tripartite par l'Etat
— le ministère de l'éducation — les représentants (les travail-
leurs et ceux des professions.

Autrement dit, si demain vous mettez en place, notamment
au moyen de la loi Rigout, une telle a nationalisation » d : la
taxe d ' apprentissage, vous vous donnerez les moyens d ' asphyxier,
quand bon vous semblera, les établissements d'enseignement
libre, d'enseignement privé, en les privant de ressources finan-
cières . Dès lors, vous pourrez faire jouer, en souplesse, l'article 9
de la loi, en déclarant que le service public unique et laïc de
l'éducation nationale est prêt à accueillir ces établissements . Ce
sont là les deux mâchoires d'une tenaille qui menacent la liberté
de l'enseignement supérieur . Or . sur nos bancs, nous tenons
farouchement à cette liberté.

Avant d 'être un service public, l'enseignement est une liberté
publique, tout particulièrement l'enseignement supérieur . Nous
ne pouvons pas accepter la distinction que vous établissez entre,
d'un côté, le service public et, de l'autre, on ne sait quel sert ive
libre ou privé distinct.

Bien évidemment, l'Etat ne peut pas se désintéresser de
l'éducation de sa jeunesse, que ce soit dans le secteur libre ou
dans le secteur d'Etat, et, tout naturellement, vous êtes fondé
à vouloir créer un grand service public englobant les deux
types d'enseignement Il y aura donc un secteur public, celui
dont vous définissez le champ d'application au travers de ce
projet de loi, et un secteur libre fonctionnant avec un certain
nombre de garanties de liberté

Mais il ne suffit pas de proclamer ce principe fondamental de
liberté- encore faut-il le garantir : c'est ce que nous allons être
amenés à faire tout au long de la discussion de ce texte.

Cela étant, nous vous demandons de réaffirmer solennellement,
dès le débat de cette loi, en adoptant l'amendement n” 279 . que
l'enseignement supérieur est libre . Peut-dire s'agit-il d'une géné-
ralité qui n'a rien à faire dans ce texte de loi, mais, monsieur
le ministre, vous en avez introduit suffisamment, à l'article 1 –
comme à bien d'aut r es articles, pour accepter celle là qui est
vraiment fondamentale pour nous.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission"

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable !

M. le président. Quel est t'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable.

M . Robert Galley . Le laconisme du ministre et du rapporteur
est affligeant

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 979.
(L'amendement n'est pus adopté .)

M . le président . La parole est à M . Main Madelin.

M . Alain Madelin . J ' aurais souhaité obtenir des évlaircis'e-
ments sur l'articulation de ce texte avec la loi Rigout . car cela
me parait être un point tout à fait fondamental . Je regrette
le mutisme du ministre à cet égard.

Cela étant, au nom du groupe union pour la démocratie fran-
çaise, je sollicite une suspension de séance de dix minutes.

M. Alain Richard. Faute d'avoir à dire quoi que ce soit sur
le fond, vous faites une obstruction dérisoire!

M. le président . La suspension est de droit .
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Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures quinze, est reprise

à dix-lotit heures trente .)

M. le président . La séance est reprise.

M . Alain Madelin a présenté un amendement, n" 148, ainsi
rédigé :

< Avant l'article 1"', insérer l'article suivant :

< Suivant les principes définis par la Constitution, l'Etat
assure aux jeunes gens et aux adultes la possibilité de
recevoir un enseignement conforme à leurs aptitudes et à
leu r vocation.

< L'Etat proclame et respecte la liberté de l'enseignement
et en garantit l'exercice aux établissements d'enseignement
supérieur publics ou privés régulièrement ouverts.

Le contrôle de l'Etat sur les établissements d'enseigne-
men( supérieur privés qui ne sont ni intégrés ni associés
au service public de l'enseignement supérieur institué par
la présente loi se limite au respect de l'ordre public et des
bonnes moeurs et à la prévention sanitaire et sociale.

La parole est à M. Charles Milon, pour soutenir cet amende-
ntent.

M . Charles Millon . Monsieur le ministre, nous avons tenté de
vous expliquer — en vain jusqu ' à présent, mais nous ne déses-
pérons pas — que nous souhaitions voir inscrire en tête de
ce projet, qui vous parait fondamental, trois affirmations de
principe qui tiennent à coeur à une grande majorité aes Français.

La première nous parait évidente . Il s'agit de préciser l'ori-
gine du service public de l'enseignement : l'Etat assure aux
jeunes gens et aux adultes la possibilité de recevoir un ensei-
gnement conforme à leurs aptitudes et à leur vocation.

La deuxième fonde le ri'cime du pluralisme au niveau de
l'enseignement supérieur : l'Etat proclame et respecte la liberté
de l'enseignement et en garantit — voilà sans doute le mot
le plus important — l'exercice aux établissements d'enseigne-
ment supérieur publics ou privés régulièrement ouverts.

Par ce texte, vous l'avez constaté, niais il convient de le
souligner encore, nous affirmons aussi notre attachement à
l'autonomie . A notre avis, l'Etat doit être le garant de l'exercice
de la liberté de l'enseignement . Il ne doit pas être le gérant
des établissements d'enseignement — hélas, cela va résulter
de ce projet.

Enfin, troisième affirmation de principe, le contrôle de l'Etat
sur les établissements d'enseignement supérieur privés, qui ne
sont ni intégrés, ni associés au service public de l'enseignement
supérieur, tel que vous le concevez, se limite au respect de
l'ordre public et des bonnes moeurs et à la prévention sanitaire
et sociale . Il serait tout à fait étonnant qu'un plus large contrôle
de l'Etat s'instaure si votre définition restrictive du service
public est retenue . Nous regrettons votre définition au demeu-
rant, mais nous en prenons acte . En tout cas, nous souhaitons
que l'Assemblée retienne nos trois affirmations de principe.

M. le président. Quel est l'avis de la commission'-'

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l 'éducation nationale. Défavorable égale-
ment.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n " 148.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . François d'Aubert a présenté un amende-
ment, n" 435, ainsi rédigé :

< Avant l ' article 1"', insérer l 'article suivant ;
La liberté de l'enseignement supérieur est une liberté

fondamentale . Elle est garantie par l'existence et le déve-
loppement d'établissements publics et d'établissements privés
d'enseignement supérieur s

La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Monsieur le ministre, avant d'en venir
au fond, qu'il me soit permis de vous dite combien il nous
parait parfaitement anormal que vous ne daigniez pas répondre
aux auteurs des amendements présentés par l'opposition.

M. Jacques Santrot. Votas êtes vraiment offusqué?

M. Jean Giovannelli . On vous a répondu, une fois, monsieu r
d'Aubert !

M. François d'Aubert. Faux !

Par nos amendements, nous défendons des positions de prin-
cipe qui concernent en particulier la liberté de l'enseignement.
Si vous y voyez un inconvénient, monsieur le ministre, dites-le.
Pour l'instant . à ce niveau, votre .silence même est révélateur
de ce que vous pensez au sujet de 'a liberté de l'enseignement
supérieur (Exclamations et rires sue les bancs des socialistes et
des communistes .)

M. Jacques Santrot . On entend le silence

M . François d'Aubert . Monsieur le ministre, ne pas vouloir
en parler équivaut à reconnaitre que la liberté de l'enseignement
supérieur n'entre pas dans le champ de vos préoccupations.

Votre silence signifie que l'affirmation de ce principe vous
gêne et que probablement vos intentions le sont pas très claires
ni très avouables, qu'il s'agisse de la liberté de l'enseignement
supérieur . ou d'ailleurs de la liberté de l'enseignement primaire
ou secondaire.

L'amendement n" 435 a pour objet de réaffirmer le principe de
la liberté de l ' enseignement supérieur et de préciser par quoi
cette liberté est garantie . Elle n'existe et n'existera que ci
coexistent des établissements publics — ce peuvent être ceux
qui sont prévus ;par ce texte avec, certes, des aménagements —
et des établissements privés d'enseignement supérieur.

La loi de 1875. à laquelle j'ai fait référence tout à l'heure,
présentait notamment l'intérêt à l'époque de permettre l'ouver-
ture d'enseignements nouveaux . d'être à la pointe de l'adaptation
en la matière . En 1875, il est vrai, certaines matières n'étaient
pas enseignées . Mais il peut fort bien arriver aujourd'hui que
des établissements d'enseignement sous statut privé se créent
parce que le secteur public lui-même est défaillant . Pour l'ensei-
gnement de l'informatique, entre autres, ce n'est pas le secteur
public qui a donné l'exemple ces dernières années . mais bien
plutôt l'enseignement privé.

Nous avons donc tous intérêt, non seulement à conserver
l'enseignement privé tel qu'il existe . mais encore à faire en sorte
qu ' il puisse se développer. Pour cela . il faut des garanties finan-
cières — j'en ai parlé tout à l ' heure D ' (,res et déjà, monsieur le
ministre, je vous annonce que tout à l ' heure mon groupe vous
demandera à entendre M . Rigout . Il faut qu'il vienne nous
expliquer ses projets concernant la taxe d'apprentissage . Le
projet de modification de la taxe d'apprentissage comporte
des aspects tout à fait mauvais et anormaux . C'est précisément
le principe de la liberté de l'enseignement . auquel nous sommes
attachés, et l'existence des établissements privés d'enseignement
supérieur qui seraient remis en cause.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' éducation nationale. Monsieur d'Aubert,
je vous annonce tout de suite que je ne répondrai pas à propos
de chacun de vos mille amendements.

M . Jacques Brunhes . Très bien !

M. le ministre de l'éducation nationale. Ils sont à répétition et
je n 'entrerai pas dans votre jeu ! ( .1pplainitxscmeuts sur les bancs

des socialistes et des ennirnuuistes .)

Si vous at iez préparé cc débat et étudié le problème, vous
sauriez que la loi de 1875 n 'est pas mise en cause par ce projet !
(Applaudissements sur les ondines hauts .)

M. Georges Le Baill, Ils ont préparé l 'obstt'uction

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 435.

(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M. le président, M . Gilbert Gantier a présenté un amendement,
n " 638, ainsi rédigé :

Avant l'article 1", insérer l'article suivant :

La présente loi réaffirme le principe de liberté de l ' en-
seignement supérieur . Cet enseignement supérieur est assuré
par des établissements publics et des établissements privés.
lia présente loi ne s'applique qu'au secteur public

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier- Cet amendement ne contient, je crois,
en toute bonne foi, que des affirmations auxquelles le Gouver-
nement petit se ranger.

En effet, la loi de 1875, à laquelle il a été fait plusieurs fois
allusion depuis le début de ce débat, affirme le principe de la
liberté de l'enseignement supérieur, qu'il serait important de
réaffirmer au début du texte qui nous est soumis.
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En outre, je propose de préciser que l'enseignement supérieur
est assuré par des établissements publics et par des établissements
privés . Il s'agit là d'une vérité traditionnelle dans notre Répu-
blique . A mon avis, personne ne devrait voir le moindre incon-
vénient à la rappeler . A moins que . ainsi que l 'a indiqué mon
collègue d'Aubert . quelqu 'un n ' ait des intentions cachées ou
suspectes? ,)e pense que si l 'on s ' y refusait ce serait sans;
doute le cas.

De plus, ce projet ne s'applique qu'au se:',c ue public . Il importe
de bien le préciser . S ' il en était autrement, il faudrait également
déclarer que vos intentions, monsieur le ministre, sont de
modifier ies activités du secteur privé de l ' enseignement supé
rieur.

Tout cela . qui parait tout à fait évident, doit être inscrit
solennellement atant l'article 1'' du projet . Il faut le faire
étant donne le conteste clans lequel s 'amorce, hélas' cette
discussion . et compte tenu de la rédaction de certains articles.
J ' insiste donc bien sur le fait qu ' il s 'agit de réaffirmer des prin-
cipes de hase de notre République, d 'ailleurs considérés par
le Conseil d ' Etat, dans sa jurisprudence, comme des principes
tout à fait intangibles de notre droit.

Puisque je vois si'ger au banc du Cou, sernement un secré-
tai re d ' Etat particulièrement compétent en matière d'ensei-
gnement supérieur — nous aluns lu ses livres, classiques ou
moins classiques — qu'il me suit permis d ' ajouter combien
nous regrettons qu ' il ne soit pas appelé plus souvent à inter-
venir . Nous espérons qu ' il le fera au cours des prochaines
séances.

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d ' Etat, rien
ne devrait s ' opposer à l'adoption de mon amendement . Si
cela d evait pourtant se produire vous nous direz sans doute
pourquoi . !h toute ':: rn . neeu'- demanderre- un scrutin public.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable.

M. le président . Quel est l ' avis du (io ;r .et'nentent

M. le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable.

M . Gilbert Gantier . Pourquoi

M . Bruno Bourg-Broc . C ' est laconique, monsieur le ministre.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 638.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise d ' une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie \Ires et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place

Le scrutin est ouvert.
(II s'et procéde au scrutin . )

M. le président. Personne ne demande plus à voter'' . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 486
Nombre de sulireges exprimés	 486
Majorité absolue	 244

Polar l ' adoption	 157
Contre

	

229

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.
M. François d ' Aubert a présent : un amendement, n" 436,

ainsi rédigé :

Avant l 'article I'', insérer l ' article suivant

La liberté de l ' enseignement supérieur est assurée pour
les étudiants . par la possibilité de choisir I ét : itlissenu nt
où ils souhaitent poursuivre leurs études et, pour les éta-
b!issements, par la rie de reerntent,^ ;te leurs e tutletruts
et de leurs enseignants

., La liberté de l'enseignement superie :r se traduit aussi
par l'autonomie pédagogique, financière et administrative
des établissements qui concourent à l ' enseignement stipe-
rieur ..

La parole est à M . François d ' Aubert.

M . François d' Aubert . Cet amend»ment a pour objet de donner
un contenu à cette liberté de l ' enseignement supérieur dont nous
parlions tout à l'heure, tant peur les établissements que pour
les étudiants . Je dis bien : étudiants, car nous refusons ce

terme horrible : s d'usagers s . . Peut-être un jour, monsieur le
ministre, quaiitSerez-vous les parlementaires d ' usagers du Par-
lement ?

M . Bernard Derosier. En tout cas, monsieur d ' Aubert, vous
êtes un usager dé la droite

M. François d ' Aubert. Pour nous, la liberté des étudiants
consiste dans le choix de l ' établissement dans lequel ils sou-
haitent poursuivre icurs études, cette liberté étant évidemment
subordonnée à la capacité d'accueil globale des universités . Dans
notre esprit, chaque bachelier doit pouvoir effectivement entrer
dans une université et nous soutiendrons des amendements en
ce sens concernant l'entrée dans les premier et deuxième cycles.

Cet amendement pose le principe symétrique de la liberté
totale des établissements pour le recrutement de leurs étudiants
et de leurs enseignants . car ces cieux libertés sont compatibles
si elles sont bien organisées, et plusieurs de nos amendements
proposent une t :_ganisation différente de celle que vous pré-
voyez.

Quant à la liberty de l ' enseignement supérieur, elle se traduit
aussi pour les éisblusst'ments qui concourent à l ' enseignement
supérieur par une triple autonomie : pédagogique, financière et
administrative . qui n ' existe pas dans votre projet.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Is. commission n ' a pas
examiné cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre de l ' éducation nationale . Cet amendement est
prématuré . Vote aurez, monsieur d'Aubert, l'occasion de repren-
dre l'exposé de ces principes à l'occasion des articles relatifs
aux problèmes que vous évoquez . Le Gouvernement est donc
défavorable à cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 436.
(L 'antcndeneent n ' est pus adopté .)

M . le président . M . François d ' Aubert a présenté un amende-
ment, n' 438, ainsi rédigé :

Avant l ' article 1'' . insérer l ' article suivant :
« Les enseignants et les chercheurs j ouissent d ' une pleine

indépendance et d ' une entière liberté d ' expression dons
l ' exercice de leurs fonctions d'enseignement et de leurs
activités de recherche, sous les réserves que leur imposent,
cantonnement aux traditions universitaires et aux disposi-
'ions de la présente loi . les principes d ' objectivité et de
tolérance.

La parole est à M . François d ' Aubert.

M . François d'Aubert . Monsieur le ministre, cet amendement,
qui définit une partie des franchises universitaires et des liber-
tés académiques . a bien sa place ici . il n ' est que la reprise de
l'article 38 de la loi de 1968, à une inversion de termes près.
Nous préférons . pour une question de forme, les mots : . ies
principes d ' objectivité et de tolérance •, plutôt que les mots :

les principes de tolérance et d ' objectivité Tout ce qui
concerne les libertés de l'enseignement supé leur . y compris- les
franchises universildres pour les enseignants, doit figurer en
tête de la loi.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . .\vis def:v'orahle'

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre de l ' éducation nationale . Nous n ' avons pas la
même conception de l ' architecture du texte . Le Gouvernement
entend donc n ;aintc'n^' ces principes à la place où ils son! dans
le projet.

Plusieurs députés socialistes . Très bien:

M . le président . La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d ' Aubert, Si M. le ministre est d 'accord sur le
fond de l ' amendement . je retire ce d e rnier.

M . le président, l . '.unenden eut n" 438 r-t mire

M . François d' :\ut,ert a prescnte' un :un adent! u t, n 439 . ,flou
rédigé :

- Avant l'artiste 1 ', inset, l ' article suivant
, Les étudia nts disposent de la liberté d'infornialmn à

l ' égard des proldurnes politiques, ecottnnuques et soccerx,
dans des conditions qui ne portent p,n atteinte aux activités
d 'enseignement et de recherche . qui ne prêtent pas à mono-
pole ou propagande et qui ne troublent pas l 'ordre public.

La parole est à M . François d ' Aubert
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Plusieurs députés socialistes. C ' est la même chose!

M. François d'Aubert . Mes chers collègues, ce serait être
victime d'une illusion d'optique que de croire que cet amen-
dement est la même chose que le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 48 du projet de loi.

En effet, sil propose une franchise universitaire tradition-
nelle. il ne tait que reprendre un article de la loi Edgar Faure
de 1968 qui avait été d ' ailleurs vutee par celui qui est devenu
Président de la République. Sa différence fondamentale avec
le texte du projet erg discussion tient à sa définition des
libertés qui sent données aux étudiants . Par ailleurs, il ne parle
pas des problèmes culturels cela va tellement de soi qu'il
n'est pas nécessaire de le préciser.

Un députe socialiste . Pourtant il tait voir la manière donc
vous l ' a'ez traitée, la culture!

M. François d'Aubert . Enfin il fait état de conditions s qui
ne prêtent pas à monopole ou propagande précision qu'a
supprimée purentcll et simplement le projet, car nous entendons
qu ' il soit bien établi que les étudiants doivent conserver la
liberté de ne pas être pris en charge par un syndicat ou par
un parti politique.

M. Roland Dumas et plusieurs députés socialistes . Comme le
G . U . D . à _Lsas

M. François d'Aubert . Nous ne nommons aucun syndicat ou
parti politique. Nous n ' avons pas de préférence.

Ce que nous souhaitons simplement . c ' est . ..

M . Alain Richard . Une bande armée

M . François d'Aubert. . . .un pluralisme . Nous ne vouions ni
monopole ni propagande . ..

M. Alain Richard . Il faut voir a Assas !

M. François d'Aubert. . . .car il ne faut pas confondre infor-
mation politique et propagande.

M. le président . Quel est Yetis de la commission sur l ' amen-
dement en discussion?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporte',r. Défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' éducation nationale. Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 439.
(L 'amendement m 'est pas adopté .)

Article 1 ,

M. le président . s Arti-le 1 — Le service public de l'ensei-
gnement supérieur comprend l ' ensemble des formations post-
secondaires relevant des différents départements ministériels.

. Il a pour finalité d'élever le niveau culturel- scientifique et
professionnel de la nation et des individus qui la composent.

s Il prend une part active au développement régional et
national dans le cadre de la planification . II contribue à l 'essor
économique et a la réalisation de la politique de l ' emploi.

Il assure, à toutes celles et à tous ceux qui en ont la
volonté et la capacité, l'accès aux formes les plus élevées de la
culture et de la recherche . Il contribue, par ses actions de
formation et de diffusion des connaissance, à la réduction des
inégalités sociales et culturelles et à la réalisation de l'égalité
entre les hommes et les femmes.

3 Il est laie et indépendant de toute emprise politique, écono-
mique, religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du
savoir ; il respecte la diversité des opinions.

: Il associe à sa gestion, outre ses usagers et son personnel,
des représentants des intéréts publics et des activités écono-
miques, culturelles et sociales . »

Sur cet article, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à M. Bourg-Broc.

M . Bruno Bourg-Broc . Monsieur le ministre, encore que vous
veniez d ' annoncer votre intention de ne pas répondre à tous
les auteurs d'amendements, ce qui, soit dit en passant, est une
singulière façon de respecter le droit d'amendement des parle-
mentaires . .. (Protestations sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. Henry Delisle . C'est ce que vous faisiez couramment, vous 1

M. Bruno Bourg-Broc. . . . je souhaiterais avoir une réponse pré-
cise à la question suivante : que signifie l'expression e relevant
des différents départements ministériels • ?

En effet . l'enseignement libre relève à divers titres de dépar-
tements ministériels : l'application de la législation sur l'ensei-
gnement libre est conçue par voie de circulaire par le ministère
de l'éducation nationale et assurée sur le terrain par les préfets
de département. De même, les subventions de fonctionnement
et d ' équipement, la remunér:uiun des professeurs Font prises
en charge par les ministères de l'éducation nationale, de l'agri-
culture, de la santé, du commerce et de l'artisanat, etc.

L'expression est donc ambi,ué en ce qu'elle permet d'assi-
miler l'enseignement libre à l 'enseignement public.

A cet égard . le fait d'affirmer que le service public de l'en-
seignement supérieur est s laïc et indépendant de toute emprise
politique . économique, religieuse ou idéologique » ne donna
aucune garantie, mais peut constituer au contraire le fondemen,
d'une intégration progressive.

N'a-t-on pas l'habitude en droit public de parler de personnes
privées qui sont investies d'une missio,t de service public et qui
exercent des prérogatives de puissance publique? La nature
juridique de l'organisme ne constitue d'aucune m ::nrcre un
garde-fou à une nationalisation ou une absorption dans un grand
service public unifié it laïc.

Les missions du service public de l'ensignement supérieur
définies aux articles 2 à 6 de votre projet de loi sont suffisam-
ment vastes pour permettre en droit cette intégration.

La loi ne laissera donc nulle place à la liberté . Elle articulera
tous les établissements d ' enseignement supérieur dans un régime
public unique . Les grandes écoles, dont on nous dit dans
l'exposé des motifs qu'avec l ' esprit. de clan elles ont répandu
le mépris des universités, soit dune condamnées à perdre l'ori-
ginalité et la spécificité qui et, font à la fois des pôles d'atttrac-
tien et des centres de rayonnement culturels clans le inonde.

A l'heure eu tous les grands pu , 's investissent dans une sélec-
tion impitoyable des élites . la France se prépare à tut c , "tir un
instrument forgé durant des décennies . Cette destrucit'n déli-
bérée produira un effet néfaste et he é las ' durable sur la forma-
tion technique et professionnelle de ires haut niveau . neeessaire
aujourd'hui plus que lamais dans la compétition e .on'nnique
internat ionitle

Le projet or eanise donc — et cet article 1'' le recnnneit — le
monopole do l'Elat . Faute d'avoir pu supprimer imm,-dta :entent
dans l ' eneei•enement le dualisme :molaire . ainsi que voua cie .t,nez
le pluralisme éducatif, le Gouvernement prend un det' .,n pour
étouffer à coup .n itr Fauter-mue des écoles privées et . par consé-
quent . ctrtru,tc la liberté d'enseignement.

M . Henry Delisle . Et voilà '

Al, :eues, Bourg-Broc . Et le fait que vous n ' ayez pas veule vous
prononcer sir tes amendements qui ont etc propose .• T e st . a cet
égard . riche de sens.

L ' ensemble législatif et con<t ;tutioanel con struit en un quart
de siècle avec les luis Debré et Cuerrr,eur comporte . en cuit . le
droit potin les établissements priées de former leurs ;,r, pres
maitres . Ce droit suppose, natiueilleinent . la libelle
candidats :t l'enseignement prisé de choisir une uni ue sec libre
possédant un centre de formation pedaeogigtte . Le lien est si
évident entre les deux exigences t'e liberté que le 1`u'lement
avait cote sous: le gouvernement pre'e,lu-nt une dispn.iti ., ut assu .
rant la reeulanté du financement pat Pliai des etat,lts .ements
d ' enseignement supérieur prives.

La preuve de la légitimite des facultés libres est fournie
a contrario par le Conxtil cunstitutisuunel qui n ' avait pifs contesté
la centon-Mie a la Constitution . mats avait simplement rec•usé la
procédure. en invitant implicitement le Gouvernement a rétablir
le texte.

Faute élu maintien des facultés libres et des écoles techniques
avec leurs caractères propres . il est clair que la liberté de l'en-
seignement subit une agression aussi grave que sournoise.

Déjà pressés de règlements de plus en plus contraignants fon-
dés sur les prétendues exigences de la . carte scolaire • ou sur
l'autonomie des collectivités locales, les établissements privés
voient régresser la liberté que leur avait obtenue la V' Répu-
blique.

L'attaque est évidemment camouflée derrière une parodie de
négociations et masquée depuis plusieurs mois par des déclara-
tions lénifiantes .
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Ainsi, déjà atteinte dans son exercice quotidien . la liberté
d'enseignement est maintenant frappée par le monopole de la
formation initiale et permanente des maîtres.

Enfin est mise en cause l'excellente entreprise de formation
technique fondée sur le libre choix de son école par l'apprenti
ou l'étudiant et sur la libre gestion de l'établissement par les com-
pagnies consulaires et les associations professionnelles . La logi-
que de votre Gouvernement appelle la suppression de la liberté
dans l ' affectation et l'emploi de la taxe d ' apprentis sage . Nous
aurons l'occasion d'y revenir

Si l ' Etat socialiste a déchu de Caire main hase sur les éta-
blissements d ' enseignement supérieur, il est évident qu ' il ira
jusqu ' au bout de sa locique et confisquera rensem61e de le for-
mation technique supét•icire qui echappe enco :e à son em p rise et
à san idcnlo_ie

M . Henry Delisle . Disent : _s désolant'

M. Bruno Bourg-Broc . Del riere une apparence de mise en
ordre et de cohci-enee, nous a•sist•.ms . rt l ' article 1 t e ce projet
est éloquent à cet égard . a la véritable confiscation l'une liberté
qui tient à coeur . vous !e s :, ce monsieur le ministre, à la
majorité des Français.

Il fal'ait que cela soit dit ci compris I Apn ' tr(iii ie,sems .suer !te s
i regs ,,

	

s, rn4'e,nr•,'

	

Io f{'•pvi :lr ; :o' et de ' Ilmm pour

la P	 " .r' e 'r zs u7<,' 1

M. le president. J ' in ' i t' po, :r que les orateurs s'en tiennent au
temps. !e naride qui leur est imparti

La item :, est à \I Lime: L : .'en_

M. Louis Lareng. l .'ar'i, le ! - n ' a pas pose objet le rendre
tous les cnse .enemen'.s peser ,.:iris haecalauri•at uniformes et
monoMhiq te s Il est es !,'ri :e !es formation s doivent cnnser-
Ver !el!' sl,ri,f, :té.

En fis.—!mn le chancre d ' el

	

.1 „ :' ;cui r, si diverse. . : é•udtrnt
doit pi :r.olr tr-u, .'r à par' e'tt :e•e un large in,es!s,einetlt
eult,n'e' \ ! hesre ar!ae'Ie . Jans .tee soeur .• mie ire par des
transie ; na io-s t .',hn"! :, ,q n• . rapides les p r unes doivent pou-
voir r projet , e : . on le en pleine et ohm n Il est t'co-
dent eu 11s ne peuvent le f .sre .'ils mintinucnt à evoluer au
cours de ',',rs études i,, .,ore- le,u formation dans iles in sternes
aux

	

n . s, clapets ..

Certes ,I est diffiei!l dans les formations de 1-caliser des ou
vertures et de tonner la ;' . . h:Lie d ' a<'ce . cha.un selon son
choix et selon te m,meni Le- habitudes nc,des suit là . pelas et
il est ides facile !e les : :,nter que de les heurter

Pou : . parvenir. ma'.Sré :, . .Irffi ;a'tcs . au-delà ibis intmahtés
:mendie et . u :turei!n: . tes o :unions phi!nsophigaes ou reli-
git•ns' - . il , -t :ndi-pensa ;,lc yu .i tus haut niveau de l'Etat un
organise e le r,•ta•\iott rt lr de,-iswn tr :ut .ccnde :ois les sçs-
tèmes c .lucatt pour ben ber , i appliquer des solutions
adapter,.

Sans rtut, ur . il ir -,•' .sit 'as possible tic prendre rffiea-
renient e :' considération les hesor~ns tes r,•gions et ,le la nation.
II en est te iniq ue pour la cor'sultatiun des usagers, des per .on .
nets et des reiomscnt :utt> !t s activité, rrununiiyues . cultur e lles
et somalie .

Ive reuroupe'ment le set immeuble complète heureusement la
loi de 19fi8 qui n 'avait fait que declotsonne•r l ' t ' niuersite Il
n ' est pas question le contondre . niais de rapprocher.

M. le président. M . Derosier . qui était inscrit sur l ' article
m 'a fait savoir qu ' il rem sucaii à la parole.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L ' article 1

	

mérite en effet que l ' on s 'y
arrète un petit instant.

Vous avez constaté tout à l'heure, rnoisicur le ministr e . qu 'on
ne choisissait pas ses interlocuteurs . Comme vous avez raison !
J ' ajoute qu 'on a les Portalis que l 'on mérite . Si c^ projet de loi
se révèle très mal rédigé d'un bout à l'autre, l'article 1'' est, à
cet égard, une manière de petit chef-d'oeuvre.

II suffit de le lire attentivement pour comprendre qu'on y
mélange des choses qui n'ont rien à voir les unes avec les aut r es,
que l'on y jette quelques bonnes intentions qui ne résistent pas
à l'analyse scrupuleuse du juriste et qu'en fait cet article, comme
l'ensemble du texte, est tout à la fois inutile et dangereux.

Inutile parce qu'il reprend un grand nombre de truismes En
réalité, à condition qu'il fût bien rédigé, il aurait sa place dans
l'exposé des motifs . Mais, franchement, laisser aux générations
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futures le souvenir d'une législation aussi mal rédigée — heu-
reusement, ce ne sera pas le cas — c'est assez incroyable, et
même assez gênant.

Vraiment, quelle rédaction !

Vous mentionnez à nouveau le service public. Nous nous en
sommes déjà expliqués et je ne m 'étendrai pas à nouveau sur ce
point.

Mais, dès la deuxième ligne . vous faites état de formations
post-secondaires . J'ai eu beau me reporter à mes dictionnaires
favoris• cette expression n 'y apparaît pas plus que celle de ser-
vice public ne figure dans la Constitution . Je ne sais pas ce que
si g nifie post secondaire . Pour ma part• j'eusse préféré que l'on
einpluvàt une expression française.

Dans le deuxième paragraphe, c ' est plus amusant encore :
l'enseignement supérieur, mes chers collègues, : a pour finalité
d'élever le niveau culturel, scientifique et professionnel de la
nation et des individus qui la composent . • Car, bien entendu ,
les individus qui composent la nation et la nation elle-méme
sont deux choses tout à fait différentes . Quant à moi. je ne sais
pas ce qu'est la nation sans les individus . Si vous pouviez me
l ' exrili :luer. monsieur le ministre . je vous en serais très recon-
naissent.

Je ne m'étendrai pas sur d'autres bévues . d'autres bavures.
Mals . dies le premier alinéa de l'artic le . vous précisez que te ser-
vice public de l ' enseignement supérieur est constitué des ' for-
mations post-secondaires relevant des différents départements
ministériels , . Mon collègue Boure-Broc ayant relevé cette affin
mat ion i•tran• :e . je me suis reporté à la première page du projet
de loi et j 'ai noté qu ' il était présente au nain de M . Pierre Mau-
r o y . Premier ministre, par M . Alain Savary, ministre de l 'édu-
cation nationale Quels autres départem,•nts ministériels peuvent
donc étre visés par ce texte”

M . Bernard Derosier . Vous ne connaissez pas le fonctionnement

M . Gilbert Gantier . Par ailleurs. des s représentants des inté--
ri I, pubis•, .1 ..: .ent ,'tre associes a la gestion de l ' enseiene-
,nent supérieur Vurllez-vous dire par là que l'enseignement
supérieur ne présente nais . en lui-meure. un grand intcri't public :'

l ► ai :cireux . votre texte l 'est à plusieurs égards . Une confusion
ç est Lite entre les m,ssions de l ' Etat et celles de l'enseigne-
me n t' supérieur, auquel vous assignez un certain nombre de
f :nal : :es Pour cous en convaincre . amusez-vous à remplacer les
mut, missi nement supérieur . par le mut s Etal . et vous
verrez que cela marche aussi très bien' Ce n'est donc pas la
specifirrte de l 'enseignement supérieur que vous visez là : vous
vous contentez (i énoncer une affirmation très générale.

Vous souhaitez aussi que l ' enseignement supérieur participe à
la politgne de l ' emploi - . M . Foyer a souligné à juste titre que
si l ' on maintient dans les deux années du premier cycle des ;:ers
qui . autrement . seraient chômeurs, les statistiques de l ' emploi
seront niodifiées dans le sens que vous souhaitez d ' ici aux pro-
chaines élections.

Quant à l'allusion à l ' *matité entre les hommes et les femmes
a-t elle vraiment sa place dans tin texte sur I ' ensei nenteut
supérieur

Je terminerai par le plus beau : au dernier alinéa de l 'arti-
cle 1 ' . nous lisons que l 'enseignement supérieur associe à sa
gestion, entre autres . ses usagers

	

Autrement dit . les étut' .ants
sont les usagers . d ' un service public, cornue les voyageurs
d 'autobus ou les abonnés au gaz' Voilà à quoi vous rabaissez
l ' enseignement su p érieur de la France . monsieur le ministre.
Je n ' en suis pas fier, car j ' en garde, pour ma part, le souvenir
le plus . 1eve . iApplaudis,erei nos sur les hunes de l ' union poli
!n ,leioo . - totie frnsei l,e-)

M. Alain Richard . A vous entendre, on n ' est pas fier d ' i't'e
membre du Parlement'

M. le président . lm parole est à M Rob e rt Galley.

M. Robert Galley. Monsieur le ministre . je vous ferai part de
deux remarques avant de vous poser une question.

Ma première remarque concerne la notion de liberté ' I•res
franchement, la manière dont M. le rapporteur a, d'un geste
laconique, répondu aux amendements qui en traitaient n'était
pas à la hauteur du débat.

Vous-même. monsieur le ministre . avez dit que l'article I" ne
la loi du 12 juillet 1875 n'était pas mis en cause par ce texte
C'était une déclaration importante et nous l'avons tous ressentie
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comme telle . Mais alors, vous qui . dans votre cari ivre, avis, tant
fait pour' la cause de la liberté, comment pensa•/ vous imaginer
qu ' un texte de loi qui porte votre nom ne mentionne nulle part.
ni dans l 'exnusé des motifs ni (Ian ; aucun de ses a''tielrs, le ternie
de liberté ? iApplaud'ssrnrent .s sri- les lianes dn russeutbic•nu'it
pour la Républigrte et de l ' union pour hi dcmorratic fran('uise .)

Faites attention, parce que le fait d ' évacuer ce mot a tue
lourde sinitication . On ne trouve nulle part mention ales libertés
individuelles de l'enseignement supérieur . Sur la faculté du
chercheu( de choisir en pleine liberté son sujet de recherche . pas
la moindre ligne ! Au contraire, la soumission de tous à des
organismes de planification, qu ' il s'a :risse du choix des études ou
des recherches pe'rsonn :lles . l ' importance prise dans votre projet
de loi par les comités de coordination — comité departeniental.
comité consultatif régional, conseil national de l'enseignement
sup~rieur — amènent chacun . et singulièrement les professeurs
de l ' enseignement supérieur, à se demander s ' il restera à I'rnsci
gnant, au professeur ou au chercheur la moindre parcelle d'ini-
tiative, i'n un mot la moindre liberté.

Ma deuxième remarque porte sur le cinquième alinéa .le
l'article I ' .A I'inverse de nues collègues, J'en suis tr ès cour snt.
Le service pubiic de l ' enseignement supériecn' est indépendant
de toute emprise politique C ' est parfait, c ' est idéel ! Comme
vous avez raison' Mais cet alinéa que nous approuvons, nous
vous le

	

ressortirons , au fil de la discussion.

En effet . si je nie réfère à l ' article 36 . pensezveus• monsieur
le ininist~e, que les élections seront exemptes de• tourte préoccu-
pation politique chez les personnels conune chez les étudiants ''
Si je me reporte à l ' article :17, pensez-sous que les votes dans
le c•nllitce éleciural unique seront politiquement neutes ? Si
je nie réfère à l'article 38. pensez vous que les personnalités
extérieures désignés par les collectivités . institutions ou orga-
nismes seront choisies en dehors de considérations politiques?
Pensez-sou, que le maire de Sedan et le maire de Troyes, ic•i
présents, dé .ie,,,rent au c•oniité consultatif régional des person-
nalités de nui .e couleur' politique ? Etes-vous naïf au point de
penser que tous c•es élus, ces représentants, ces personnalités
n'exerceront pas de pressions de caractère politique, à tous les
échelons .' c`est le contraire . et tous le savez bien, qui sera la
règle.

Nous ne nov ons donc que nous féliciter hautement de la
rédaction du cinquième alinéa de l ' article 1" . Nous n ' en serons
que plus à l 'aise pour dénoncer la politisation inévitable ou
voulue que tous avez introduite dans les :u'tic•les suivants.

Je terminerai par une brève question Le premier alinéa fait
état des

	

formations post- .secondaires relevant des différents
départements ministériels .J 'ai écouté attentivement votre
repon .e .ur l ' enseignement privé . Mais il en résulte qu ' il faut
modifier c•et alinéa . et sans doute trous paoposerer .vous cous -
nième un amendement.

L' exemple du ministère du commerce et de l ' arlisanat est
probant . dans la mesur e uin re ministère est le tuteur des
chambres de comunmerce et d ' industrie, lesquelles organisent et
gèrent des enseigm'ntenis• dont certains, prestii, :'•ux, constituent
les p lus beaux fleurons, Ies plus précieux maillon> de l 'enc•actre-
nient de nos entreprises . ( ' hoisissez, monsieur le ministre . Ce
département ministériel, et par conséquent les ch :unbres aie
commerce et les écoles c•orrespotidantes . est-il ou non exclu du
champ d'application élu projet de loi ?

il vous fautta soit supprimer de l ' article 1" la référence aux
e différents départements ministériels soit ces cr de prélenure
que Ies écoles privées ales c•Iiambres de commerce ne sunt pas
concernées par• ce texte t .1pp)nw? scer„eut .e sur s haues' de rus
semblcmes pner la Re•pr'li igrt(' et dr i ici mi peur lu démocratie
française .)

M . Alain Richard . Ce ne sunt pas des écoles prisées !

M . le président . 1,a parole esl a M . Fuchs

M . Jean-Paul Fuchs . \lonsieur le ministre, l 'article l' expn .ee
les idées essentielles ( 're vot re redornne, Idees guhu'reuse.s niais
qui se t•ounent malheureusement cont redites (tans Ies srticie.,
qui suivent.

Au quatr ième alinéa . il est écrit que l'enseignenu•nt supérieur
a assure it tous l 'accès au .x fermes Ies plus élosees de la culture
et de la recherche (''est .gé•néreux et intéressant, niais I .t
méthode employée ne permet pas d ' atteindre cet objectif.

Vous parlez de la formation pernivtente . Les cont raintes péda-
gogiques risquent d'imposer une dissociation dis . enseignem .mts
qui ('réera de nouvelles et lourdes char ;,'es, nids pas un oint sur
les moyens de financement .
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l .e maintien (le la sélection à l'entr ée des grandes ecoles,
combiné avec l ' au ;;n entation des effectifs de l'Université, risque
d'abaisser le niveau (les étudiants . Dès lors, seuls ceux qui sont
les plus favorisés par la naissance ou le milieu familial pourront
surnager dans la niasse, d 'aut .̀nl que cous n 'annonce, pas là
non plus les moyens mis en Ouvre pou' accueillir les étudiants.

On lit au troisième alinéa que l'enseignctnient supérieur contri-
bue à la réalisation de la poléi !ue de l ' emploi En réalité, le
manque de sélection et le 1 : pi de formation dispensée dans le
prenne'. cycle, qui rappelle t ' a e~ :renne prupedeutique . ne per-
mettr ont pas de satisfaire à l'2x ,ence d'une professionnalisation
à court ternie . De plus, cette réforme risque ale porter préjudice
à des enseignements comme le droit ou la niéctec•ine, qui s' étitirnt
déjà plies à cette exigence.

Quant au deuxième cycle, il n'a pas encore permis de trouver
une solution au problème de l'emploi, puisqu'il alimente essen•
tiellement le secteu r tertiaire, qui est déjà hypertrophié Alors,
pourquoi ne pas avoir donné la priorité à l'enseignement tech-
nique ?

Le sixième alinéa prévoit d'associer les usagers et les per-
sonnels a la gestion de l'enseignement supérieur. Vous voulez
donc restaurer les principes d'autonomie et de participation.
Mais . en réalité, le personnel universitaire bénéficiera d'une parti-
cipation moindre . parce qu ' il sera placé sous la surveillance des
usagers, et l'autonomie sera moins grande, parce que le nombre
d'instances délibérantes aur a été accru . Quan t. au .système de
représentation proposé, il favorise une désignation fondée
davantage sur l ' appartenance syndicale que sur la valeur per -
sonnelle des candidats. A cause du collège unique, les profes-
seurs d ' univer,sité ne pourront pratiqueme :t plus être élus.

Bret, vous favorise, la mainmise des forces syndicales, qui
mettent en péril l'autonomie parce qu'cljes sont, par définition,
centralisatrices, les objectifs visés par les syndicats ne conduisant
pas à traiter les problèmes universitairis en eux-mêmes, niais en
fonction d'une st ratégie nationale• voire internationale.

Enfin, le c'inqui('me alinéa dispose que l'enseignement supé-
rieur est laïc . F. t r•c la préfigur ation d'un grand service public
de l'éducation qui intégrerait l'enseignement privé, comme le
prévoyaient les 110 propositions socialistes ?

En résumé . nioesieur le min i str e, l'article 1" est généreux,
niais les soixante sept articles suivants ne permettent pas de
le concrétiser quand ils ne sent pas directement contraires à sa
mise en oeuvre.

M . le président. La pariée est à M . François d'Aubert.

M . François d ' Aubert Monsieur le ministe, l 'article 1'" est
cet article ., service public• i- qu 'on retrouve en tête de presque
toutes les lois présentées par cuire majorité depuis deux ans.

M . Jacques Santrrt. Nous avons de la suite dans les idées !

M . François d ' Aubert, Pour nous, cela commence à friser la
provocation' ([ :ries sur le•s lieues des socialistes et (les c•ou(muu-
ri i .,'t e's . l

M . Georges 'nage. \t ous êtes orfèvre en la matière '

M. François d ' Aubert . Bien que cos 'rgumenis n 'aient rien
de convaipcanl, nous sommes bien utilités d 'y répondre pour
cous muni• rer que nous n ' avons pa s du tout la même interpré-
tation de cette notion ale service public, sun' laquelle (iiénu les
juristes Ies plus éminents s ' interrogent et n 'ont pas toujours
réussi à se niellai d ' accord

L ' application de cc concept eu présent texte de coi nous parait
Minuter un servie,• public à la fois envahissant . donc contrair e
à 1, liberté• . centralisateur, donc contraire à ce qui inspire,
pipait il, le Gouvernement . c ' est-à-dire la di•ceniralisation : sec•-
tai e . dune• cont r aire à ce une nous (li•lendons, c 'est a élire le

Iurai sme.

Il est envahissant, cru' anus nous trotn'ons, une fois de plus,
après Ies lois sur l 'audieiusuel Ies nationalisations et Ies trans-
ports . devant un sercjce public ; :IU'ape-t nul De fait, vot re
texte centre non seutenient 1 ' eneeignenrent public supérieur tra-
(Hibe net, qui re--sertit au ministère de l ' é•clucation, niais aussi
les fnrn(aliens qui rek''enl et'autres ministcres . L' article 9 pré-
voit l ' extension de ses dispositions à une centaine d ' éc'oles .supé-
ricures, (e ,psi doit représenter à peu près 211000 étudiants.
On dénombre en effet qualerte écoles relevant du ministère de
la défense, dix sept de l ' agric•ultu re, cinq dus finances, t rois de
la justice, quatre dos I' .'1' .'I'., six de l ' in(lur,rtie et de la
recherche, six de l ' urbanisme et du logement, huit de la culture,
.i ) ' en oublie certainement .
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Est-ce là le rêve de vos bureaux, monsieur le minist r e ? En
tout cas, cela représente un service public envahissant . Il nous
parait très mauvais . ne serait-ce que sur le plan de l'organi-
sation administrative, que le ministère de l ' éducation puisse
envisager de s 'occuper d ' écoles qui marchent plutôt bien, alors
que la tutelle qu ' il exerce s ' avère en *siéra! plut ôt lourde et
ne brille pas par le dynamisme.

Alors . le service public ira-t-il jusqu ' à - envahir

	

les écoles
de commerce Celte question, que M . Gailey et moi-nteme
avons déjà posée . n ' a rien de théorique, car les chambres de
commerce dépendent du ministère du connnerce et de l'artisanat
et les écoles de conuneu'ce sont elles-nncnics clans la mouvance
des organismes consulaires.

M . Alain Richard . ('e ne sunt pas des organismes privés, ce
sunt des établissements publics ! Vous n ' y connaissez rien !

M . François d ' Aubert . L ' E .S .S .E C ., par exemple, est sous
la tutelle d'un établissement public qui est la chambre de
commerce du Val-d ' Oise.

Sur ce point qui nous parait important, nous aimerions avoir
l ' inter p . clac ion du iuinist re.

M. Jean-Louis Masson . L'E . S . S . E C , c ' est privé!

M . François d ' Aubert . Eh oui C ' est un établissement privé.

M . Alain Richard . C'est un établissement public ' Apprenez
votre droit, vous êtes législateur quand mémo! (Protestations
sur les bancs de l ' l'ni ea pour la démocratie irançaise et du
rassemblement pour la République' .)

M. François d'Aubert. Monsieur Richard, si vous aviez l'ama-
bilité de répondre à nos interventions au moment de la dis-
cussion des amendements . ..

M . Michel Noir . Il n'a qu'à s'inscrire sur l'article!

M. François d'Aubert . . . . ou de vous inscrire sur chaque article,
je crois que le débat serait singulièrement clarifié.

M. Main Richard . Pour faciliter votre obstr uction, sans doute ?

Vous êtes d ' une rare incompétence! (Noin•elles protestations
sur les mêmes bancs .)

M . François d'Aubert. Deuxième point, le service public est
centralisateu r .

Que le service public concerne des écoles, qui relèvent
d'autres ministères, est la preuve effective de l'impérialisme
des bureaux de l'éducation nationale.

Planification s'oppose à décentralisation.

On pourrait trouver bien d ' autres exemple,.

Enfin — mes collègues l'ont déjà noté - il parait singulier
de rappeler aujourd ' hui que l'enseignement public est laïc.

Pour nous, il est libre et pluraliste . Affirmer que l'enseigne-
ment publie est laie montre très clairement que vous vous
référez a l'une des cent dix propositions du candidat Mitterrand :
création d'un service publie unique, laïc de l'enseignement.

Ainsi, comme Fous l ' avez vous-même reconnu . votre projet
de loi sur l'enseignement supérieur constitue bien la base d ' une
architecture qui comprendra ensuite des atteintes à la liberté de
l'enseignement dans le primaire et dans le secondaire.

Voila les quelque :; remarques que je tenais à présenter sur
cet article qui est important et qui montr e une fois de plus
vote manie de mettre du service publie là 0u il n'y en a pas
besoin . Un jour vous considérerez peut éte que la pi'chc à la
ligne est aussi un service public!

M . le président . 1,a parole est a M . Jean-1,uuis Masson.

M. Jean-Louis Masson . Des intenli0ns louables unl sans doute
motivé le projet de lui (lei nous est soumis et notamment
certaines des orientations contenues dans l ' article I".

Toutefois, le texte de cet article esquive les véritables pro.
blêmes et certaines de ses affirmations conoacisent noème à une
aggravation des difficultés actuelles des ur.iversiles.

Le projet (te loi affirme en effet clans son article !a
volonté de créer un grand service public de l'enseignement
supérieur comprenant l' ensemble des formations post-secon-
daires relevant (les différents départements ministériels . Je
relève au passage que l'expression •« formation post-secondaire >r

est relativement imp"•écise . ..

M . Jean G,ovannelli . On l'a déjà dit !
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M . Jean-Louis Masson . Et je le répète! Mieux vaut le suu!i-
gncr deux fois qu 'une et je serais curieux (te savoir quelle
définition exacte en donne M . le ministre.

Ce service public unique risque donc• d ' impliquer à plus ou
moins long ternie l ' intégration des grandes écoles et de toutes
les unités de formation ayant tune quelconque particularité.

Il s ' auul clone d'une volonté di'liberée d'uniformisation et
l'exposé des motifs . notamment page 5, confirme cette impres-
sjon que l ' on veut réagir contre les grandes écoles coupables

d ' élitisme avant entrainé la dévaluation des universités u.

En un nuit, pour réduire l ' écart qui s ' est creusé et qui conti-
nue à se creuser entre le niveau des grandes écules et celui
des universités, un souhaite non pas relever le niveau des uni-
versités mais . au cont r aire, abaisser celui dus grandes écoles.

M . Alain Richard . Abject !

M . Jean-Louis Masson . J'approuve sans réserve l ' extension des
unissions des universités à la formation de cadres et d ' ingé-
nieurs qualifiés . C 'est un principe sain . Encore faut-il rappeler
que la professionnalisation des formations repose sou' un faisceau
de conditions indissociables afin de ne pas amoindrir les filières
et les écoles professionnelles qui existent déjà, que ce soit dans
les grandes écoles d ' ingénieurs et de gestion ou même au sein
clos universités.

Il y a en effet, dans la rédaction même de l 'article l' une
certaine incohérence . puisque l'on voudrait, à la fois, étendre
et renforcer les connaissances tout en favorisant l'égalité — je
dirais un égalitarisme -- entre tous les individus.

Il y a là incontestablement des contradictions car, contrai-
rement à ce que l'on voudrait laisser entendre, la sélection, et
donc l'organisation sélective de la diffusion des connaissances,
est en fait le meilleur moyen de démocratisation et de nivel-
lement des inégalités.

N'oublions pas, comme je l'ai déjà souligné dans tue de mes
précédentes interventions, que l'accès des jeunes, issus des caté-
gories sociales les plus modestes, aux plus hautes fonctions
dans l ' indust r ie . le commerce et la fonction publique n ' a préci-
sément été rendu possible que par concours, que ce suit à la
sortie des universités ou clans le cadre des grandes écoles.

En l ' absence de sélection par les compétences, il est en effet
inévitable que s ' instaur ent d ' autres formes de sélection qui,
elles . sont à la fuis injustes et antidémocratiques.

M. le président . La parole est à M . Hage.

M. Georges Hage . Monsieur le minist re, nous nous inscrirons
sur chaque article il faut bien que des propos constructifs
émergent de l ' incontinence verbale de l ' opposition . (Exclama-
tions et rires sur les bancs de l ' union pour lu démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)

Nous approuvons, cet article, numsieur le ministre•, niais à
nos yeux l ' élévation du niveau des connaissances . eues technolo-
gies, de la qualité lie la formation des habitants de notre pays
est une des conditions essentielles de la réussite de l 'effort que
la France a entrepris pour sortir de la crise.

De la bonne t•ealisatinn de cette condition depenclent un effet
1 ' wccruissenrent de l ' elllcacitc des ent r eprises, qui duit permet
tee de reconquerir le marche inlérieur et de crier des emplois,
l ' emploi rationnel des equipeunents en service dans l ' économie,
la fin des :,kilos organises plu' le patronat et enfin le dévelop-
pement et la qualité de l ' intervention nécessaire des travailleurs
clans le cadre des drums nouveaux dont ils (lispnsent clésurntais.

Ainsi nous pensons que c est en assuniauil pleinement sun
rôle spc .ifique clan .; ces domaine .; que l ' enseiencnu•nl supérieur
(1011 eppr,r :e sa cnnlribulion p;0tcubére au rerlr,ssenunl du
pays . ('elle contribution réside d ' ailleur s non pas seulement
dams la reponso aux besoins ''xietanls niais surs , clans une ré
pnutso qui iruegre Cl` que cucu, pmvv ous appris, f .0lnlnun pree
risible de sus besoins.

Nous av oins proposé en commission l ' amendement siuvanl
Pau' sa participation au develuppement des cunn ;uss :nues et

à l ' évolution des tecluuducies, comme par sa paslicipation il la
furmali0n des hc mincs et des (Coince, l 'enseieu,•uu'nt supérieur
contribue à l ' essor économique et à la réalisai ion d ' une politique
de l 'emploi, prenant en compte les besoins actuels et Ji ur evnlu
lion prévisible.

La con nissiun a jugé cet amendement pertinent 'nais, ( t ans
un suu(•i de concision, ne l ' a pas adopté. Nous estimons que
celas aurait été tout de niémr aussi bien en le disant .
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Enfin, parce que l'enseignement supérieur contribue à l 'avan-
cement des connaissances, à la diffusion des acquis culturels.
scientifiques et technologiques . parce qu 'il permet mie reflexuin
sur un savoir qui évolue et progresse sans cesse, il est voué
à l'essor de la pensée, lequel appelle la libelle de pensée.

Pour jouer le rôle social qu ' il s'assigne, l ' enseignement supé-
rieur doit dune préserver eI dét'elnpper sa rapacité puma
rente à la critique des connaissances et des formations qu ' il
élabore . de la société qui l ' entoure, y compris (le lui-marne . Cela
implique la nécessite' d ' un débat, la possibilité de la contes-
tation, de la cnnfruntatiun (les opinions . et :n'ant nuit la recon-
naissance du droit de toutes ces opinions à s ' exprimer.

L' esprit scientifique, l ' esprit d'initiative, l ' inte'uliun, la nou-
veaute se nourrissent du chue des idées qui s ' épanouissent dans
la liberté Loin d ' erre un principe abstrait, cette liberté est la
liberté de defendre des idées, d ' avancer des hypothèses . de pro-
céder aux expériences qui peuvent les infirmer ou les confir-
mer, de partieiper a des débats, de faire largement cannait se
les résultats du travail scientifique . de cun,ourir à ce qu ' ils
servent au progrès social, au redressement écunoinigne et cul-
turel national.

La reforme de fe'nseignenu'nt supérieur duil donc allumer
avec force sa volonté de satisfaire à cette exigence fondamen-
tale de liberté . De ce point de vue, nous apprécions le souci
exprimé par le projet d ' affirmer le earartére laïc et Indépendant
de tonte emprise de l'enseignement supérieur et son respect des
opinions.

Nous nous félicitons que l ' esprit . et mé gie la lettre, de l ' aine',
(lement que nous avons propose ait éte repris par la commis-
sion . (Applaudissements sin' les boues des cr,unti'niistes et des
socialistes .)

M . le président. La parole est à 'I C ' hau'les Millon.

M . Charles Millon . Monsieur le ministre, l ' article l' du projet
de loi manque apparemment de souffle car il ne défunt aucune
ambition pour l ' enseignement supit,eur françam C 'est à la
limite une motion que pourrait set endiquer le S N E S .-sup.
ou un quelconque groupuscule qui se préoccuperait . à la veille
d ' un congrès, de renseignement supérieur. Ou alors, ce qui est
plus grave, il traduit une volonté politique bien définie que
l'on veut cacher sous un langage tout à fait ésotérique.

Je ne reviendrai pas sur la définition du service public' . ru
sur l ' absence, qu 'a soulignée M . Gaulera du nul t liberté i nanas
tous les articles de ce projet de loi.

Je ne reviendrai pas non plus sur le sens qu ' il faut donner
à l ' intégration des formations post-see•ondaires, alors que l 'on
nous a expliqué fout à l 'heure que le service public de l ' en .,ei-
guentent avait une définition beaucoup plus spécifique et beau-
coup plus limitée dans l ' espace et dans les disciplines prises en
compte'.

,le présenterai quelques réflexions sur les différents lista
graphes de l'article '

Dans le cleusieiue paragraphe . Il est eus,! duc le ' ervu'e public
de l ' enseignement supérieur .. il pour facilite d ' cle,er le niveau
culturel . smentifique et professionnel d'' la natron il des mité
\ides qui la cnntpnseut

E,Umez-vous l 'expression . indr,t lus qui la cmnpusenl

	

tout
à faut adapti•e " l'oui quoi ne pas parier des huntntes qui la
composent . ci qui serait plus conforme a notre .souhait de
former mon des individu ., mais des hnuitne,

Cette 1•éflexii11 est peul rire secondaire niais il cnutenait
rte la faire

l e'auc oup plus Lira, . est la nubien.' g lu troistenu p,u'a .gr :iphe,
retenue par un gnnccrnenn nl qui se déclare d ' inspiraliun
socialiste

Toutes ôtes études ont etc bercee .s peu' les slogans de
t r ié N E . F . et du part socialiste de l'époque selon lesquels
l'enseignement supérieur devait erre indépendant de tonie la
t r ie économique et ne (levai! lit rependre à rote finalile pendue .
tiviste nu s ' inlégr('r clans une planifie ;itou, qu 'elle suit patronale
ou étatique . il dc'.'ait au cint r ai :, permeltrc ce feu d artilicc
des intelligences et celte lorrnaliun indépendante de toute
contrainte.

(h', que lisons nous': Qu'' l ' enseignement supérieur s prend
une part active au développement régional et national dans le
cadre de la planification.

On parle d ' autonome . d'élargissement des libertés mais,
chaque fois, on revient sur celte rléc'enb'alisatinn fictive que
le minist re de l'intérieur et (le la décent ralisation a tente cle
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donner aux collecti vités territoriales en retournant aux prin-
cipes planificateurs.

Dernière partie (le' ce paragraphe, l 'enseignement supérieur
s contribue à l'essor économique et à la réalisation de la poli-
tique de l 'emploi.

Il faudra que l ' un m 'explique comment concilier cette rédac-
tion et les slogan, lancés par des leaders socialistes qui
expliquaient que la vie universitaire, les facultés, l'enseigne-
ment supérieur n ' avaient qu ' ut seul objectif : élever le niveau
culturel, scientifique et professionnel de la nation, mais ne
devaient en aucun cas étre soudés à une politique de l 'emploi
qui — et je reprends legs c'pressinns de l ' époque — pouvait
sacrifier une gcnération aux objectifs publiques à court terne
d ' une direction ou d'un gouvernement.

faut-étre votre objectif est-il tout difti'rent, monsieur le
minist r e . l ' :'ul-étre voulez-vous lutter poc' la réalisation de la
piilttiilue de l ' emploi, contre le chômage, avec ce système d ' uni-
versité parking , accueillant des cohortes d ' étudiants qui,
à l ' issue (lu pren icr cycle . se heurleromt à une sélection dont
on ne tonnait pas encore bien la defiulion . C ' est ce que l 'on
pourra appeler le traitement social et unixersitaire du chômage.
Ce sera peut-élue la d,'finition, que l 'on retiendra plus tard, de
la loi Savary.

Selon le quatrième paragraphe . l 'enseignement supérieur
contr ibue, par ses actions de f;irm,tlion et de diffusion des

connaissances, à la réduction des inégalités sociales et cultu-
relles et à la réalisation de l 'égalité entr e les hommes et les
femmes . -•

Vous avez refusé des pétitions de principe poilant sur la
libellé de l'enseignement . sur le pluralisme, aussi quel ne fut
pats môn étnnnentenl lorsque j ' ai lu dans la presse que l'une
des grandes e'onquétes de ce projet de loi était la réalisation
de l 'égalité entre les hommes et les femmes . Monsieur le minis-
tre . soyons sérieux! Vous salez cumule nt+us que . depuis des
années, on peut entr er dans l ' Université française quel que
suit son sexe, quelle que soit son origine sociale Vous me
répondrez que les bourses sunt insuffisantes, qu 'il faut un autre
système.

M. le président. \ 'caillez conclure, ne-nsieur Milton.

M . Charles Millon . J ' ai terminé . monsieur le président.

Votre système est le plus ini.galjtaire qui soit, d ' une part.
tl prevoque la suppression de la si'lecton et, d ' autre part . il
ne met en place aucun système de financement cohérent pour
les études.

Enfin le derni er paragraphe affirme qui . l'enseignement
supet•ieur est laïc et indépendant de Mule emprise politique,
é<'onuntiquc . religieuse nu idéologique .

Je laisserai à ;non collègue Alain Madelain le sein de démon-
tres que celle alfit'mation est en cunlra,lietmn avec propos
et avec ce qua écrit M . le rapporteur dans son rappurt En
effet . un ne voit pas comment un enstuenc'ncnt supertenr qui
devra porter les Unités d 'utndes et de rceherchc theolo_iques
peul titre laie' . (lit ne cuit pais moment s' uus po t,ez justifier
eut objectif quand on s,ül que les prnirs,t'iti . ' ,libres i nt à des
adultes et peuvent exllr11111 ' Ie,u ' s ('ute,('tt,rns et feras ,Ma r yse,
connue ils l ' entendent.

Nouas y reviendrons . jo bespere, a l'ucc,istnn rle la disrussiun
des amendements.

M . le ',résident . I .a parole est a M

	

\loin \ladolnt.

M . Alain Madelin . Je f , n'mulerai trots brocs observations,
sur 1,1 forme . sur le champ d ' application et sur le fond de
l'article 1

	

.

Sur la forme . je remarque que . malgré I :i Inn lieur de l'e'pusé
(les motifs du projet . vous incluez Jans cet article un grand
nombre de di .,pnsituns qui sunt beaucoup plus clos déclara-
lions d'Intentun que des règles ju ridiques . Sur le pian légis-
latif . ce prnredi' est regru't 'l b' . ( ' erlcs, il n ' est pas nouveau,
mats il n ' avait saunais été utilisé d ' une façon aussi s}'sti'nta-
liqute

Sur la forme toujours . nuire ami Gilbert Gantier a dit buttes
legs ',serves que l ' on pnuvail fane quant art style . l'encore avons-
:tous échappé au pire puisque selon le prenncr avatar de ce
texte le service public devait élre à l'écoule des atspiratiuns
et des besoins du pays . ..

Sur le champ d'application, vot re projet de loi est beaucoup
tr op vaste et, par là Ini'tne, beaucoup trop ambitieux . La réforme
de l'enseignement supérieur, dans la mesure où elle est néces .
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saire, ne peut étaie réalisée d ' un bloc . L'enseignement supérieur
est beaucoup trop diversifié, beaucoup trop complue pour qu 'on
puisse le transformer dans sa totalité par une mesure générale.
Vous me direz que la lui Edgar Faure avait, elle aussi, de
grandes ambitions mais elle citait tenue par une nécessité : rebàtir
des structures universitaires qui s ' étaient écroulées.

Vous affiche, la volonté de tout remodeler dans un système
total alors qu ' il fallait intervenir sur des questions limitées,
réaliser des réformes partielles, entr eprendre des expériences
isolées . aménager des solutu ns restreintes, comme vous y a
excellemment invité le professeur Laurent Schwartz dans le
rapport officiel de la commission du bilan, réunie à la demande
du Prcnr.et' ministre.

Sur le fond . selon set active' 1", l'eiisetrnelnent supérieur est
un service public , laie t Vous n'avez tas osé dire unique s
vous restes dans le flou est laissant vegeter avec on ne sait
quels niocen .s financiers et surtout pendant on ne sait trop
combien de temps un secteur libre de l ' enseignement supérieur.
Voir m ' osez pas aller iesgll'i'u bout de votre pensée . niais, en
fait . cons avez simple vent procédé à un petit abattement sur
vos prétentions idi"olttotques . 'lotit à l ' heure . tous avez déclaré,
monsieur le ministre

	

et sur ce point, je relirai attentivement
le compte rei .du sti o nugr :ipti i ue qui parait'a au Jortritut offi-
ciel - que le service oublie c 'est le service de l ' Elat . Allons
donc' Pour nous, avant d ' etre un service public, l'enseignement
est une liberté, il est au service du public et, s 'agissant de
l 'enseignement supérieur, la première nécessité . c ' est qu ' il soit
au s, .vi :•e de la demande d ' éducation.

En affirmant qu : ce service sera laïc, vous introduisez, une
très grande innovation . Jusqu'à présent, en effet . on ne disait
pas que l'enseignement supérieur devait étre laie, ou, plus
exactement, ou traduisait ee principe cite la laïcité clans des
notions particulières à l'enseignement supérieur . On disait que
celui-ci devait adopter les principes de neutralité et d'objec-
tivité, et encore --- j'y reviendrai ultérieurement — le terme de
neutralité était-il pris dans une acception différente de celle
qu'il a clans les aut res ordres d'enseignement, compte tenu de
la matur ité :l'esprit cites étudiants et du nécessaire souffle de
liberté qui doit t raverser les universités . Ainsi vous remplacez
les principes de neutralité et d'objectivité qui, conjugués à la
liberté . faisaient la richesse de notre enseignement supérieur,
par le principe de laïcité, qui va nous entraîner loin, très loin.

Bref . l ' article l", au mien cet le retour à la case déliait,
c'est-à-dire à l'Université imperiale, ou pis, c'est la première
étape vers un grand service nuhlic unique et laïc de l'enseigne-
ment supérieur.

M. le président. La suite (le la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .
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REFORME DES CAISSES D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE

Communication relative à la désignation
d ' une commission mixte paritaire.

M . le président . el . le présidt nt de l ' Assemblée nationale a reçu
de M. le Premier minist re la lettre suivante:

Paris, le 25 mai 1983.
Monsieur le président,

Conformément à l'article 45 alinéa 2, de la Constitution, l'ai
l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décide de provoquer lu
réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
teste sur les dispositions restant en discusion de la proposition de
loi puttiint ré forme des cuisses d'épargne et de p't'tovanie.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence . inviter
l' .\ssemblce nationale a de-signer ses représentants a cet organisme.

J 'adresse re jour a M . le président du Sénat une demande teintant
aux mènes fins.

Veuillez su'éer . Monsieur le président, l'assurance de nia haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des finances, de l ' ecommnie générale et du Plan.

Les candidatures devront pervenir à la présidence avant le
vendredi 27 mai 1983 . douze heures.

A l ' expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre cites candidats n'est pas supérieur au nombre de
sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

4 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir. à vingt et une heures trente, troisième
séance publique :

Suite de la discussion , après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 1400 sur l'ens-igneutent supérieu r (rapport n" 1509 de
M . Jean-Claude Cassainii, au nom rte la commission des affaires
culturelles . familiales et sociales .l

La séance est levice.
(La séance est (crée à (i .ruituf heures quarante-coin .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2" Séance du Mercredi 25 Mai 1983.

SCRUTIN (W 471)

Sur l'amendement n" 638 de M. Gantier avant l'article premier

du projet de loi sur l'enseignement supérieur . (Realfirmation du

principe de liberté de l'enseignement supérieur.)

Nombre des votants	 486

Nombre des suffrages exprimés 	 486

Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 157

Contre	 329

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Om voté pour :

Ont voté contre :

MM.
Alphandery.

André.
Ansquer
Aubert (Emmanuel).
Auhert (François
Audinot
Bachelet.
Barnier
Barre
Barrot
Bas (Pierre).
Baudouin
Bayard.
Bégat.lt.
Benouville (de).
Ber gelin
Bigeard
Birraui
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian)
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger
Brial Benjamin).
Briane ; .lean(
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro
Cavaille.
Charié
Charles
Chasseguet.
Chirac.
Clement.
Cointat.
Cornette
Correze.
Couve de Murville
Daillet.
Dassault
Debré
Delatre.
Delfosse
Deniau
Deprez
Desa nl ls
Dominatl.
Douscet
Durand (Adrien).
Esdras
Falala
Fevre
Fillon 'Françola).
Fontaine .

Fosse (Reger(
Fouchier
Foy e r
Fréderi,-Dupont.
Fuchs
Galley .Robert,
Gantier (Gilbert).
Cascher
Gastines (de)
Gaudin
Gent (Francis).
Gengenwin.
Gissinger
Goasduff
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques)
Gorse
Goulet
Grussemeyer.
Guichard.
Hat) . Charles)
Hab . (René)
Dame).
Hamelin.
Mme Harcourt

F l orence d' ).
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de)
Hunault.
Inchauspé.
Juin, (Didier)
Juventin.
Kaspereit
Koehl.
Krieg
Labbé
La Combe (René)
Lafleur
Lancien
Laurlal.
Léotard
Lestas
Ligot
Llpkows . .. (de).
Mnrielin (Alain).
Marcellin
Marc.
Marette
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
%j'uger.
Maujouan du Gasset

Mayoud.
Medecin.
Méhaignerie.
Mesmin
Messmer
Mestre
Micaux
Millon (Charles).
Miossec
Mme Missoffe
Mme Moreau

Louise)
\arnuln
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).
Perbet
Pericard
Pernin
Perrut
Petit (Camille).
Peyrefitte
Pinte
Pons
Préaumont (de).
Proriol
Ravina!
Richard (Lucien).
Rigaud
Rocca Serre (de).
R(isslnot
Royer.
Sablé.
Salmon.
Santon).
Sautier
Séguin
Seirlinger
Sergheraert.
Soisson.
Snraner
Stasi.
Stirn.

i'1 bert.
Toubon
Tranchant.
Valleix
Vivien (Robert.

André).
Vuillaume
Wagner
Wetsenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller

MM.
Adevah-Paeut.
Alaize
Alfonsi
Aidant
Ansart
Asensl
Aumont
Badet
Balligand.
Balls
Balmigère.
Baril Gérard(.
La rdln
Barthe
Bariolons,.
Bassinet
Bateux
Battlst
Bavlet
Basant
Beaufils.
Beaufort.
Bêche
Berg
Bédoussac.
Be. (Roland).
Billon André)
Belorgey
Bel) raine
Benedetti
Benetière
Beregovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland)
Berson (Michel)
Bertile
Besson (Louis)
Billardon
Billon Alain,
Riad( (Paul)
Bockei Jean-Martel
Bocquet (Alain)
Bots
Bonnemaison.
Bonnet (Alain)
Bonrepaux
Borel
Boucheron

(Charente)
Boucheron

I lle•et-Vilaine).
Bourget
Bourguignon
Braine
Briand
Brune (Alain)
Brunet (André.
Brunhes (Jacques)
Bustin
Cabs,
Mme Cacheux
Cambollve
Cartelet.
Cartraud
Cassaing.
Castor
Cathala
Caumont (de) .

Césaire
Mme Chalgneau.
Chanirauit
Cha puis

' ha rue ntter
Charzat
Chau bard
Chauveau
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat Didier).
Coffineau
Colin (Georges).
Collomb Gérard).
Colonna
Combasteil
Mme Commergnat
Couille(
Couquenerg
Darwin
Da, sri n ville
Detontaune
llenoux
Delanoé
Delehedde
Oehsle
Denver,
Derosier
Deschaux-Beaume.
Desgranges
Dessein
Destrade
Dhaiile
Dolto
Douyere
Urouin
Duhedout
Oucoloné
l)oni . (Roland).
Dumont (Jean-Louti)
Dupilet
Duprat
Mme Dupuv
Duraffour
Du rbec
Durieux (Jean-Paul)
Du roméa
Duroure
Duit
Du rupt
Du tard
Flseutla
Esmonin
Estier
Evin
Faut;arot
Faure (Maurice)
Mme Fiévet
Fleury
[loch (Jacques)
Florian
Forgues
Forni
Fourre
Mme Frachon
Mme Fravsse-Cazalts
Frêche
Frciaut
Gabarnu.
Gaillard

Galle) (Jean)
Gamin
Garmendta
Garrouste
Mme Gaspard
Gate'
Germon
Giolitti.
Gtovannellt
Mme laoeurlot
Gourmelon
Goux (Christian).
Gouze (Hubert)
Gouzes (Gérard).
Grezard
Guident
Guvard
llaesehroeck
Hage
Mmt Hallml
Hautes fur
Haye ;Kléber(
Flermier
Mme Horvath
Hory
Houteer
Huguet
Huyghues

des Etagea
lbanès
Istace
Mme Jacq (Maria).
Mme Jacquaint
la goret
laiton
Jans
larosz
Join
)osephe
Jospin
Josselin
Jourdan
Journet
Joie
Julien
Kuchelda
Labazée
Laborde
Lacombe (Jean).
Lagorce Pierret.
Laignel
Lajoinle.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassait
Laurens (André).
Laurissergues
Lavédrine
Le Baill
Le Coadie
Mine Lecuir
Le Orlan
Le Fo11
Let ra ne
Le Gars
Legrand (Joseph).
Lejeune (André)
Le Meer
Le .ne(tf
Le Penses .
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Lonee.
Lotte.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Malsonnat
Malandain.
Malgras.
Maly~ .
Marchais.
Marchand
Mas (Roger).
Masse Marius).
Massion (Marc).
Massot.
Mazoin
Melllck
Menga
Mercieca
Metats
Metzinger
Michel Claude)
Michel (Henri)
Michel Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Mocoeur
Montdargent
Mme Mora

(Christiane)
Moreau (Paul)
Mortelette
Moulinet
Mnutoussamy
Nattez
Mme Netertz.
Mme Nevouz
Nl lés
Notebart
Odru
Oehler
Olmeta.
Ortet

ldme Osselia
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénlcaut
Perrier.
Pesce.
Peuztat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Porelli
Portheault
Pourchon.
Prat
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provos*

(Eliane)
Queyranne.
Quilès
Ravassard
Raymond.
Renard
Renault.
Richard (Main).
Rleuboa
Rigal
Rimbauit
Robin
Rodet
Roger (Emile)
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.

Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz
Santrot
Sapin_
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Sou=
Soury
Mme Sublet
Suchod (Michel).
Sueur
Tabanou.
Taddei
Tavernier
Teisseire.
Testu.
Théaudln.
Tlnsea u.
Tondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant
Vadepied (Guy).
Vairoff
Vennin.
Verdon
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette
Vivien (Alain).
Veuillot
Wacheuz
Wllquln
Worms
Zarka
Zuccarellt

N 'ont pas pris part au vote :

MM . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et Chénard,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :

Contre 284 ;
Non-votants : 2 : MM . Chénard (président de séance), Mermaz (pré-

sident de l'Assemblée nationale).

Groupe R .P.R . (let
Pour : 84 ;
Contre : 1 : M . Durr.
Non-votants : 3 : MM . Baume], Chaban-Delmas, Cousté.

Groupe U . D. F . (64) :

Pour : 64.

Groupe communiste (44) :

Contre : 44.

Non-inscrits (9) :

Pour : 9 : MM . André, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt
(Florence d ' ), MM . Hunault, Juventin, Royer, Sergheraert.

MM . Baume(, Chaban-Delmas et Cousté.

N'ont pas pris part au vote :

(Le compte rendu intégral de la 3' séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Paria. — Imprimerie des Journaux officiels, 26 . rue Desaix
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